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PARTIE LEGISLAT IVE  

Titre Préliminaire  art. L. 1 à L. 6  

Article L1  
Les acheteurs et les autorit®s conc®dantes choisissent librement, pour r®pondre ¨ leurs besoins, dôutiliser leurs propres moyens ou 
dôavoir recours ¨ un contrat de la commande publique.  
  

Article L2  
Sont des contrats de la commande publique les contrats conclus à titre onéreux par un acheteur ou une autorité concédante, pour 
répondre à ses besoins en matière de travaux, de fournitures ou de services, avec un ou plusieurs opérateurs économiques. 
  

Les contrats de la commande publique sont les marchés publics et les concessions définis au livre Ier de la première partie, quelle 
que soit leur dénomination. Ils sont régis par le présent code et, le cas échéant, par des dispositions particulières.  
  

Article L3  
Les acheteurs et les autorités concédantes respectent le principe dô®galit® de traitement des candidats ¨ lôattribution dôun contrat de 
la commande publique. Ils mettent en îuvre les principes de libert® dôacc¯s et de transparence des proc®dures, dans les 
conditions définies dans le présent code. 
  

Ces principes permettent dôassurer lôefficacit® de la commande publique et la bonne utilisation des deniers publics.  
  

Article L4  
Les contrats de la commande publique ne peuvent être attribués à des opérateurs ®conomiques ayant fait lôobjet des mesures 
dôexclusion définies par le présent code.  
  

Article L5  
Ces contrats sont conclus pour une durée limitée.  
  

Article L6  
Sôils sont conclus par des personnes morales de droit public, les contrats relevant du présent code sont des contrats administratifs, 
sous réserve de ceux mentionnés au livre V de la deuxième partie et au livre II de la troisième partie. Les contrats mentionnés dans 
ces livres, conclus par des personnes morales de droit public, peuvent être des contrats administratifs en raison de leur objet ou de 
leurs clauses. 
  

A ce titre : 
1Á Lôautorit® contractante exerce un pouvoir de contr¹le sur lôex®cution du contrat, selon les modalit®s fix®es par le pr®sent code, 
des dispositions particulières ou le contrat ; 
  

2Á Les contrats qui ont pour objet lôexécution dôun service public respectent le principe de continuit® du service public ; 
  

3Á Lorsque survient un ®v¯nement ext®rieur aux parties, impr®visible et bouleversant temporairement lô®quilibre du contrat, le 
cocontractant, qui en poursuit lôex®cution, a droit à une indemnité ; 
  

4Á Lôautorit® contractante peut modifier unilat®ralement le contrat dans les conditions pr®vues par le pr®sent code, sans en 
bouleverser lô®quilibre. Le cocontractant a droit à une indemnisation, sous réserve des stipulations du contrat ; 
  

5Á Lôautorit® contractante peut r®silier unilat®ralement le contrat dans les conditions pr®vues par le pr®sent code. Lorsque la 
r®siliation intervient pour un motif dôint®r°t g®n®ral, le cocontractant a droit à une indemnisation, sous réserve des stipulations du 
contrat.  

 PREMIĉRE PARTIE : D£FINITIONS ET CHAMP DõAPPLICATION  

Livre Ier : CONTRATS DE LA COMMANDE PUBLIQUE art. L. 1100 -1 
 Article L1100-1  

Ne sont pas soumis au présent code, outre les contrats de travail, les contrats ou conventions ayant pour objet : 
  

1Á Des transferts de comp®tences ou de responsabilit®s entre acheteurs ou entre autorit®s conc®dantes en vue de lôexercice de 
missions dôint®r°t g®n®ral sans r®mun®ration de prestations contractuelles ; 
  

2° Les subventions définies ¨ lôarticle 9-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ; 
  

3Á Lôoccupation domaniale.  

Titre Ier : MARCHÉS PUBLICS art. L. 1110-1 

Article L1110-1  
Les marchés, marchés de partenariat et marchés de défense ou de sécurité définis au présent titre sont des marchés publics 
soumis aux dispositions de la deuxième partie.  
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Chapitre Ier : Marchés art. L. 1111-1 à L. 1111-5 

Section 1 : Définition  

Article L1111-1  
Un marché est un contrat conclu par un ou plusieurs acheteurs soumis au présent code avec un ou plusieurs opérateurs 
économiques, pour répondre à leurs besoins en matière de travaux, de fournitures ou de services, en contrepartie dôun prix ou de 
tout équivalent.  

Section 2 : Objet  

Article L1111-2  
Un marché de travaux a pour objet : 
  

1Á Soit lôex®cution, soit la conception et lôex®cution de travaux dont la liste figure dans un avis annex® au pr®sent code* ; 
 

*ANNEXE 1 ï Code de la Commande Publique  
  Avis relatif à la liste des activités qui sont des travaux en droit de la commande publique (1)                       NOR: ECOM1831820V 

 - La liste des travaux mentionn®s au 1Á de lôarticle L. 1111-2 et au 1Á de lôarticle L. 1121-2 du code de la commande publique est fixée comme suit 
:  

NACE Rév. 1 (2) 
Code CPV 

(3) 
section f construction 

Classe Description Observations 

45,11 
Démolition et 
terrassements 

Cette classe comprend :  
- la d®molition dôimmeubles et dôautres constructions ;  
- le déblayage des chantiers ;  
- les travaux de terrassement : creusement, comblement, nivellement de chantiers de 
construction, ouverture de tranch®es, d®rochement, destruction ¨ lôexplosif, é ;  
- la pr®paration de sites pour lôexploitation minière :  
- lôenl¯vement de d®blais et autres travaux dôaménagement et de préparation des 
terrains et des sites miniers ;  
- le drainage des chantiers de construction ;  
- le drainage des terrains agricoles et sylvicoles. 

45110000 

45,12 
Forages et 
sondages 

Cette classe comprend :  
- les sondages dôessai, les forages dôessai et les carottages pour la construction ainsi 
que pour les études géophysiques, géologiques et similaires. 

45120000 

45,21 

Construction 
dôouvrages de 
bâtiment ou de 

génie civil 

Cette classe comprend :  
- la construction de bâtiments de tous types ;  
- la construction dôouvrages de g®nie civil - ponts (y compris ceux destinés à supporter 
des routes surélevées), viaducs, tunnels et passages souterrains ;  
- conduites de transport, lignes de communication et de transport dô®nergie ®lectrique ¨ 
longue distance ;  
- conduites de transport, lignes de communication et de transport dô®nergie ®lectrique 
pour réseaux urbains ;  
- travaux annexes dôam®nagement urbain ;  
- lôassemblage et la construction dôouvrages pr®fabriqu®s sur les chantiers. 

45210000 
(sauf : 

45213316) 
 

45220000 
 

45231000 
 

45232000 

45,22 
Réalisation de 

charpentes et de 
couvertures 

Cette classe comprend :  
- le montage de charpentes ;  
- la pose de couvertures ;  
- les travaux dô®tanchéification. 

45261000 

45,23 

Construction  
dôautoroutes, de 

routes, 
dôa®rodromes et 
dôinstallations 

sportives 

Cette classe comprend :  
- la construction dôautoroutes, de routes, de chauss®es et dôautres voies pour v®hicules 
et piétons ;  
- la construction de voies ferrées ;  
- la construction de pistes dôatterrissage ;  
- la construction dô®quipements (autres que les b©timents) pour stades, piscines, 
gymnases, courts de tennis, parcours de golf et autres installations sportives ;  
- le marquage à la peinture des chaussées et des aires ou des parcs de stationnement. 

45212212 
et DA03 

45230000  
(sauf : 

45231000 
ï 4523200 

-  
45234115) 

45,24 
Travaux 

maritimes et 
fluviaux 

Cette classe comprend la construction de :  
- voies navigables, ports, ouvrages fluviaux, ports de plaisance marinas), écluses, etc. ;  
- barrages et digues ;  
- le dragage ;  
- les travaux sous-marins. 

45240000 

45,25 
Autres travaux   
de construction 

Cette classe comprend :  
- les activités de construction spécialisées qui concernent un aspect commun à 
différents ouvrages et requièrent des compétences ou du matériel spécialisés ; 
- la réalisation de fondations, y compris le battage de pieux ;  
- le forage et la construction de puits dôeau, le fonage de puits ;  
- le montage dô®l®ments de structures m®talliques non fabriqu®s par lôunit® qui ex®cute 
les travaux ;  
- le cintrage dôossatures m®talliques ;  
- la maçonnerie et le pavage ;  
- le montage et d®montage dô®chafaudages et de plates-formes de travail propres ou 
loués ;  
- la construction de cheminées et de fours industriels. 

45250000 
  

45262000 

45,31 Travaux  Cette classe comprend lôinstallation dans des b©timents ou dôautres projets de 45213316 
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dôinstallation  
électrique 

construction des éléments suivants :  
- câbles et appareils électriques ;  
- systèmes de télécommunication ;  
- installations de chauffage électriques ;  
- antennes dôimmeubles ;  
- syst¯mes dôalarme incendie ;  
- syst¯mes dôalarme contre les effractions ;  
- ascenseurs et escaliers mécaniques ;  
- paratonnerres, etc. 

  
45310000 

  
(sauf : 

45316000) 

45,32 
Travaux 
dôisolation 

Cette classe comprend :  
- la mise en îuvre dans des b©timents ou dôautres projets de construction de mat®riaux 
dôisolation thermique, acoustique et antivibratile. 

45320000 

45,33 Plomberie 

Cette classe comprend lôinstallation dans des b©timents ou dôautres projets de 
construction des éléments suivants :  
- plomberie et appareils sanitaires ;  
- appareils à gaz ;  
- équipements et conduites de chauffage, de ventilation, de réfrigération ou de 
climatisation ;  
- installation dôextinction automatique dôincendie. 

45330000 

45,34 
Autres travaux   
dôinstallation 

Cette classe comprend :  
- lôinstallation de syst¯mes dô®clairage et de signalisation pour chauss®es, voies ferr®es, 
aéroports et installations portuaires ;  
- lôinstallation dans des b©timents ou dôautres projets de construction dôinstallations et 
dôappareils non class®s ailleurs. 

45234115 
  

45316000 
  

45340000 

45,41 Plâtrerie 
Cette classe comprend :  
- la mise en îuvre dans des b©timents ou dôautres projets de construction de plâtre ou 
de stuc pour enduits intérieurs et extérieurs, y compris les matériaux de lattage associés 

45410000 

45,42 Menuiserie 

Cette classe comprend :  
- lôinstallation de portes, de fen°tres, de dormants de portes et de fen°tres, de cuisines 
®quip®es, dôescaliers, dô®quipements pour magasins et dô®quipements similaires, en 
bois ou en dôautres mat®riaux, non fabriqu®s par lôunit® qui ex®cute les travaux ;  
- les aménagements intérieurs tels que plafonds, revêtements muraux en bois, cloisons 
mobiles, etc. 

45420000 

45,43 
Revêtement   

des sols et des 
murs 

Cette classe comprend la pose dans des b©timents ou dôautres projets de construction 
des éléments suivants :  
- revêtements muraux ou carrelages en céramique, en béton ou en pierre de taille ;  
- parquets et autres revêtements de sols en bois, moquettes et revêtements de sols en 
linoléum :  
- y compris en caoutchouc ou en matières plastiques ;  
- revêtements de sols et de murs en granito, en marbre, en granit ou en ardoise ;  
- papiers peints. 

45430000 

45,44 
Peinture et 

vitrerie 

Cette classe comprend :  
- la peinture intérieure et extérieure des bâtiments ;  
- la teinture des ouvrages de génie civil ;  
- la pose de vitres, de miroirs, etc. 

45440000 

45,45 
Autres travaux   

de finition 

Cette classe comprend :  
- lôinstallation de piscines privées ;  
- le nettoyage à la vapeur, le sablage et les activités analogues appliquées aux parties 
extérieures des bâtiments ;  
- les autres travaux dôach¯vement et de finition des b©timents non class®s ailleurs. 

45212212 
et DA04 

  
45450000 

45,50 

Location avec 
opérateur de 
matériel de 
construction 

 

45500000 

En cas dôinterpr®tation diff®rente entre le CPV et la NACE, la nomenclature CPV est applicable.  
II. - Cet avis est applicable sur lôensemble du territoire de la République française.  
Il constitue lôannexe nÁ 1 du code de la commande publique et se substitue ¨ compter du 1er avril 2019 ¨ lôavis relatif ¨ la liste des activités qui sont 
des travaux en droit de la commande publique publié au Journal officiel de la République française le 27 mars 2016 (NOR : EINM1608130V).  
  

(1) Cet avis est pris conformément à :  
- la directive 2014/23/UE du Parlement europ®en et du Conseil du 26 f®vrier 2014 sur lôattribution de contrats de concession ; 
- la directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la directive 
2004/18/CE ; 
  

- la directive 2014/25/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la passation de marchés par des entités opérant dans 
les secteurs de lôeau, de lô®nergie, des transports et des services postaux et abrogeant la directive 2004/17/CE.  
  

(2) Règlement (CEE) n° 3037/90 du Conseil du 9 octobre 1990 relative à la nomenclature statistique des activités économiques dans la 
Communauté européenne (JO L. 293 du 24 octobre 1990, p.1).  
  

(3) Règlement (CE) n° 2195/2002 du Parlement européen et du Conseil relatif au vocabulaire commun pour les marchés publics (CPV) et les 
directives 2004/17/CE et 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil relatives aux procédures en matière de marchés publics, en ce qui 
concerne la révision du CPV, modifié par le règlement (CE) n° 213/2008 de la Commission du 28 novembre 2007 (JOUE n° L 74 du 15 mars 2008, 
p. 1).  
  

2° Soit la réalisation, soit la conception et la réalisation, par quelque moyen que ce soit, dôun ouvrage r®pondant aux exigences 
fix®es par lôacheteur qui exerce une influence d®terminante sur sa nature ou sa conception. 
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Un ouvrage est le r®sultat dôun ensemble de travaux de bâtiment ou de génie civil destiné à remplir par lui-même une fonction 
économique ou technique.  
  

Article L1111-3  
Un march® de fournitures a pour objet lôachat, la prise en cr®dit-bail, la location ou la location-vente de produits. 
  

Il peut comprendre, à titre accessoire, des travaux de pose et dôinstallation.  
  

Article L1111-4  
Un marché de services a pour objet la réalisation de prestations de services.  
  

Article L1111-5  
Lorsquôun march® porte sur des travaux et sur des fournitures ou des services, il est un marché de travaux si son objet principal est 
de réaliser des travaux. 
  

Lorsquôun march® a pour objet des services et des fournitures, il est un march® de services si la valeur de ceux-ci dépasse celle 
des fournitures achetées.  

Chapitre II : Marchés de partenariat art. L. 1112-1 

Article L1112-1  
Un marché de partenariat est un marché public qui a pour objet de confier à un opérateur économique ou à un groupement 
dôop®rateurs ®conomiques une mission globale ayant pour objet la construction, la transformation, la rénovation, le démantèlement 
ou la destruction dôouvrages, dô®quipements ou de biens immat®riels n®cessaires au service public ou ¨ lôexercice dôune mission 
dôint®r°t g®n®ral et tout ou partie de leur financement. Le titulaire du marché de partenariat assure la maîtrise dôouvrage de 
lôop®ration ¨ r®aliser. 
  

Cette mission globale peut en outre comprendre : 
  

1° Tout ou partie de la conception des ouvrages, équipements ou biens immatériels ; 
  

2Á Lôam®nagement, lôentretien, la maintenance, la gestion ou lôexploitation dôouvrages, dô®quipements ou de biens immat®riels ou 
une combinaison de ces éléments ; 
  

3Á La gestion dôune mission de service public ou des prestations de services concourant ¨ lôexercice, par la personne publique, de 
la mission de service public dont elle est chargée.  

Chapitre III : Marchés de défense ou de sécurité art. L. 1113-1 

Article L1113-1  
Un march® de d®fense ou de s®curit® est un march® conclu par lôEtat ou lôun de ses ®tablissements publics et ayant pour objet : 
  

1Á La fourniture dô®quipements, y compris leurs pièces détachées, composants ou sous-assemblages, qui sont destinés à être 
utilis®s comme armes, munitions ou mat®riel de guerre, quôils aient ®t® sp®cifiquement conus ¨ des fins militaires ou quôils aient 
été initialement conçus pour une utilisation civile puis adaptés à des fins militaires ; 
  

2Á La fourniture dô®quipements destin®s ¨ la s®curit®, y compris leurs pi¯ces d®tach®es, composants ou sous-assemblages, et qui 
font intervenir, nécessitent ou comportent des supports ou informations prot®g®s ou classifi®s dans lôint®r°t de la s®curit® nationale 
; 
  

3° Des travaux, fournitures et services directement liés à un équipement mentionné au 1° ou au 2°, y compris la fourniture 
dôoutillages, de moyens dôessais ou de soutien sp®cifique, pour tout ou partie du cycle de vie de lô®quipement. Pour lôapplication du 
pr®sent alin®a, le cycle de vie de lô®quipement est lôensemble des ®tats successifs quôil peut conna´tre, notamment la recherche et 
développement, le développement industriel, la production, la r®paration, la modernisation, la modification, lôentretien, la logistique, 
la formation, les essais, le retrait, le d®mant¯lement et lô®limination ; 
  

4° Des travaux et services ayant des fins spécifiquement militaires ou des travaux et services destinés à la sécurité et qui font 
intervenir, n®cessitent ou comportent des supports ou informations prot®g®s ou classifi®s dans lôint®r°t de la s®curit® nationale. 
  

Les principes ®nonc®s ¨ lôarticle L. 3, lorsquôils sôappliquent ¨ des march®s de d®fense ou de sécurité, ont également pour objectif 
dôassurer le renforcement de la base industrielle et technologique de d®fense europ®enne.  

Titre II : CONTRATS DE CONCESSION art. L. 1120-1 

Article L1120-1  
Les contrats de concession de travaux ou de services et les contrats de concession de défense ou de sécurité définis au présent 
titre sont soumis aux dispositions de la troisième partie.  

Chapitre Ier : Contrat de concession art. L. 1121-1 à L. 1121-4 

Section 1 : Définition  

Article L1121-1  
Un contrat de concession est un contrat par lequel une ou plusieurs autorités concédantes soumises au présent code confient 
lôex®cution de travaux ou la gestion dôun service ¨ un ou plusieurs op®rateurs ®conomiques, ¨ qui est transféré un risque lié à 
lôexploitation de lôouvrage ou du service, en contrepartie soit du droit dôexploiter lôouvrage ou le service qui fait lôobjet du contrat, soit 
de ce droit assorti dôun prix. 
  



21 

 

La part de risque transférée au concessionnaire implique une réelle exposition aux aléas du marché, de sorte que toute perte 
potentielle supportée par le concessionnaire ne doit pas être purement théorique ou négligeable. Le concessionnaire assume le 
risque dôexploitation lorsque, dans des conditions dôexploitation normales, il nôest pas assur® dôamortir les investissements ou les 
co¾ts, li®s ¨ lôexploitation de lôouvrage ou du service, quôil a support®s.  

Section 2 : Objet  

Article L1121-2  
Un contrat de concession de travaux a pour objet : 
  

1° Soit lôex®cution, soit la conception et lôex®cution de travaux dont la liste figure dans un avis annexé au présent code* ; 
 

*ANNEXE 1 ï Code de la Commande Publique  

  Avis relatif à la liste des activités qui sont des travaux en droit de la commande publique (1)  

NOR: ECOM1831820V 
 - La liste des travaux mentionn®s au 1Á de lôarticle L. 1111-2 et au 1Á de lôarticle L. 1121-2 du code de la commande publique est 
fixée comme suit :  

NACE Rév. 1 (2) 

Code CPV (3) section f construction 

Classe Description Observations 

45,11 
Démolition et 
terrassement

s 

Cette classe comprend :  
- la d®molition dôimmeubles et dôautres constructions ;  
- le déblayage des chantiers ;  
- les travaux de terrassement : creusement, comblement, nivellement de chantiers de 
construction, ouverture de tranch®es, d®rochement, destruction ¨ lôexplosif, é ;  
- la pr®paration de sites pour lôexploitation mini¯re :  
- lôenl¯vement de d®blais et autres travaux dôam®nagement et de pr®paration des 
terrains et des sites miniers ;  
- le drainage des chantiers de construction ;  
- le drainage des terrains agricoles et sylvicoles. 

45110000 

45,12 
Forages et 
sondages 

Cette classe comprend :  
- les sondages dôessai, les forages dôessai et les carottages pour la construction ainsi 
que pour les études géophysiques, géologiques et similaires. 

45120000 

45,21 

Construction 
dôouvrages 
de bâtiment 
ou de génie 

civil 

Cette classe comprend :  
- la construction de bâtiments de tous types ;  
- la construction dôouvrages de g®nie civil - ponts (y compris ceux destinés à supporter 
des routes surélevées), viaducs, tunnels et passages souterrains ;  
- conduites de transport, lignes de communication et de transport dô®nergie ®lectrique ¨ 
longue distance ;  
- conduites de transport, lignes de communication et de transport dô®nergie électrique 
pour réseaux urbains ;  
- travaux annexes dôam®nagement urbain ;  
- lôassemblage et la construction dôouvrages pr®fabriqu®s sur les chantiers. 

45210000 
(sauf : 

45213316) 
 

45220000 
 

45231000 
 

45232000 

45,22 

Réalisation 
de 

charpentes et 
de 

couvertures 

Cette classe comprend :  
- le montage de charpentes ;  
- la pose de couvertures ;  
- les travaux dô®tanch®ification. 

45261000 

45,23 

Construction  
dôautoroutes, 

de routes, 
dôa®rodromes 

et 
dôinstallations 

sportives 

Cette classe comprend :  
- la construction dôautoroutes, de routes, de chauss®es et dôautres voies pour v®hicules 
et piétons ;  
- la construction de voies ferrées ;  
- la construction de pistes dôatterrissage ;  
- la construction dô®quipements (autres que les b©timents) pour stades, piscines, 
gymnases, courts de tennis, parcours de golf et autres installations sportives ;  
- le marquage à la peinture des chaussées et des aires ou des parcs de stationnement. 

45212212 
et DA03 

45230000  
(sauf : 

45231000 
ï 4523200 

-  
45234115) 

45,24 
Travaux 

maritimes et 
fluviaux 

Cette classe comprend la construction de :  
- voies navigables, ports, ouvrages fluviaux, ports de plaisance marinas), écluses, etc. ;  
- barrages et digues ;  
- le dragage ;  
- les travaux sous-marins. 

45240000 

45,25 

Autres 
travaux   

de 
construction 

Cette classe comprend :  
- les activités de construction spécialisées qui concernent un aspect commun à différents 
ouvrages et requièrent des compétences ou du matériel spécialisés ; 
- la réalisation de fondations, y compris le battage de pieux ;  
- le forage et la construction de puits dôeau, le fonçage de puits ;  
- le montage dô®l®ments de structures m®talliques non fabriqu®s par lôunit® qui ex®cute 
les travaux ;  
- le cintrage dôossatures m®talliques ;  
- la maçonnerie et le pavage ;  
- le montage et d®montage dô®chafaudages et de plates-formes de travail propres ou 
loués ;  
- la construction de cheminées et de fours industriels. 

45250000 
  

45262000 

45,31 Travaux  Cette classe comprend lôinstallation dans des b©timents ou dôautres projets de 45213316 
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dôinstallation  
électrique 

construction des éléments suivants :  
- câbles et appareils électriques ;  
- systèmes de télécommunication ;  
- installations de chauffage électriques ;  
- antennes dôimmeubles ;  
- syst¯mes dôalarme incendie ;  
- systèmes dôalarme contre les effractions ;  
- ascenseurs et escaliers mécaniques ;  
- paratonnerres, etc. 

  
45310000 

  
(sauf : 

45316000) 

45,32 
Travaux 
dôisolation 

Cette classe comprend :  
- la mise en îuvre dans des b©timents ou dôautres projets de construction de matériaux 
dôisolation thermique, acoustique et antivibratile. 

45320000 

45,33 Plomberie 

Cette classe comprend lôinstallation dans des b©timents ou dôautres projets de 
construction des éléments suivants :  
- plomberie et appareils sanitaires ;  
- appareils à gaz ;  
- équipements et conduites de chauffage, de ventilation, de réfrigération ou de 
climatisation ;  
- installation dôextinction automatique dôincendie. 

45330000 

45,34 
Autres 
travaux   

dôinstallation 

Cette classe comprend :  
- lôinstallation de syst¯mes dô®clairage et de signalisation pour chaussées, voies ferrées, 
aéroports et installations portuaires ;  
- lôinstallation dans des b©timents ou dôautres projets de construction dôinstallations et 
dôappareils non class®s ailleurs. 

45234115 
  

45316000 
  

45340000 

45,41 Plâtrerie 
Cette classe comprend :  
- la mise en îuvre dans des b©timents ou dôautres projets de construction de pl©tre ou 
de stuc pour enduits intérieurs et extérieurs, y compris les matériaux de lattage associés 

45410000 

45,42 Menuiserie 

Cette classe comprend :  
- lôinstallation de portes, de fenêtres, de dormants de portes et de fenêtres, de cuisines 
®quip®es, dôescaliers, dô®quipements pour magasins et dô®quipements similaires, en bois 
ou en dôautres mat®riaux, non fabriqu®s par lôunit® qui ex®cute les travaux ;  
- les aménagements intérieurs tels que plafonds, revêtements muraux en bois, cloisons 
mobiles, etc. 

45420000 

45,43 
Revêtement   
des sols et 
des murs 

Cette classe comprend la pose dans des b©timents ou dôautres projets de construction 
des éléments suivants :  
- revêtements muraux ou carrelages en céramique, en béton ou en pierre de taille ;  
- parquets et autres revêtements de sols en bois, moquettes et revêtements de sols en 
linoléum :  
- y compris en caoutchouc ou en matières plastiques ;  
- revêtements de sols et de murs en granito, en marbre, en granit ou en ardoise ;  
- papiers peints. 

45430000 

45,44 
Peinture et 

vitrerie 

Cette classe comprend :  
- la peinture intérieure et extérieure des bâtiments ;  
- la teinture des ouvrages de génie civil ;  
- la pose de vitres, de miroirs, etc. 

45440000 

45,45 
Autres 
travaux   

de finition 

Cette classe comprend :  
- lôinstallation de piscines priv®es ;  
- le nettoyage à la vapeur, le sablage et les activités analogues appliquées aux parties 
extérieures des bâtiments ;  
- les autres travaux dôach¯vement et de finition des b©timents non class®s ailleurs. 

45212212 
et DA04 

  
45450000 

45,50 

Location avec 
opérateur de 
matériel de 
construction 

 

45500000 

En cas dôinterpr®tation diff®rente entre le CPV et la NACE, la nomenclature CPV est applicable.  
II. - Cet avis est applicable sur lôensemble du territoire de la R®publique franaise.  
Il constitue lôannexe nÁ 1 du code de la commande publique et se substitue ¨ compter du 1er avril 2019 ¨ lôavis relatif ¨ la liste des activit®s qui sont 
des travaux en droit de la commande publique publié au Journal officiel de la République française le 27 mars 2016 (NOR : EINM1608130V).  
  

(1) Cet avis est pris conformément à :  
- la directive 2014/23/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur lôattribution de contrats de concession ; 
- la directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la directive 
2004/18/CE ; 
  

- la directive 2014/25/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la passation de marchés par des entités opérant dans 
les secteurs de lôeau, de lô®nergie, des transports et des services postaux et abrogeant la directive 2004/17/CE.  
  

(2) Règlement (CEE) n° 3037/90 du Conseil du 9 octobre 1990 relative à la nomenclature statistique des activités économiques dans la 
Communauté européenne (JO L. 293 du 24 octobre 1990, p.1).  
  

(3) Règlement (CE) n° 2195/2002 du Parlement européen et du Conseil relatif au vocabulaire commun pour les marchés publics (CPV) et les 
directives 2004/17/CE et 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil relatives aux procédures en matière de marchés publics, en ce qui 
concerne la révision du CPV, modifié par le règlement (CE) n° 213/2008 de la Commission du 28 novembre 2007 (JOUE n° L 74 du 15 mars 2008, 
p. 1).  
 

2Á Soit la r®alisation, soit la conception et la r®alisation, par quelque moyen que ce soit, dôun ouvrage r®pondant aux exigences 
fixées par lôautorit® conc®dante. 
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Un ouvrage est le résultat dôun ensemble de travaux de b©timent ou de g®nie civil destin® ¨ remplir par lui-même une fonction 
économique ou technique.  
  

Article L1121-3  
Un contrat de concession de services a pour objet la gestion dôun service. Il peut consister ¨ conc®der la gestion dôun service 
public. 
  

Le concessionnaire peut °tre charg® de construire un ouvrage ou dôacqu®rir des biens n®cessaires au service. 
  

La d®l®gation de service public mentionn®e ¨ lôarticle L. 1411-1 du code général des collectivités territoriales est une concession de 
services ayant pour objet un service public et conclue par une collectivité territoriale, un établissement public local, un de leurs 
groupements, ou plusieurs de ces personnes morales.  
  

Article L1121-4  
Un contrat de concession portant sur des travaux et des services est une concession de travaux si son objet principal est de 
réaliser des travaux.  

Chapitre II : Contrat de concession de défense ou de sécurité art. L. 1122-1 

Article L1122-1  
Un contrat de concession de défense ou de sécurité est un contrat de concession conclu par lôEtat ou ses ®tablissements publics 
ayant pour objet des travaux ou des services mentionn®s ¨ lôarticle L. 1113-1. 
  

Les principes ®nonc®s ¨ lôarticle L. 3, lorsquôils sôappliquent ¨ des concessions de d®fense ou de sécurité ont également pour 
objectif dôassurer le renforcement de la base industrielle et technologique de d®fense europ®enne.  
  

Livre II : ACTEURS DE LA COMMANDE PUBLIQUE   

 Titre Ier : ACHETEURS ET A UTORITES CONCÉDANTES art. L. 1210-1 

Article L1210-1  
Les acheteurs et les autorités concédantes soumis au présent code sont les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices.  

Chapitre Ier : Pouvoirs adjudicateurs art. L. 1211-1 

Article L1211-1  
Les pouvoirs adjudicateurs sont : 
1° Les personnes morales de droit public ; 
  

2Á Les personnes morales de droit priv® qui ont ®t® cr®®es pour satisfaire sp®cifiquement des besoins dôint®r°t g®n®ral ayant un 
caract¯re autre quôindustriel ou commercial, dont : 
  

a) Soit lôactivit® est financ®e majoritairement par un pouvoir adjudicateur ;   

b) Soit la gestion est soumise à un contrôle par un pouvoir adjudicateur ;   

c) Soit lôorgane dôadministration, de direction ou de surveillance est compos® de membres dont plus de la moitié sont désignés 
par un pouvoir adjudicateur ; 

  

3° Les organismes de droit privé dotés de la personnalité juridique constitués par des pouvoirs adjudicateurs en vue de réaliser 
certaines activités en commun.  

Chapitre II : Entités adjudicatrices art. L. 1212-1 à L. 1212-4 

Article L1212-1  
Les entités adjudicatrices sont : 
  

1Á Les pouvoirs adjudicateurs qui exercent une des activit®s dôop®rateur de r®seaux d®finies aux articles L. 1212-3 et L. 1212-4 ; 
  

2Á Lorsquôelles ne sont pas des pouvoirs adjudicateurs, les entreprises publiques qui exercent une des activit®s dôop®rateur de 
réseaux définies aux articles L. 1212-3 et L. 1212-4 ; 
  

3Á Lorsquôils ne sont pas des pouvoirs adjudicateurs ou des entreprises publiques, les organismes de droit privé qui bénéficient, en 
vertu dôune disposition l®galement prise, de droits sp®ciaux ou exclusifs ayant pour effet de leur r®server lôexercice de ces activit®s 
et dôaffecter substantiellement la capacit® des autres op®rateurs ®conomiques ¨ exercer celle-ci. 
  

Ne sont pas considérés comme des droits spéciaux ou exclusifs les droits dôexclusivit® accord®s ¨ lôissue dôune proc®dure 
permettant de garantir la prise en compte de critères objectifs, proportionnels et non discriminatoires.  
  

Article L1212-2  
Sous r®serve des dispositions de lôarticle L. 2192-15, est une entreprise publique au sens du présent code tout organisme doté de 
la personnalité juridique qui exerce des activités de production ou de commercialisation de biens ou de services marchands et sur 
lequel un ou plusieurs pouvoirs adjudicateurs exercent, directement ou indirectement, une influence dominante en raison de la 
propri®t® de lôentreprise, de la participation financi¯re ou des r¯gles qui la r®gissent. 
  

Lôinfluence des pouvoirs adjudicateurs est réputée dominante lorsque ceux-ci, directement ou indirectement, détiennent la majorité 
du capital, disposent de la majorit® des droits de vote ou peuvent d®signer plus de la moiti® des membres de lôorgane 
dôadministration, de direction ou de surveillance.  
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Article L1212-3  
Sont des activit®s dôop®rateur de réseaux : 
1Á La mise ¨ disposition, lôexploitation ou lôalimentation de r®seaux fixes destin®s ¨ fournir un service au public dans le domaine de 
la production, du transport ou de la distribution : 

a) De gaz ou de chaleur ; 
b) Dô®lectricit® ; 
 c) Dôeau potable. 

  

Lôalimentation de r®seaux comprend la production, la vente en gros et la vente de d®tail. 
  

Sont ®galement consid®r®es comme des activit®s dôop®rateurs de r®seaux lorsquôelles sont li®es aux activités mentionnées au 
pr®sent 1Á, lô®vacuation ou le traitement des eaux us®es ainsi que les projets de g®nie hydraulique, dôirrigation ou de drainage, pour 
autant que le volume dôeau utilis® pour lôalimentation en eau potable repr®sente plus de 20 % du volume total dôeau utilis® pour ces 
projets ; 
  

2° Les activit®s relatives ¨ lôexploitation dôune aire g®ographique ayant pour objet : 
a) Dôextraire du p®trole ou du gaz ; 
b) De prospecter ou dôextraire du charbon ou dôautres combustibles solides ; 

  

3° Les achats ou les activit®s dôexploitation destin®s à lôorganisation ou ¨ la mise ¨ la disposition des transporteurs des a®roports, 
des ports maritimes, des ports fluviaux ou dôautres terminaux ; 
  

4Á Les activit®s dôexploitation de r®seaux destin®s ¨ fournir un service au public dans le domaine du transport par chemin de fer, 
tramway, trolleybus, autobus, autocar, c©ble ou tout syst¯me automatique, ou les achats destin®s ¨ lôorganisation ou ¨ la mise à la 
disposition dôun exploitant de ces r®seaux. 
  

Le service de transport est regardé comme fourni par un réseau de transport lorsquôune autorit® nationale ou territoriale d®finit les 
conditions g®n®rales dôorganisation du service, notamment en ce qui concerne les itin®raires ¨ suivre, la capacit® de transport 
disponible ou la fréquence du service ; 
  

5° Les activit®s visant ¨ fournir des services postaux mentionn®s ¨ lôarticle L. 1 du code des postes et des communications 
®lectroniques ou, lorsquôils sont fournis par une entit® adjudicatrice exerant par ailleurs de tels services postaux, les services 
suivants : 

a) Les services de gestion de services courrier ; 
b) Les services dôenvois non postaux tels que le publipostage sans adresse.  

  

Article L1212-4  
Ne sont pas des activit®s dôop®rateur de r®seaux : 
1Á Lôalimentation en gaz ou en chaleur des réseaux destinés à fournir un service au public par une entreprise publique ou un 
organisme de droit privé bénéficiant de droits spéciaux ou exclusifs, lorsque sont réunies les deux conditions suivantes : 

a) La production de gaz ou de chaleur par lôentit® concern®e est le r®sultat in®vitable de lôexercice dôune activit® autre que celles 
mentionn®es ¨ lôarticle L. 1212-3 ; 
b) Lôalimentation du r®seau public ne vise quô¨ exploiter ¨ des fins commerciales cette production et ne dépasse pas 20 % du 
chiffre dôaffaires de lôentit® en prenant en consid®ration la moyenne de lôann®e en cours et des deux ann®es pr®c®dentes ; 

  

2Á Lôalimentation en ®lectricit® des r®seaux destin®s ¨ fournir un service au public par une entreprise publique ou un organisme de 
droit privé bénéficiant de droits spéciaux ou exclusifs, lorsque sont réunies les deux conditions suivantes : 
a) La production dô®lectricit® par lôentit® concern®e est rendue n®cessaire par une activit® autre que celles mentionn®es ¨ lôarticle 
L. 1212-3 ; 
b) La quantit® dô®lectricit® utilis®e pour lôalimentation du r®seau public ne d®passe pas 30 % de la production totale dô®nergie de 
lôentit® en prenant en consid®ration la moyenne de lôann®e en cours et des deux ann®es pr®c®dentes ; 

  

3Á Lôalimentation en eau potable des r®seaux destinés à fournir un service au public par une entreprise publique ou un organisme 
de droit privé bénéficiant de droits spéciaux ou exclusifs, lorsque sont réunies les deux conditions suivantes : 

a) La production dôeau potable par lôentit® concern®e est rendue nécessaire par une activité autre que celles mentionnées à 
lôarticle L. 1212-3 ; 
b) La quantit® dôeau utilis®e pour lôalimentation du r®seau public ne d®passe pas 30 % de la production totale dôeau potable de 
lôentit® en prenant en consid®ration la moyenne de lôann®e en cours et des deux ann®es pr®c®dentes.  

Titre II : OPÉRATEURS ÉCONOMIQUES, CANDIDATS ET SOUMISSIONNAIRES art. 

L. 1220-1 à L. 1220-3 

Article L1220-1  
Est un opérateur économique toute personne physique ou morale, publique ou privée, ou tout groupement de personnes doté ou 
non de la personnalit® morale, qui offre sur le march® la r®alisation de travaux ou dôouvrages, la fourniture de produits ou la 
prestation de services.  
  

Article L1220-2  
Un candidat est un opérateur économique qui demande ¨ participer ou est invit® ¨ participer ¨ une proc®dure de passation dôun 
contrat de la commande publique.  
  

Article L1220-3  
Un soumissionnaire est un opérateur économique qui présente une offre dans le cadre dôune proc®dure de passation dôun contrat 
de la commande publique.  
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Livre III : CONTRATS MIXTES art. L. 1300-1 

Article L1300-1  
Le choix de conclure un contrat destin® ¨ satisfaire des besoins ne relevant quôen partie du pr®sent code ou relevant de plusieurs 
de ses parties ne peut avoir pour but de le soustraire aux règles définies par celui-ci. 
  

Ce contrat mixte est soumis aux dispositions du présent livre.  

Titre Ier : CONTRATS RÉPONDANT À DES BESOINS RELEVANT DE LA 

COMMANDE PUBLIQUE ET ë DõAUTRES BESOINS  

Chapitre Ier : Contrats comportant des prestations dissociables art. L. 1311-1 et L. 1311-2 

Article L1311-1  
Lorsquôun acheteur d®cide de conclure un contrat unique destin® ¨ satisfaire des besoins, objectivement dissociables, qui, dôune 
part, relèvent du droit commun des marchés prévu au livre Ier de la deuxième partie ou de son livre II relatif aux marchés de 
partenariat et, dôautre part, ne rel¯vent pas du pr®sent code, ce contrat est soumis ¨ ces livres.  
  

Article L1311-2  
Lorsquôune autorité concédante décide de conclure un contrat unique destiné à satisfaire des besoins, objectivement dissociables, 
qui, dôune part, rel¯vent du droit commun des contrats de concession pr®vu au livre Ier de la troisi¯me partie et, dôautre part, ne 
relèvent pas du présent code, ce contrat est soumis à ce livre. 
  

Lorsque ce contrat a pour objet plusieurs activit®s dont lôune seulement constitue une activit® dôop®rateur de r®seau, il est soumis 
aux dispositions applicables ¨ son objet principal. Lorsque lôobjet principal du contrat ne peut être objectivement déterminé, le 
contrat est soumis aux dispositions du livre Ier de la troisième partie.  

Chapitre II : Contrats comportant des prestations indissociables art. L. 1312-1 et L. 1312-2 

Article L1312-1  
Lorsquôun acheteur conclut un contrat unique destiné à satisfaire des besoins, objectivement indissociables, qui, dôune part, 
relèvent du droit commun des marchés prévu au livre Ier de la deuxième partie ou de son livre II relatif aux marchés de partenariat 
et, dôautre part, ne relèvent pas du présent code, ce contrat est soumis aux dispositions applicables à son objet principal. 
  

Lorsque lôobjet principal du contrat ne peut °tre objectivement d®termin®, le contrat est soumis aux dispositions des livres Ier ou II 
de la deuxième partie.  
  

Article L1312-2  
Lorsquôune autorit® conc®dante conclut un contrat unique destin® ¨ satisfaire des besoins, objectivement indissociables, qui, dôune 
part, relèvent du droit commun des contrats de concession prévu au livre Ier de la troisi¯me partie et, dôautre part, qui ne rel¯vent 
pas du présent code, ce contrat est soumis aux dispositions applicables à son objet principal. 
  

Lorsque lôobjet principal du contrat ne peut °tre objectivement d®termin®, le contrat est soumis aux dispositions du livre Ier de la 
troisième partie.  

Titre II  : CONTRATS R£PONDANT ë DES BESOINS DõACHETEURS ET 

DõAUTORIT£S CONC£DANTES  

Chapitre Ier : Contrats comportant des prestations dissociables art. L. 1321-1 et L. 1321-2 

Article L1321-1  
Lorsquôun acheteur décide de conclure un contrat unique alors que ce contrat porte sur des prestations, objectivement 
dissociables, qui rel¯vent, dôune part, du droit commun des march®s pr®vu au livre Ier de la deuxi¯me partie ou de son livre II relatif 
aux marchés de partenariat et, dôautre part, du droit commun des contrats de concession prévu au livre Ier de la troisième partie, ce 
contrat est soumis : 
  

1° Au droit commun des marchés prévu au livre Ier de la deuxième partie ou de son livre II relatif aux marchés de partenariat si la 
valeur estimée hors taxe des prestations qui relèvent de ces livres est supérieure aux seuils européens applicables aux marchés 
publics mentionn®s dans lôavis annex® au pr®sent code* ; 
 

*EXTRAIT ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique (1) ï 10.12.2019 

NOR: ECOM 1934008V 
I. - Seuils de procédure formalisée pour les marchés publics : les seuils mentionnés aux articles L. 1321-1, L. 2100-2, L. 2123-1, L. 2124-1, L. 
2324-1, L. 3126-1, R. 2122-2, R. 2123-1, R. 2124-1, R. 2172-8, R. 2172-16, R. 2172-17, R. 2183-1, R. 2184-1, R. 2184-7, R. 2194-8, R. 2323-1, R. 
2324-1, R. 2383-1 et R. 2384-1 du code de la commande publique sont les suivants : 

POUVOIRS ADJUDICATEURS  

Fournitures et services :  

a) Autorités publiques centrales sauf dans les cas du c 139 000 ú HT 

b) Autres pouvoirs adjudicateurs 214 000 ú HT 

c) Fournitures des autorités publiques centrales dans le domaine de la défense pour des produits autres que ceux 
figurant ¨ lôannexe 4 de lôappendice I de lôoffre de lôUnion europ®enne au titre de lôAccord sur les marchés publics (2) 

214 000 ú HT 
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Travaux 5 350 000 ú HT 

ENTITES ADJUDICATRICES  

Fournitures et services 428 000 ú HT 

Travaux 5 350 000 ú HT 

MARCHÉS DE DÉFENSE OU DE SÉCURITÉ  

Fournitures et services 428 000 ú HT 

Travaux 5 350 000 ú HT 

III. - Liste des autorités publiques centrales : les autorités publiques centrales mentionnées aux articles R. 2131-4, R. 2161-9, R. 2161-16 et R. 
2162-50 du code de la commande publique sont les suivantes (3) : 
1Á LôEtat, ¨ lôexception des ®tablissements du service de santé des armées ; 
2Á Les ®tablissements publics de lôEtat autres que ceux ayant un caract¯re industriel et commercial, ¨ lôexception des ®tablissements publics de 
santé ; 
3° Les autorités administratives indépendantes dotées de la personnalité juridique ; 
4° La caisse des dépôts et consignations ; 
5Á Lôordre national de la L®gion dôhonneur ; 
6Á Lôunion des groupements dôachats publics (UGAP) ; 
7° La fondation Carnegie ; 
8° La fondation Singer-Polignac. 
 

(3) Les autorités qui succèdent à celles visées par cette liste, par changement de dénomination, par fusion ou par absorption, sont considérées comme des autorités 
publiques centrales au sens des mêmes articles. 
 

2° Aux dispositions applicables à son objet principal dans le cas contraire.  
 

Article L1321-2  
Lorsquôune autorit® conc®dante d®cide de conclure un contrat unique alors que ce contrat porte sur des prestations, objectivement 
dissociables, qui relèvent à la fois du droit commun des contrats de concession prévu au livre Ier de la troisième partie et du droit 
commun des marchés prévu au livre Ier de la deuxième partie ou de son livre II relatif aux marchés de partenariat, ce contrat est 
soumis aux dispositions de lôarticle L. 1321-1. 
  

Lorsque ce contrat a pour objet plusieurs activités dont lôune seulement constitue une activit® dôop®rateur de r®seau, il est soumis 
aux dispositions applicables ¨ son objet principal. Lorsque lôobjet principal du contrat ne peut °tre objectivement d®termin®, le 
contrat est soumis aux dispositions des livres Ier ou II de la deuxième partie.  

Chapitre II : Contrats comportant des prestations indissociables art. L. 1322-1 et L. 1322-2 

Article L1322-1  
Lorsquôun acheteur conclut un contrat unique portant sur des prestations, objectivement indissociables, qui rel¯vent, dôune part, du 
droit commun des marchés prévu au livre Ier de la deuxième partie ou de son livre II relatif aux marchés de partenariat et, dôautre 
part, du droit commun des contrats de concession prévu au livre Ier de la troisième partie, ce contrat est soumis aux dispositions 
applicables à son objet principal. 
  

Lorsque lôobjet principal du contrat ne peut °tre objectivement d®termin®, le contrat est soumis au droit commun des march®s prévu 
au livre Ier de la deuxième partie ou de son livre II relatif aux marchés de partenariat.  
  
Article L1322-2  
Lorsquôune autorit® conc®dante conclut un contrat unique portant sur des prestations, objectivement indissociables, qui rel¯vent à 
la fois du droit commun des marchés prévu au livre Ier de la deuxième partie ou de son livre II relatif aux marchés de partenariat et 
du droit commun des contrats de concession prévu au livre Ier de la troisième partie, ce contrat est soumis aux dispositions 
applicables à son objet principal. 
  

Pour lôapplication du pr®sent article, lorsque le contrat porte sur des prestations qui relèvent à la fois du contrat de concession de 
service et des marchés publics de fournitures, son objet principal est déterminé en fonction de la valeur estimée la plus élevée de 
ces services ou fournitures respectifs.  

Chapitre III : Contrats comportant des prestations relevant des marches de défense ou de 
sécurité art. L. 1323-1 

Article L1323-1  
Lôacheteur ou lôautorit® conc®dante applique, au choix, le livre III de la deuxi¯me partie relatif aux marchés de défense ou de 
sécurité ou le droit commun des contrats de concession prévu au livre Ier de la troisième partie au contrat portant à la fois sur des 
prestations qui relèvent des unes et des prestations qui relèvent des autres, à condition que la passation dôun contrat unique soit 
justifiée par des raisons objectives.  

Titre III : CONTRATS COMPORTANT DES PRESTATIONS RÉPONDANT AUX 

INTÉRÊTS ESSENTIELS DE SÉCURITÉ art. L. 1330-1 

 Article L1330-1  
 Par d®rogation aux titres Ier et II, lorsquôun contrat porte ¨ la fois sur des prestations qui rel¯vent de lôarticle 346 du Trait® sur le 
fonctionnement de lôUnion europ®enne et des prestations qui rel¯vent du droit commun des march®s pr®vu au livre Ier de la 
deuxième partie, de son livre II relatif aux marchés de partenariat ou de son livre III relatif aux marchés de défense ou de sécurité 
ou du droit commun des contrats de concession prévu au livre Ier de la troisième partie, le contrat est soumis respectivement au 
régime juridique particulier applicable aux autres marchés publics prévu au livre V de la deuxième partie ou des autres contrats de 
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concession pr®vu au livre II de la troisi¯me partie, ¨ condition que la passation dôun contrat unique soit justifi®e par des raisons 
objectives.  

Livre IV : DISPOSITIONS R ELATIVES ë LõOUTRE-MER art. L. 1400-1 à L. 1400-3 

Article L1400-1  
En application de lôarticle 73 de la Constitution, les dispositions du pr®sent code sôappliquent de plein droit en Guadeloupe, en 
Guyane, à la Martinique, à La Réunion et à Mayotte, sous réserve des dispositions prévues par le titre consacré à ces collectivités 
dans le livre relatif ¨ lôoutre-mer de chaque partie.  
 

Article L1400-2  
Les dispositions du pr®sent code sôappliquent de plein droit ¨ Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, sous 
r®serve des dispositions pr®vues par les titres consacr®s ¨ chacune de ces collectivit®s dans le livre relatif ¨ lôoutre-mer de chaque 
partie.  
  

Article L1400-3  
Les dispositions du présent code ne sont applicables dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie 
et dans les Terres australes et antarctiques françaises que dans la mesure et les conditions prévues par les titres consacrés à 
chacune de ces collectivit®s dans le livre relatif ¨ lôoutre-mer de chaque partie.  
 

Titre Ier : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À LA GUADELOUPE, LA GUYANE, LA 

MARTINIQUE, LA RÉUNION ET MAYOTTE  
Le présent titre ne comprend pas de dispositions législatives.  
 

Titre II : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À SAINT -BARTHÉLEMY art. L. 1421-1 

Chapitre unique.  
  

Article L1421-1  
Pour lôapplication ¨ Saint-Barth®lemy de lôarticle L. 1330-1, les mots : ç lôarticle 346 du Trait® sur le fonctionnement de lôUnion 
européenne » sont remplacés par les mots : « la protection des intérêts essentiels de sa sécurité et qui se rapportent à la 
production ou au commerce dôarmes, de munitions et de mat®riels de guerre è.  
 

Titre III : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À SAINT -MARTIN  
Le présent titre ne comprend pas de dispositions législatives.  
 

Titre IV : DISPOS ITIONS PARTICULIÈRES À SAINT -PIERRE -ET -MIQUELON art. L. 

1441-1 

Chapitre unique.  
 

Article L1441-1  
Pour lôapplication ¨ Saint-Pierre-et-Miquelon de lôarticle L. 1330-1, les mots : ç lôarticle 346 du Trait® sur le fonctionnement de 
lôUnion europ®enne è sont remplacés par les mots : « la protection des intérêts essentiels de sa sécurité et qui se rapportent à la 
production ou au commerce dôarmes, de munitions et de mat®riels de guerre è.  
 

Titre V : DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES ÎLES WALLIS ET FUTUNA art. L. 

1451-1 et L. 1451-2 

Chapitre unique.  
  

Article L1451-1  
Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables dans les îles Wallis et 
Futuna aux march®s publics conclus par lôEtat ou ses ®tablissements publics et aux contrats de concession conclus par lôEtat ou 
ses ®tablissements publics ainsi que par les autres organismes et personnes de droit public et de droit priv® charg®s par lôEtat 
dôune mission de service public administratif, dans leur r®daction r®sultant de lôordonnance nÁ 2018-1074 du 26 novembre 2018, 
sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION  
L. 1 à L. 6 
Au livre Ier L. 1100-1  
Au titre Ier L. 1110-1à L. 1113-1   
Au titre II L. 1120-1 à L. 1122-1   
Au livre II   
Au titre Ier L. 1210-1 à L. 1212-4   
Au titre II L. 1220-1 à L. 1220-3   
Au livre III L. 1300-1   
Au titre Ier L. 1311-1à L. 1312-2   
Au titre II L. 1321-1à L. 1323-1   
Au titre III L. 1330-1   
 

Article L1451-2  
Pour lôapplication de la présente partie dans les îles Wallis et Futuna : 
1Á A lôarticle L. 1121-3, le troisième alinéa est supprimé ; 
2Á A lôarticle L. 1330-1, les mots : ç lôarticle 346 du Trait® sur le fonctionnement de lôUnion europ®enne è sont remplac®s par les 
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mots : ç la protection des int®r°ts essentiels de sa s®curit® et qui se rapportent ¨ la production ou au commerce dôarmes, de 
munitions et de matériels de guerre ».  
 

Titre VI : DISPOSITIONS APPLICABLES EN POLYNÉSIE FRANÇAISE art. L. 1461-1 et L. 

1461-2 

Chapitre unique.  
 

Article L1461-1  
Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables en Polynésie française aux 
march®s publics et aux contrats de concession conclus par lôEtat ou ses ®tablissements publics, sous réserve des compétences 
d®volues ¨ cette collectivit®, dans leur r®daction r®sultant de lôordonnance nÁ 2018-1074 du 26 novembre 2018, sauf mention 
contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION  
L. 1 à L. 6   
Au livre Ier L. 1100-1   
Au titre Ier L. 1110-1à L. 1113-1   
Au titre II L. 1120-1 à L. 1122-1   
Au livre II  
Au titre Ier L. 1210-1 à L. 1212-4   
Au titre II L. 1220-1 à L. 1220-3   
Au livre III L. 1300-1   
Au titre Ier L. 1311-1à L. 1312-2   
Au titre II L. 1321-1à L. 1323-1   
Au titre III L. 1330-1   
 

Article L1461-2  
Pour lôapplication de la pr®sente partie en Polyn®sie franaise : 
1Á A lôarticle L. 1121-3, le troisième alinéa est supprimé ; 
2Á A lôarticle L. 1330-1, les mots : ç lôarticle 346 du Trait® sur le fonctionnement de lôUnion europ®enne è sont remplac®s par les 
mots : ç la protection des int®r°ts essentiels de sa s®curit® et qui se rapportent ¨ la production ou au commerce dôarmes, de 
munitions et de matériels de guerre ».  
 

Titre VII : DISPOSITION S APPLICABLES EN NOUVELLE -CALÉDONIE  art. L. 1471-1 et L. 

1471-2 

Chapitre unique.  
 

Article L1471-1   
Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables en Nouvelle-Calédonie aux 
marchés publics et aux contrats de concession conclus par lôEtat ou ses ®tablissements publics, sous r®serve des comp®tences 
d®volues ¨ cette collectivit®, dans leur r®daction r®sultant de lôordonnance nÁ 2018-1074 du 26 novembre 2018, sauf mention 
contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION 
L. 1 à L. 6   
Au livre Ier L. 1100-1   
Au titre Ier L. 1110-1à L. 1113-1   
Au titre II L. 1120-1 à L. 1122-1   
Au livre II  
Au titre Ier L. 1210-1 à L. 1212-4   
Au titre II L. 1220-1 à L. 1220-3   
Au livre III L. 1300-1   
Au titre Ier L. 1311-1à L. 1312-2   
Au titre II L. 1321-1à L. 1323-1   
Au titre III L. 1330-1   
  

Article L1471-2  
Pour lôapplication de la pr®sente partie en Nouvelle-Calédonie : 
1Á A lôarticle L. 1121-3, le troisième alinéa est supprimé ; 
2Á A lôarticle L. 1330-1, les mots : ç lôarticle 346 du Trait® sur le fonctionnement de lôUnion europ®enne è sont remplac®s par les 
mots : ç la protection des int®r°ts essentiels de sa s®curit® et qui se rapportent ¨ la production ou au commerce dôarmes, de 
munitions et de matériels de guerre ».  
 

Titre VIII : DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES TERRES AUSTRALES ET 

ANTARCTIQUES FRANÇAISES art. L. 1481-1 et L. 1481-2 

Chapitre unique.  
  

Article L1481-1  
Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables dans les Terres australes 
et antarctiques franaises aux march®s publics conclus par lôEtat ou ses ®tablissements publics et aux contrats de concession 
conclus par lôEtat ou ses ®tablissements publics ainsi que par les autres organismes et personnes de droit public et de droit privé 
charg®s par lôEtat dôune mission de service public administratif, dans leur r®daction r®sultant de lôordonnance nÁ 2018-1074 du 26 
novembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION  
L. 1 à L. 6   
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Au livre Ier L. 1100-1   
Au titre Ier L. 1110-1à L. 1113-1   
Au titre II L. 1120-1 à L. 1122-1   
Au livre II   
Au titre Ier L. 1210-1 à L. 1212-4   
Au titre II L. 1220-1 à L. 1220-3   
Au livre III L. 1300-1   
Au titre Ier L. 1311-1à L. 1312-2   
Au titre II L. 1321-1à L. 1323-1   
Au titre III L. 1330-1   
 

Article L1481-2  
Pour lôapplication de la pr®sente partie dans les Terres australes et antarctiques franaises : 
1Á A lôarticle L. 1121-3, le troisième alinéa est supprimé ; 
2Á A lôarticle L. 1330-1, les mots : ç lôarticle 346 du Trait® sur le fonctionnement de lôUnion europ®enne è sont remplac®s par les 
mots : « la protection des intérêts essentiels de sa sécurité et qui se rapportent ¨ la production ou au commerce dôarmes, de 
munitions et de matériels de guerre ».  

DEUXIÈME PARTIE : MARCHÉS PUBLICS  

Livre préliminaire MARCHÉS PUBLICS MIXTES art. L. 2000-1 à L. 2000-5 

Article L2000-1  
Lorsquôun acheteur conclut un contrat destin® ¨ satisfaire des besoins, objectivement dissociables, qui rel¯vent, dôune part, du droit 
commun des march®s pr®vu au livre Ier de la pr®sente partie et de son livre II relatif aux march®s de partenariat et, dôautre part, du 
régime juridique particulier applicable aux autres marchés publics prévu au livre V ou aux autres contrats de concession prévu au 
livre II de la troisième partie, ce contrat est soumis au droit commun des marchés prévu au livre Ier et au livre II relatif aux marchés 
de partenariat de la présente partie.  
  

Article L2000-2  
Lorsquôun acheteur conclut un contrat destin® ¨ satisfaire des besoins, objectivement indissociables, qui rel¯vent, dôune part, du 
droit commun des marchés prévu au livre Ier de la présente partie et de son livre II relatif aux march®s de partenariat et, dôautre 
part, du régime juridique particulier applicable aux autres marchés publics du livre V ou du livre II de la troisième partie, ce contrat 
est soumis aux dispositions applicables à son objet principal. 
  

Lorsque lôobjet principal du contrat ne peut °tre objectivement identifi®, le contrat est soumis au droit commun des march®s pr®vu 
au livre Ier et au livre II relatif aux marchés de partenariat de la présente partie.  
  

Article L2000-3  
Lorsquôun acheteur d®cide de conclure un contrat qui porte à la fois sur des prestations qui relèvent des marchés publics régis par 
les livres Ier, II ou III de la pr®sente partie et des prestations qui nôen rel¯vent pas en vertu de lôarticle L. 2515-1, ce contrat est 
soumis au régime juridique particulier applicable aux autres marchés publics prévu au livre V de la présente partie, à condition que 
la passation dôun contrat unique soit justifi®e par des raisons objectives.  
  

Article L2000-4  
Lorsquôun acheteur d®cide de conclure un marché public qui porte à la fois sur des prestations qui relèvent des marchés de 
défense ou de sécurité régis par le livre III et des prestations qui relèvent des marchés autres que de défense ou de sécurité régis 
par les livres Ier ou II, les règles pr®vues au livre III de la pr®sente partie sôappliquent, quel que soit lôobjet principal du contrat, ¨ 
condition que la passation dôun march® public unique soit justifi®e par des raisons objectives.  
  

Article L2000-5  
Lorsquôun acheteur d®cide de conclure un marché public unique relevant du livre Ier destiné à répondre à un besoin concernant à 
la fois ses activit®s de pouvoir adjudicateur et ses activit®s dôentit® adjudicatrice, les r¯gles du livre Ier applicables sont : 
  

1° Les règles applicables aux entit®s adjudicatrices, lorsque le besoin ¨ satisfaire est principalement li® ¨ lôactivit® dôentit® 
adjudicatrice ; 
  

2Á Les r¯gles applicables aux pouvoirs adjudicateurs, lorsque le besoin ¨ satisfaire est principalement li® ¨ lôactivit® de pouvoir 
adjudicateur ou sôil est impossible de d®terminer ¨ quelle activit® ce march® public est principalement destin®.  

Livre Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES art. L. 2100-1 et L. 2100-2 

Article L2100-1  
Sous r®serve des dispositions de lôarticle L. 2500-1, les marchés définis ¨ lôarticle L. 1111-1 sont régis par les dispositions du 
présent livre.  
  

Article L2100-2  
Les contrats conclus par des personnes de droit priv® qui ne sont pas des acheteurs mentionn®s ¨ lôarticle L. 1210-1 et qui sont 
subventionnés directement à plus de 50 % par un pouvoir adjudicateur sont soumis aux dispositions de la présente partie, à 
lôexception des chapitres Ier ¨ III et du chapitre VI du titre IX du pr®sent livre, lorsque les conditions suivantes sont r®unies : 
  

1° La valeur estimée hors taxe du besoin est égale ou supérieure aux seuils européens figurant dans un avis annexé au présent 
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code* ; 
ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique - JO du 31.03.2019                                                      NOR: ECOM1934008V 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique  
 

2Á Lôobjet du contrat correspond ¨ lôune des activit®s suivantes : 
 a) Des activit®s de g®nie civil figurant sur la liste mentionn®e au 1Á de lôarticle L. 1111-2 ; 
 b) Des travaux de construction relatifs aux hôpitaux, aux équipements sportifs, récréatifs et de loisirs, aux bâtiments scolaires et 
universitaires ainsi quôaux b©timents ¨ usage administratif ; 
 c) Des prestations de services liés aux travaux mentionnés au présent article. 

  

Ces contrats peuvent toujours être conclus en lots séparés. 
  

Le pouvoir adjudicateur qui octroie des subventions veille au respect des dispositions des livres Ier, II, III et V de la présente partie.  

Titre Ier : PRÉPARATION DU MARCHÉ  

Chapitre Ier : Définition du besoin art. L. 2111-1 à L. 2111-3 

Article L2111-1  
La nature et lô®tendue des besoins ¨ satisfaire sont d®termin®es avec pr®cision avant le lancement de la consultation en prenant en 
compte des objectifs de développement durable dans leurs dimensions économique, sociale et environnementale.  

Section 1 : Formalisation du besoin par des spécifications techniques  

Article L2111-2  
Les travaux, fournitures ou services à réaliser dans le cadre du marché public sont définis par référence à des spécifications 
techniques.  

Section 2 : Schéma de promotion des achats responsables  

Article L2111-3  
Les collectivités territoriales et les acheteurs soumis au présent code dont le statut est fixé par la loi adoptent un schéma de 
promotion des achats publics socialement et écologiquement responsables lorsque le montant total annuel de leurs achats est 
supérieur à un montant fixé par voie réglementaire. 
  

Ce sch®ma, rendu public, d®termine les objectifs de politique dôachat comportant des éléments à caractère social visant à concourir 
¨ lôint®gration sociale et professionnelle de travailleurs handicap®s ou d®favoris®s et des ®l®ments ¨ caract¯re ®cologique ainsi que 
les modalit®s de mise en îuvre et de suivi annuel de ces objectifs. Ce sch®ma contribue ®galement ¨ la promotion dôune 
économie circulaire.  

Chapitre II : Contenu du marché art. L. 2112-1 à L. 2112-6 

Section 1 : Règles générales  

Article L2112-1  
Le marché répondant à un besoin dont la valeur estimée est égale ou supérieure à un seuil fixé par voie réglementaire est conclu 
par écrit.  
 

Article L2112-2  
Les clauses du march® pr®cisent les conditions dôex®cution des prestations, qui doivent °tre li®es ¨ son objet. 
  

Les conditions dôex®cution peuvent prendre en compte des consid®rations relatives ¨ lô®conomie, ¨ lôinnovation, ¨ lôenvironnement, 
au domaine social, ¨ lôemploi ou ¨ la lutte contre les discriminations.  
  

Article L2112-3  
Les conditions dôex®cution qui se rapportent aux travaux, fournitures ou services objet du march®, ¨ quelque égard que ce soit et à 
nôimporte quel stade de leur cycle de vie sont r®put®es li®es ¨ lôobjet du march®. Elles peuvent notamment se rapporter ¨ un 
processus spécifique de production, de fourniture ou de commercialisation ou à un processus spécifique lié à un autre stade du 
cycle de vie, même lorsque ces éléments ne ressortent pas des qualités intrinsèques des travaux, fournitures ou services. 
  

Le cycle de vie est lôensemble des ®tapes successives ou interd®pendantes, y compris la recherche et le développement à réaliser, 
la production, la commercialisation et ses conditions, le transport, lôutilisation et la maintenance, tout au long de la vie du produit, de 
lôouvrage ou du service, depuis lôacquisition des mati¯res premi¯res ou la production des ressources jusquô¨ lô®limination, la remise 
en ®tat et la fin de lôutilisation du produit, de lôouvrage ou la fin du service.  
  

Article L2112-4  
Lôacheteur peut imposer que les moyens utilis®s pour ex®cuter tout ou partie dôun march®, pour maintenir ou pour moderniser les 
produits acquis soient localis®s sur le territoire des Etats membres de lôUnion europ®enne afin, notamment, de prendre en compte 
des consid®rations environnementales ou sociales ou dôassurer la s®curit® des informations et des approvisionnements.  

Section 2 : Durée  

Article L2112-5  
La dur®e du march® est d®finie en tenant compte de la nature des prestations et de la n®cessit® dôune remise en concurrence 
p®riodique, dans des conditions pr®vues par d®cret en Conseil dôEtat, sous r®serve des dispositions du présent livre relatives à la 
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durée maximale de certains marchés.  

Section 3 : Prix  

Article L2112-6  
Le prix ou ses modalit®s de fixation et, le cas ®ch®ant, ses modalit®s dô®volution sont d®finis par le march® dans les conditions 
prévues par voie réglementaire.  

Chapitre III : Organisation de lôachat art. L. 2113-1 à L. 2113-16 

Article L2113-1  
Pour organiser son achat, lôacheteur : 
1Á Peut proc®der ¨ une mutualisation de ses besoins avec dôautres acheteurs dans les conditions pr®vues ¨ la section 1 ; 
  

2Á Proc¯de ¨ lôallotissement des prestations objet du march® dans les conditions et sous r®serve des exceptions pr®vues ¨ la 
section 2 ; 
  

3° Peut réserver des marchés à certains opérateurs économiques dans les conditions prévues à la section 3.  

Section 1 : Mutualisation de lôachat  

Sous-section 1 : Centrales dôachat  
 

Article L2113-2  
Une centrale dôachat est un acheteur qui a pour objet dôexercer de faon permanente, au b®n®fice des acheteurs, lôune au moins 
des activit®s dôachat centralisées suivantes : 
1Á Lôacquisition de fournitures ou de services ; 
  

2° La passation des marchés de travaux, de fournitures ou de services.  
  

Article L2113-3  
Lôacheteur qui recourt ¨ une centrale dôachat pour une activit® dôachat centralis®e peut ®galement lui confier, sans appliquer les 
proc®dures de passation pr®vues par le pr®sent livre, des activit®s dôachat auxiliaires. 
  

Les activit®s dôachat auxiliaires consistent ¨ fournir une assistance ¨ la passation des march®s, notamment sous les formes 
suivantes : 
1Á Mise ¨ disposition dôinfrastructures techniques pour la conclusion des march®s de travaux, de fournitures ou de services ; 
  

2Á Conseil sur le choix, lôorganisation et le d®roulement des proc®dures de passation de march®s ; 
  

3° Préparation et gestion des proc®dures de passation de march®s au nom de lôacheteur concern® et pour son compte.  
  

Article L2113-4  
Lôacheteur qui recourt ¨ une centrale dôachat pour la r®alisation de travaux ou lôacquisition de fournitures ou de services est 
considéré comme ayant respecté ses obligations de publicité et de mise en concurrence pour les seules opérations de passation et 
dôex®cution quôil lui a confi®es.  
  

Article L2113-5  
Lôacheteur peut recourir ¨ une centrale dôachat situ®e dans un autre Etat membre de lôUnion européenne, à condition que ce choix 
nôait pas ®t® fait dans le but de se soustraire ¨ lôapplication de dispositions nationales qui int®ressent lôordre public. La loi alors 
applicable au march® est la loi de lôEtat membre dans lequel est situ®e la centrale dôachat.  
  

Sous-section 2 : Groupement de commandes  
 

Article L2113-6  
Des groupements de commandes peuvent être constitués entre des acheteurs afin de passer conjointement un ou plusieurs 
marchés. 
  

Un groupement de commandes peut également être constitué, aux mêmes fins, entre un ou plusieurs acheteurs et une ou 
plusieurs personnes morales de droit privé qui ne sont pas des acheteurs, à condition que chacun des membres du groupement 
applique, pour les achats réalisés dans le cadre du groupement, les règles prévues par la présente partie.  
  

Article L2113-7  
La convention constitutive du groupement, signée par ses membres, définit les règles de fonctionnement du groupement. Elle peut 
confier ¨ lôun ou plusieurs de ses membres la charge de mener tout ou partie de la proc®dure de passation ou de lôex®cution du 
marché au nom et pour le compte des autres membres. 
  

Les acheteurs membres du groupement de commandes sont solidairement responsables des seules opérations de passation ou 
dôex®cution du march® qui sont menées conjointement en leur nom et pour leur compte selon les stipulations de la convention 
constitutive.  
  

Article L2113-8  
Un groupement de commandes peut °tre constitu® avec des acheteurs dôautres Etats membres de lôUnion europ®enne, ¨ condition 
que ce choix nôait pas ®t® fait dans le but de se soustraire ¨ lôapplication de dispositions nationales qui int®ressent lôordre public. 
  

Nonobstant les dispositions du second alin®a de lôarticle L. 2113-7, et sous r®serve des stipulations dôaccords internationaux et 
dôarrangements administratifs, entre les Etats membres dont ils rel¯vent, les membres du groupement sôaccordent sur la r®partition 
des responsabilités ainsi que sur le droit applicable au marché, choisi parmi les droits de ces Etats.  
 

Sous-section 3 : Entités communes transnationales  
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Article L2113-9  
Lorsque des acheteurs ont adh®r® ¨ une entit® commune transnationale, constitu®e notamment sous la forme dôun groupement 
europ®en de coop®ration territoriale, les statuts ou une d®cision de lôorgane compétent de cette entité déterminent les règles 
applicables aux marchés de cette entité, lesquelles sont : 
1Á Soit la loi de lôEtat dans lequel se trouve son si¯ge ; 
  

2Á Soit la loi de lôEtat dans lequel elle exerce ses activit®s. 
  

Le choix de la loi applicable ne peut avoir pour but de se soustraire ¨ lôapplication de dispositions nationales qui int®ressent lôordre 
public.  

Section 2 : Allotissement  

Article L2113-10  
Les march®s sont pass®s en lots s®par®s, sauf si leur objet ne permet pas lôidentification de prestations distinctes. 
  

Lôacheteur d®termine le nombre, la taille et lôobjet des lots. 
  

Il peut limiter le nombre de lots pour lesquels un même opérateur économique peut présenter une offre ou le nombre de lots qui 
peuvent être attribués à un même opérateur économique.  
  

Article L2113-11  
Lôacheteur peut d®cider de ne pas allotir un march® dans lôun des cas suivants : 
  

1Á Il nôest pas en mesure dôassurer par lui-m°me les missions dôorganisation, de pilotage et de coordination ; 
  

2° La dévolution en lots séparés est de nature à restreindre la concurrence ou risque de rendre techniquement difficile ou 
financi¯rement plus co¾teuse lôex®cution des prestations. 
  

Lorsquôun acheteur d®cide de ne pas allotir le march®, il motive son choix en ®nonçant les considérations de droit et de fait qui 
constituent le fondement de sa décision.  

Section 3 : Réservation  

Sous-section 1 : Réservation de marchés aux opérateurs économiques qui emploient des travailleurs handicapés et 
défavorisés  
 

Article L2113-12  
Des march®s ou des lots dôun march® peuvent °tre r®serv®s ¨ des entreprises adapt®es mentionn®es ¨ lôarticle L. 5213-13 du code 
du travail , ¨ des ®tablissements et services dôaide par le travail mentionn®s ¨ lôarticle L. 344-2 du code de lôaction sociale et des 
familles ainsi quô¨ des structures ®quivalentes, lorsquôils emploient une proportion minimale, fix®e par voie r®glementaire, de 
travailleurs handicapés qui, en raison de la nature ou de la gravité de leurs déficiences, ne peuvent exercer une activité 
professionnelle dans des conditions normales.  
  

Article L2113-13  
Des march®s ou des lots dôun march® peuvent °tre r®serv®s ¨ des structures dôinsertion par lôactivit® ®conomique mentionn®es à 
lôarticle L. 5132-4 du code du travail et à des structures ®quivalentes, lorsquôelles emploient une proportion minimale, fix®e par voie 
réglementaire, de travailleurs défavorisés.  
  

Article L2113-14  
Un acheteur ne peut r®server un march® ou un lot dôun march® aux op®rateurs ®conomiques qui r®pondent ¨ la fois aux conditions 
de lôarticle L. 2113-12 et ¨ ceux qui r®pondent aux conditions de lôarticle L. 2113-13.  
  

Sous-section 2 : R®servation de march®s aux entreprises de lô®conomie sociale et solidaire  
 

Article L2113-15  
Des march®s ou des lots dôun march®, qui portent exclusivement sur des services sociaux et autres services spécifiques dont la 
liste figure dans un avis annexé au présent code*, peuvent °tre r®serv®s par un pouvoir adjudicateur, y compris lorsquôil agit en tant 
quôentit® adjudicatrice, aux entreprises de lô®conomie sociale et solidaire d®finies ¨ lôarticle 1er de la loi nÁ 2014-856 du 31 juillet 
2014 relative ¨ lô®conomie sociale et solidaire ou ¨ des structures ®quivalentes, lorsquôelles ont pour objectif dôassumer une mission 
de service public liée à la prestation de services mentionnés sur cette liste.  
 

*ANNEXE 3  
JORF n°0077 du 31 mars 2019 

Avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour objet des services sociaux et autres services spécifiques (1) 
                                                                                                                                        NOR: ECOM1831822V 

I. - Les services sociaux et autres services spécifiques mentionnés aux articles L. 2113-15 et R. 2123-1 du code de la commande publique sont les 
suivants :  

Désignation Codes CPV (2) 
1. Services sanitaires, sociaux et 
connexes 

- 75200000-8 [Prestations de services pour la collectivité] ; 
- 75231200-6 [Services liés à la détention ou à la réhabilitation de criminels] ; 
- 75231240-8 [Services de réinsertion] ; 
- 79611000-0 [Services de recherche d'emploi] ; 
- 79622000-0 [Services de mise à disposition de personnel d'aide à domicile] ; 
- 79624000-4 et 79625000-1 [Services de mise à disposition de personnel infirmier et médical] ; 
- de 85000000-9 à 85323000-9 [Services de santé et services sociaux] ; 
- 98133000-4 [Services prestés par les organisations sociales] ; 
- 98133100-5 [Services d'appui relatifs au développement de l'esprit civique et aux équipements 
collectifs] ; 
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- 98200000-5 [Services de conseil en matière d'égalité des chances] ; 
- 98500000-8 [Ménages privés employant du personnel] ; 
- de 98513000-2 à 98514000-9 [Services de main-d'îuvre pour les particuliers, services de 
personnel intérimaire pour les particuliers, services de personnel de bureau pour les particuliers, 
services de personnel temporaire pour les particuliers, services d'aide à domicile, services 
domestiques]. 

2. Services administratifs, 
sociaux, éducatifs et culturels et 
soins de santé 

- 85321000-5 et 85322000-2 [services sociaux administratifs et programme d'action communale] ; 
- 75000000-6 [Services de l'administration publique, de la défense et de la sécurité sociale] ; 
- 75121000-0, 75122000-7 [Services administratifs de l'enseignement et de la santé] ; 
- 75124000-1 [services récréatifs, culturels et religieux] ; 
- de 79950000-8 à 79956000-0 [Services d'organisation d'expositions, de foires, de congrés, de 
séminaires, d'événements, de festivals, de fêtes, de défilés de mode] ; 
- de 79995000-5 à 79995200-7 [Services de gestion de bibliothèque, d'archivage et de catalogue] ; 
- de 80000000-4 à 80660000-8 [Services d'enseignement et de formation] ; 
- de 92000000-1 à 92700000-8 [Services récréatifs, culturels et sportifs] 

3. Services de sécurité sociale 
obligatoire 

- 75300000-9. 

4. Services de prestations - de 75310000-2 à 75340000-1 [Services de prestations sociales et familiales, indemnités de maladie, 
de maternit®, dôinvalidit®, dôincapacit® temporaire, de ch¹mage, allocations familiales]. 

5. Autres services 
communautaires, sociaux et 
personnels  
y compris services fournis par les 
syndicats, 
les organisations politiques, les 
associations de jeunes et autres 
services des organisations 
associatives 

- 98000000-3 [autres services communautaires, sociaux et personnels]  
- 98120000-0 et 98132000-7 [Services prestés par les organisations syndicales ou politiques] ;  
- 98130000-3 et 98133110-8 [Services prestés par les organisations associatives ou les associations 
de jeunes]. 

6. Services religieux - 98131000-0. 

7. Services dôh¹tellerie et de 
restauration 

- de 55100000-1 à 55410000-7 [Services dôh¹tellerie, dôh®bergement, de camping, de centres a®r®s, 
de colonies de vacances, de wagons-lits, de restaurant, de d®bit de boissoné] ;  
- de 55510000-8 à 55524000-9 [Services de cantine, de restauration scolaire, de traiteur et de 
livraison de repas]. 

8. Services juridiques (3) 75231100-5 [Services administratifs des tribunaux] ;  
- de 79100000-5 à 79140000-7 [services juridiques]. 

9. Autres services administratifs 
et publics 

- de 75100000-7 à 75111200-9 [Services de lôadministration publique, du l®gislatif et de lôex®cutif] ;  
- de 75112000-4 à 75120000-3 [Services administratifs relatifs aux activités des entreprises et aux 
projets de d®veloppements, services administratifs dôagences] ; 
- 75123000-4 [Services administratifs du logement] ;  
- de 75125000-8 à 75131000-3 [Services administratifs dans le secteur du tourisme, services dôappui 
aux pouvoirs publics, services de pouvoirs publics]. 

10. Prestations de services pour 
la collectivité 

- 75200000-8 à 75231000-4 [Affaires étrangères, défense, protection civile, justice]. 

11. Services li®s ¨ lôadministration 
pénitentiaire,   
services de sécurité publique et 
de secours (4) 

- 75231210-9 à 75231230-5 [Services li®s ¨ lôadministration pénitentiaire] ;  
- de 75240000-0 à 75252000-7 [Services de s®curit®, de police, dôordre public, dôhuissiers de justice, 
dôincendie et de sauvetage] ;  
- 794300000-7 [Services de gestion de crise] ;  
- 98113100-9 [Services de sûreté nucléaire]. 

12. Services dôenqu°te et de 
sécurité 

- de 79700000-1 à 79723000-8. 

13. Services internationaux - 98900000-2 [Services prestés par des organisations et des organismes extra-territoriaux] ;  
- 98910000-5 [Services spécifiques aux organisations et aux organismes internationaux]. 

14. Services postaux - de 64000000-6 à 64116000-2 [Services postaux, services de guichets de bureaux de poste, location 
de boîtes aux lettres, services de poste restante] ;  
- 64122000-7 [Services de courrier et de messagerie interne des administrations]. 

15. Services divers - 50116510-9 [Services de rechapage de pneus] ;  
- 71550000-8 [Services de travaux de forge]. 

 

II. - Les seuils prévus aux articles R. 2131-7, R. 2131-14 et R. 2131-15 du code de la commande publique à compter desquels les marchés publics 
de services sociaux et autres services sp®cifiques mentionn®s au I du pr®sent avis font lôobjet de mesures de publicit® européenne, sont les 
suivants :  

Pour les pouvoirs adjudicateurs 750 000 ú HT 

Pour les entités adjudicatrices 1 000 000 ú HT 
  

III. - Parmi les marchés de services sociaux et autres services spécifiques mentionnés ci-dessus, les march®s pouvant faire lôobjet dôune 
r®servation au b®n®fice des entreprises de lô®conomie sociale et solidaire en vertu des articles L. 2113-15 et L. 2113-16 du code de la 
commande publique sont les suivants :  

Désignation Codes CPV (2) 

1. Services sanitaires, sociaux et connexes - 79622000-0 [Services de mise ¨ disposition de personnel dôaide ¨ domicile] ;  
- 79624000-4 et 79625000-1 [Services de mise à disposition de personnel infirmier et 
médical] ;  
- de 85000000-9 à 85323000-9 [Services de santé et services sociaux] ;  
- 98133000-4 [Services prestés par les organisations sociales]. 

2. Services administratifs, sociaux, éducatifs 
et culturels et soins de santé 

- 75121000-0 et 75122000-7 [Services administratifs de lôenseignement et de la sant®] ;  
- 80110000-8 [Services dôenseignement pr®scolaire] ;  
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- 80300000-7 [Services dôenseignement sup®rieur] ;  
- 80420000-4 [Services dôenseignement par voie électronique] ;  
- 80430000-7 [Services dôenseignement de niveau universitaire pour adultes] ;  
- 80511000-9 [Services de formation du personnel] ;  
- 80520000-5 [Installations de formation] ; 
- 80590000-6 [Services dôaide p®dagogique] ;  
- 92500000-6 [Services de bibliothèques, archives, musées et autres services culturels] ;  
- 926000000-7 [Services sportifs]. 

3. Autres services communautaires, sociaux 
et personnels  
y compris services fournis par les syndicats,   
les organisations politiques,   
les associations de jeunes   
et autres services des organisations 
associatives 

- 98133110-8 [Services prestés par les associations de jeunes]. 

 

IV. - Les services sociaux et autres services sp®cifiques mentionn®s au b du 2Á de lôarticle R. 3126-1, ainsi quôaux articles R. 3126-6, R. 3126-11 et 
R. 3126-13 du code de la commande publique sont ceux mentionn®s dans la liste figurant au I, ¨ lôexception des services correspondant aux codes 
CPV suivants :  
- 92350000-9 [Services de jeux et de paris] ; 
- 92351000-6 [Services de jeux] ; 
- 92351200-8 [Services dôexploitation de casinos] ; 
- 92352000-3 [Services de paris] ; 
- 92352100-4 [Services dôexploitation de machines pour les paris mutuels] ; 
- 92352200-5 [Services prestés par les bookmakers].  
  

V. - Cet avis est applicable sur lôensemble du territoire de la R®publique franaise. 
  

Pour son application en Nouvelle-Calédonie, Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna, les montants exprimés en euros sont applicables 
sous réserve de leur contre-valeur en monnaie locale. 
  

VI. - Cet avis constitue lôannexe nÁ 3 du code de la commande publique et se substitue ¨ compter du 1er avril 2019 ¨ lôavis relatif aux contrats de la 
commande publique ayant pour objet des services sociaux et autres services spécifiques publié au Journal officiel de la République française le 27 
mars 2016 (NOR : EINM1608208V).  
  

(1) Cet avis est pris conformément à :  
- la directive 2014/23/UE du Parlement europ®en et du Conseil du 26 f®vrier 2014 sur lôattribution de contrats de concession ; 
- la directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la directive 2004/18/CE ; 
- la directive 2014/25/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative ¨ la passation de march®s par des entit®s op®rant dans les secteurs de lôeau, 
de lô®nergie, des transports et des services postaux et abrogeant la directive 2004/17/CE.  
  

(2) Les codes CPV sont ceux fixés par le règlement (CE) n° 2195/2002 du Parlement européen et du Conseil relatif au vocabulaire commun pour les marchés publics 
(CPV) et les directives 2004/17/CE et 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil relatives aux procédures en matière de marchés publics, en ce qui concerne la 
révision du CPV, modifié par le règlement (CE) n° 213/2008 de la Commission du 28 novembre 2007 (JOUE n° L. 74 du 15 mars 2008, p. 1).  
  

(3) Dans la mesure o½ ces services ne sont pas mentionn®s ¨ lôarticle R. 2123-8 du code de la commande publique et ne relèvent pas :  
- Du 8Á de lôarticle L. 2512-5 du code de la commande publique ; 
- Du 7Á de lôarticle L. 3212-4 du code de la commande publique.  
  

(4) Dans la mesure où ces services ne relèvent pas :  
- Du 7Á de lôarticle L. 2512-5 du code de la commande publique ; 
- Du 6Á de lôarticle L. 3212-4 du code de la commande publique.  
 

Article L2113-16  
Une entreprise ainsi attributaire dôun march® ne peut b®n®ficier dôune attribution au m°me titre au cours des trois ann®es suivantes. 
  

La dur®e dôun march® r®serv® aux entreprises de lô®conomie sociale et solidaire ne peut °tre sup®rieure ¨ trois ans.  

Titre II : CHOIX DE LA PROCÉDURE DE PASSATION art. L. 2120-1 

Article L2120-1  
Les marchés sont passés, selon leur montant, leur objet ou les circonstances de leur conclusion : 
1° Soit sans publicité ni mise en concurrence préalables, dans les conditions prévues au chapitre II ; 
  

2° Soit selon une procédure adaptée, dans les conditions prévues au chapitre III ; 
  

3° Soit selon une procédure formalisée, dans les conditions prévues au chapitre IV.  

Chapitre Ier : Calcul de la valeur estimée du besoin  
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Chapitre II : Marchés passés sans publicité ni mise en concurrence préalables art. L. 2122-1 

Article L2122-1  
Lôacheteur peut passer un march® sans publicit® ni mise en concurrence pr®alables dans les cas fix®s par d®cret en Conseil dôEtat 
lorsque en raison notamment de lôexistence dôune premi¯re proc®dure infructueuse, dôune urgence particuli¯re, de son objet ou de 
sa valeur estim®e, le respect dôune telle proc®dure est inutile, impossible ou manifestement contraire aux int®r°ts de lôacheteur.  

Chapitre III : Marchés passés selon une procédure adaptée art. L. 2123-1 

Article L2123-1  
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Une procédure adaptée est une procédure par laquelle lôacheteur d®finit librement les modalit®s de passation du march®, dans le 
respect des principes de la commande publique et des dispositions du pr®sent livre, ¨ lôexception de celles relatives ¨ des 
obligations inhérentes à un achat selon une procédure formalisée. 
  

Lôacheteur peut passer un march® selon une proc®dure adapt®e : 
  

1° Lorsque la valeur estimée hors taxe du besoin est inférieure aux seuils européens mentionnés dans un avis qui figure en annexe 
du présent code* ; 
 

*EXTRAIT ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique (1) ï 10.12.2019 

NOR: ECOM 1934008V 
I. - Seuils de procédure formalisée pour les marchés publics : les seuils mentionnés aux articles L. 1321-1, L. 2100-2, L. 2123-1, L. 2124-1, L. 
2324-1, L. 3126-1, R. 2122-2, R. 2123-1, R. 2124-1, R. 2172-8, R. 2172-16, R. 2172-17, R. 2183-1, R. 2184-1, R. 2184-7, R. 2194-8, R. 2323-1, R. 
2324-1, R. 2383-1 et R. 2384-1 du code de la commande publique sont les suivants : 

POUVOIRS ADJUDICATEURS  

Fournitures et services :  

a) Autorités publiques centrales sauf dans les cas du c 139 000 ú HT 

b) Autres pouvoirs adjudicateurs 214 000 ú HT 

c) Fournitures des autorités publiques centrales dans le domaine de la défense pour des produits autres que ceux 
figurant ¨ lôannexe 4 de lôappendice I de lôoffre de lôUnion europ®enne au titre de lôAccord sur les march®s publics (2) 

214 000 ú HT 

Travaux 5 350 000 ú HT 

ENTITES ADJUDICATRICES  

Fournitures et services 428 000 ú HT 

Travaux 5 350 000 ú HT 

MARCHÉS DE DÉFENSE OU DE SÉCURITÉ  

Fournitures et services 428 000 ú HT 

Travaux 5 350 000 ú HT 

III. - Liste des autorités publiques centrales : les autorités publiques centrales mentionnées aux articles R. 2131-4, R. 2161-9, R. 2161-16 et R. 
2162-50 du code de la commande publique sont les suivantes (3) : 
1Á LôEtat, ¨ lôexception des ®tablissements du service de sant® des arm®es ; 
2Á Les ®tablissements publics de lôEtat autres que ceux ayant un caract¯re industriel et commercial, ¨ lôexception des ®tablissements publics de 
santé ; 
3° Les autorités administratives indépendantes dotées de la personnalité juridique ; 
4° La caisse des dépôts et consignations ; 
5Á Lôordre national de la L®gion dôhonneur ; 
6Á Lôunion des groupements dôachats publics (UGAP) ; 
7° La fondation Carnegie ; 
8° La fondation Singer-Polignac. 
 

(3) Les autorités qui succèdent à celles visées par cette liste, par changement de dénomination, par fusion ou par absorption, sont considérées comme des autorités 
publiques centrales au sens des mêmes articles. 
 

2Á En raison de lôobjet de ce march®, dans les conditions fix®es par d®cret en Conseil dôEtat ; 
  

3° Lorsque, alors même que la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure aux seuils de procédure formalisée, la valeur de 
certains lots est inférieure à un seuil fixé par voie réglementaire.  

Chapitre IV : Marchés passés selon une procédure formalisée art. L. 2124-1 à L. 2124-4 

Article L2124-1  
Lorsque la valeur estimée hors taxe du besoin est égale ou supérieure aux seuils européens mentionnés dans un avis qui figure en 
annexe au présent code*, lôacheteur passe son march® selon lôune des proc®dures formalis®es d®finies par le pr®sent chapitre, 
dans les conditions et selon les modalit®s fix®es par d®cret en Conseil dôEtat.  
 
*ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique - JO du 31.03.2019                                                     NOR: ECOM1934008V 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique  

Section 1 : Appel dôoffres  

Article L2124-2  
Lôappel dôoffres, ouvert ou restreint, est la proc®dure par laquelle lôacheteur choisit lôoffre ®conomiquement la plus avantageuse, 
sans négociation, sur la base de critères objectifs préalablement portés à la connaissance des candidats.  

Section 2 : Procédure avec négociation  

Article L2124-3  
La proc®dure avec n®gociation est la proc®dure par laquelle lôacheteur n®gocie les conditions du march® avec un ou plusieurs 
opérateurs économiques.  

Section 3 : Dialogue compétitif  

Article L2124-4  
Le dialogue comp®titif est la proc®dure par laquelle lôacheteur dialogue avec les candidats admis ¨ y participer en vue de d®finir ou 
développer les solutions de nature à répondre à ses besoins et sur la base desquelles ces candidats sont invités à remettre une 
offre.  



36 

 

Chapitre V : Techniques dôachat art. L. 2125-1 

Article L2125-1  
Lôacheteur peut, dans le respect des r¯gles applicables aux proc®dures d®finies au pr®sent titre, recourir ¨ des techniques dôachat 
pour proc®der ¨ la pr®s®lection dôop®rateurs ®conomiques susceptibles de r®pondre ¨ son besoin ou permettre la pr®sentation des 
offres ou leur sélection, selon des modalités particulières. 
  

Les techniques dôachat sont les suivantes : 
1Á Lôaccord-cadre, qui permet de présélectionner un ou plusieurs opérateurs économiques en vue de conclure un contrat 
®tablissant tout ou partie des r¯gles relatives aux commandes ¨ passer au cours dôune p®riode donn®e. La dur®e des accords-
cadres ne peut dépasser quatre ans pour les pouvoirs adjudicateurs et huit ans pour les entités adjudicatrices, sauf dans des cas 
exceptionnels d¾ment justifi®s, notamment par leur lôobjet ou par le fait que leur ex®cution n®cessite des investissements 
amortissables sur une durée supérieure ; 
  

2Á Le concours, gr©ce auquel lôacheteur choisit, apr¯s mise en concurrence et avis dôun jury, un plan ou un projet ; 
  

3° Le système de qualification, réservé aux entités adjudicatrices, destiné à présélectionner tout au long de sa durée de validité des 
candidats aptes à réaliser des prestations déterminées ; 
  

4Á Le syst¯me dôacquisition dynamique, qui permet de pr®s®lectionner un ou plusieurs op®rateurs ®conomiques, pour des achats 
dôusage courant, selon un processus ouvert et entièrement électronique ; 
  

5Á Le catalogue ®lectronique, qui permet la pr®sentation dôoffres ou dôun de leurs ®l®ments de mani¯re ®lectronique et sous forme 
structurée ; 
  

6° Les enchères électroniques, qui ont pour but de sélectionner par voie électronique, pour un march® de fournitures dôun montant 
égal ou supérieur aux seuils de la procédure formalisée, des offres en permettant aux candidats de réviser leurs prix à la baisse ou 
de modifier la valeur de certains autres éléments quantifiables de leurs offres.  

Titre III : ENGAGEMENT DE LA PROCÉDURE DE PASSATION   

Chapitre Ier : Publicité préalable art. L. 2131-1 

Article L2131-1  
Afin de susciter la plus large concurrence, les acheteurs proc¯dent ¨ une publicit® pr®alable ¨ lôattribution du march® dans les 
conditions et sous r®serve dôexceptions d®finies par d®cret en Conseil dôEtat, en fonction de lôobjet du march®, de la valeur estimée 
hors taxe du besoin ou de lôacheteur concern®.  

Chapitre II : Communication et ®changes dôinformations art. L. 2132-1 et L. 2132-2 

Section 1 : Confidentialité  

Article L2132-1  
Lôacheteur ne peut communiquer les informations confidentielles dont il a eu connaissance lors de la proc®dure de passation, telles 
que celles dont la divulgation violerait le secret des affaires, ou celles dont la communication pourrait nuire à une concurrence 
loyale entre les opérateurs économiques, telle que la communication en cours de consultation du montant total ou du prix détaillé 
des offres. 
  

Toutefois, lôacheteur peut demander aux op®rateurs ®conomiques de consentir ¨ ce que certaines informations confidentielles quôils 
ont fournies, précisément désignées, puissent être divulguées. 
  

Lôacheteur peut imposer aux op®rateurs ®conomiques des exigences visant ¨ prot®ger la confidentialit® des informations quôil 
communique dans le cadre de la proc®dure de passation dôun march®.  

Section 2 : D®mat®rialisation des communications et ®changes dôinformations  

Article L2132-2  
Les communications et les ®changes dôinformations effectu®s dans le cadre de la proc®dure de passation dôun march® sont 
réalisés par voie électronique, selon des modalités et sous réserve des exceptions prévues par voie réglementaire.  

Titre IV : PHASE DE CANDIDATURE  

Chapitre Ier : Motifs dôexclusions de la proc®dure de passation art. L. 2141-1 à L. 2141-14 

Section 1 : Exclusions de plein droit  

Article L2141-1  
Sont exclues de la proc®dure de passation des march®s les personnes qui ont fait lôobjet dôune condamnation d®finitive pour lôune 
des infractions prévues aux articles 222-34 à 222-40, 225-4-1, 225-4-7, 313-1, 313-3, 314-1, 324-1, 324-5, 324-6, 421-1 à 421-2-4, 
421-5, 432-10, 432-11, 432-12 à 432-16, 433-1, 433-2, 434-9, 434-9-1, 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 441-9, 445-1 à 
445-2-1 ou 450-1 du code pénal, aux articles 1741 à 1743, 1746 ou 1747 du code général des impôts, ou pour recel de telles 
infractions, ainsi que pour les infractions ®quivalentes pr®vues par la l®gislation dôun autre Etat membre de lôUnion europ®enne. 
  

La condamnation d®finitive pour lôune de ces infractions ou pour recel dôune de ces infractions dôun membre de lôorgane de gestion, 
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dôadministration, de direction ou de surveillance ou dôune personne physique qui d®tient un pouvoir de repr®sentation, de d®cision 
ou de contr¹le dôune personne morale entra´ne lôexclusion de la proc®dure de passation des march®s de cette personne morale, 
tant que cette personne physique exerce ces fonctions. 
  

Sauf lorsque la peine dôexclusion des march®s a ®t® prononc®e pour une dur®e diff®rente par une d®cision de justice définitive, 
lôexclusion de la proc®dure de passation des march®s au titre du pr®sent article sôapplique pour une dur®e de cinq ans ¨ compter 
du prononcé de la condamnation.  
  

Article L2141-2  
Sont exclues de la procédure de passation des march®s les personnes qui nôont pas souscrit les d®clarations leur incombant en 
mati¯re fiscale ou sociale ou nôont pas acquitt® les imp¹ts, taxes, contributions ou cotisations sociales exigibles. La liste de ces 
impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales est fix®e par un arr°t® du ministre charg® de lô®conomie annex® au pr®sent 
code*. 
*ANNEXE 4- Arrêté du 22 mars 2019 fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales donnant lieu à 
la d®livrance de certificats pour lôattribution des contrats de la commande publique 
 

Cette exclusion nôest pas applicable aux personnes qui, avant la date ¨ laquelle lôacheteur se prononce sur la recevabilit® de leur 
candidature, ont, en lôabsence de toute mesure dôex®cution du comptable ou de lôorganisme chargé du recouvrement, acquitté 
lesdits imp¹ts, taxes, contributions et cotisations ou constitu® des garanties jug®es suffisantes par le comptable ou lôorganisme 
chargé du recouvrement, ou, à défaut, ont conclu et respectent un accord contraignant avec les organismes chargés du 
recouvrement en vue de payer les impôts, taxes, contributions ou cotisations, ainsi que les éventuels intérêts échus, pénalités ou 
amendes.  
  

Article L2141-3  
Sont exclues de la procédure de passation des marchés les personnes : 
1Á Soumises ¨ la proc®dure de liquidation judiciaire pr®vue ¨ lôarticle L. 640-1 du code de commerce ou faisant lôobjet dôune 
procédure équivalente régie par un droit étranger ; 
  

2Á Qui font lôobjet, ¨ la date ¨ laquelle lôacheteur se prononce sur la recevabilit® de leur candidature, dôune mesure de faillite 
personnelle ou dôune interdiction de g®rer en application des articles L. 653-1 à L. 653-8 du code de commerce, ou dôune mesure 
équivalente prévue par un droit étranger ; 
  

3° Admises à la procédure de redressement judiciaire institu®e par lôarticle L. 631-1 du code de commerce ou à une procédure 
équivalente régie par un droit étranger, et qui ne justifient pas avoir été habilitées à poursuivre leurs activités pendant la durée 
pr®visible dôex®cution du marché.  
 
Article L2141-4  
Sont exclues de la procédure de passation des marchés les personnes qui : 
1° Ont été sanctionnées pour méconnaissance des obligations prévues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 
8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail ou qui ont ®t® condamn®es au titre de lôarticle L. 1146-1 du même code ou de 
lôarticle 225-1 du code pénal ; 
  

2Á Au 31 d®cembre de lôann®e pr®c®dant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la proc®dure de passation du marché, 
nôont pas mis en îuvre lôobligation de n®gociation pr®vue au 2Á de lôarticle L. 2242-1 du code du travail ; 
  

3Á Ont ®t® condamn®es au titre du 5Á de lôarticle 131-39 du code pénal ou sont des personnes physiques condamnées à une peine 
dôexclusion des marchés. 
  

Sauf lorsque la peine dôexclusion des march®s a ®t® prononc®e pour une dur®e diff®rente fix®e par une d®cision de justice 
d®finitive, lôexclusion pr®vue au pr®sent article sôapplique pour une dur®e de trois ans ¨ compter la date de la d®cision ou du 
jugement ayant constat® la commission de lôinfraction. 
  

Cette exclusion nôest pas applicable ¨ la personne qui ®tablit quôelle nôa pas fait lôobjet dôune peine dôexclusion des marchés inscrite 
au bulletin n° 2 du casier judiciaire en application de lôarticle 775-1 du code de proc®dure p®nale, quôelle a r®gularis® sa situation, 
quôelle a r®gl® lôensemble des amendes et indemnit®s dues, quôelle a collabor® activement avec les autorit®s charg®es de 
lôenqu°te, quôelle a, le cas ®ch®ant, r®alis® ou engag® la r®gularisation de sa situation au regard de lôobligation de n®gociation du 2Á 
de lôarticle L. 2242-1 du code du travail et enfin, quôelle a pris des mesures concr¯tes de nature ¨ pr®venir la commission dôune 
nouvelle infraction p®nale ou dôune nouvelle faute. 
  

Cette exclusion nôest pas non plus applicable en cas dôobtention dôun sursis en application des articles 132-31 ou 132-32 du code 
p®nal, dôun ajournement du prononc® de la peine en application des articles 132-58 à 132-62 du code p®nal ou dôun relèvement de 
peine en application de lôarticle 132-21 du code pénal ou des articles 702-1 ou 703 du code de procédure pénale.  
  

Article L2141-5  
Sont exclues de la proc®dure de passation des march®s les personnes qui font lôobjet dôune mesure dôexclusion des contrats 
administratifs en vertu dôune d®cision administrative prise en application de lôarticle L. 8272-4 du code du travail. 
  

Cette exclusion nôest pas applicable ¨ la personne qui ®tablit quôelle nôa pas fait lôobjet dôune peine dôexclusion des marchés inscrite 
au bulletin nÁ 2 du casier judiciaire en application de lôarticle 775-1 du code de proc®dure p®nale, quôelle a r®gularis® sa situation, 
quôelle a r®gl® lôensemble des amendes et indemnit®s dues, quôelle a collabor® activement avec les autorit®s charg®es de lôenqu°te 
et quôelle a pris des mesures concr¯tes de nature ¨ pr®venir la commission dôune nouvelle infraction p®nale ou dôune nouvelle 
faute.  
  

Article L2141-6  
Lôacheteur peut, ¨ titre exceptionnel, autoriser un op®rateur ®conomique qui serait dans un cas dôexclusion pr®vu ¨ la pr®sente 
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section ¨ participer ¨ la proc®dure de passation dôun march®, ¨ condition que cela soit justifi® par des raisons imp®rieuses dôint®r°t 
g®n®ral, que le march® en cause ne puisse °tre confi® quô¨ ce seul op®rateur ®conomique et quôun jugement d®finitif dôune 
juridiction dôun Etat membre de lôUnion europ®enne nôexclut pas express®ment lôop®rateur concern® des march®s.  

Section 2 : Exclusions ¨ lôappr®ciation de lôacheteur  

Article L2141-7  
Lôacheteur peut exclure de la proc®dure de passation dôun march® les personnes qui, au cours des trois ann®es pr®c®dentes, ont 
d¾ verser des dommages et int®r°ts, ont ®t® sanctionn®es par une r®siliation ou ont fait lôobjet dôune sanction comparable du fait 
dôun manquement grave ou persistant ¨ leurs obligations contractuelles lors de lôex®cution dôun contrat de la commande publique 
antérieur.  
  

Article L2141-8  
Lôacheteur peut exclure de la proc®dure de passation dôun march® les personnes qui : 
1Á Soit ont entrepris dôinfluer ind¾ment sur le processus d®cisionnel de lôacheteur ou dôobtenir des informations confidentielles 
susceptibles de leur donner un avantage indu lors de la procédure de passation du marché, ou ont fourni des informations 
trompeuses susceptibles dôavoir une influence d®terminante sur les d®cisions dôexclusion, de s®lection ou dôattribution ; 
  

2° Soit par leur participation préalable directe ou indirecte à la préparation de la procédure de passation du marché, ont eu accès à 
des informations susceptibles de cr®er une distorsion de concurrence par rapport aux autres candidats, lorsquôil ne peut °tre 
rem®di® ¨ cette situation par dôautres moyens.  
  

Article L2141-9  
Lôacheteur peut exclure de la proc®dure de passation dôun march® les personnes ¨ lô®gard desquelles il dispose dô®l®ments 
suffisamment probants ou constituant un faisceau dôindices graves, s®rieux et concordants pour en d®duire quôelles ont conclu une 
entente avec dôautres op®rateurs ®conomiques en vue de fausser la concurrence.  
  

Article L2141-10  
Lôacheteur peut exclure de la proc®dure de passation du march® les personnes qui, par leur candidature, cr®ent une situation de 
conflit dôint®r°ts, lorsquôil ne peut y °tre rem®di® par dôautres moyens. 
  

Constitue une telle situation toute situation dans laquelle une personne qui participe au déroulement de la procédure de passation 
du march® ou est susceptible dôen influencer lôissue a, directement ou indirectement, un int®r°t financier, ®conomique ou tout autre 
intérêt personnel qui pourrait compromettre son impartialité ou son indépendance dans le cadre de la procédure de passation du 
marché.  
  

Article L2141-11  
Lôacheteur qui envisage dôexclure un op®rateur ®conomique en application de la pr®sente section doit le mettre ¨ m°me de 
présenter ses observations afin dô®tablir dans un d®lai raisonnable et par tout moyen quôil a pris les mesures n®cessaires pour 
corriger les manquements précédemment énoncés et, le cas échéant, que sa participation à la procédure de passation du marché 
nôest pas susceptible de porter atteinte ¨ lô®galit® de traitement.  

Section 3 : Changement de situation des op®rateurs ®conomiques au regard des motifs dôexclusion  

Article L2141-12  
Lorsquôun op®rateur ®conomique est, au cours de la proc®dure de passation dôun march®, plac® dans lôun des cas dôexclusion 
mentionn®s aux sections 1 et 2, il informe sans d®lai lôacheteur de ce changement de situation. 
  

Dans cette hypoth¯se, lôacheteur exclut le candidat de la proc®dure de passation du march® pour ce motif.  

Section 4 : Groupements dôopérateurs économiques et sous-traitants  

Article L2141-13  
Lorsque le motif dôexclusion de la proc®dure de passation concerne un membre dôun groupement dôop®rateurs ®conomiques, 
lôacheteur exige son remplacement par un autre op®rateur ®conomique qui ne fait pas lôobjet dôun motif dôexclusion, dans un d®lai 
de dix jours ¨ compter de la r®ception de cette demande par le mandataire du groupement, sous peine dôexclusion du groupement 
de la procédure.  
  

Article L2141-14  
Lorsque le sous-traitant ¨ lôencontre duquel il existe un motif dôexclusion est pr®sent® au stade de la proc®dure de passation dôun 
march®, lôacheteur exige son remplacement par un autre op®rateur ®conomique qui ne fait pas lôobjet dôun motif dôexclusion, dans 
un délai de dix jours à compter de la r®ception de cette demande par le candidat ou le soumissionnaire, sous peine dôexclusion de 
la procédure.  

Chapitre II : Conditions de participation ï art.L2142-1 

Article L2142-1  
Lôacheteur ne peut imposer aux candidats des conditions de participation à la procédure de passation autres que celles propres à 
garantir quôils disposent de lôaptitude ¨ exercer lôactivit® professionnelle, de la capacit® ®conomique et financi¯re ou des capacités 
techniques et professionnelles n®cessaires ¨ lôex®cution du marché. 
  

Ces conditions sont li®es et proportionn®es ¨ lôobjet du march® ou ¨ ses conditions dôex®cution.  

Chapitre III : Contenu des candidatures  
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  
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Chapitre IV : Examen des candidatures  
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Titre V : Phase dõoffre  

Chapitre Ier : Présentation et contenu des offres art. L. 2151-1 

Article L2151-1  
En cas dôallotissement, les op®rateurs ®conomiques ne peuvent pr®senter des offres variables selon le nombre de lots susceptibles 
dô°tre obtenus.  

Chapitre II : Examen des offres art. L. 2152-1 à L. 2152-8 

Section 1 : Offres irrégulières, inacceptables ou inappropriées  

Article L2152-1  
Lôacheteur ®carte les offres irr®guli¯res, inacceptables ou inappropriées.  
  

Article L2152-2  
Une offre irrégulière est une offre qui ne respecte pas les exigences formulées dans les documents de la consultation, en particulier 
parce quôelle est incompl¯te, ou qui m®conna´t la l®gislation applicable notamment en matière sociale et environnementale.  
  

Article L2152-3  
Une offre inacceptable est une offre dont le prix excède les crédits budgétaires alloués au marché, déterminés et établis avant le 
lancement de la procédure.  
  

Article L2152-4  
Une offre inappropri®e est une offre sans rapport avec le march® parce quôelle nôest manifestement pas en mesure, sans 
modification substantielle, de r®pondre au besoin et aux exigences de lôacheteur qui sont formul®s dans les documents de la 
consultation.  

Section 2 : Offres anormalement basses  

Article L2152-5  
Une offre anormalement basse est une offre dont le prix est manifestement sous-évalué et de nature à compromettre la bonne 
exécution du marché.  
  

Article L2152-6  
Lôacheteur met en îuvre tous moyens lui permettant de détecter les offres anormalement basses. 
  

Lorsque une offre semble anormalement basse, lôacheteur exige que lôop®rateur ®conomique fournisse des pr®cisions et 
justifications sur le montant de son offre. 
  

Si, après vérification des justifications fournies par lôop®rateur ®conomique, lôacheteur ®tablit que lôoffre est anormalement basse, il 
la rejette dans des conditions pr®vues par d®cret en Conseil dôEtat.  

Section 3 : Choix de lôoffre ®conomiquement la plus avantageuse  

Article L2152-7  
Le marché est attribu® au soumissionnaire ou, le cas ®ch®ant, aux soumissionnaires qui ont pr®sent® lôoffre ®conomiquement la 
plus avantageuse sur la base dôun ou plusieurs crit¯res objectifs, pr®cis et li®s ¨ lôobjet du march® ou ¨ ses conditions dôexécution. 
Les modalit®s dôapplication du pr®sent alin®a sont pr®vues par voie r®glementaire. 
  

Les offres sont appréciées lot par lot. 
  

Le lien avec lôobjet du march® ou ses conditions dôex®cution sôappr®cie conform®ment aux articles L. 2112-2 à L. 2112-4.  
  

Article L2152-8  
Les crit¯res dôattribution nôont pas pour effet de conf®rer une libert® de choix illimit®e ¨ lôacheteur et garantissent la possibilit® dôune 
v®ritable concurrence. Ils sont rendus publics dans les conditions pr®vues par d®cret en Conseil dôEtat.  

Chapitre III : Offres présentées par des opérateurs économiques ou comportant des 
produits dôEtats tiers art. L. 2153-1 et L. 2153-2 

Section 1 : Principes généraux  

Article L2153-1  
Lôacheteur garantit aux op®rateurs ®conomiques ainsi quôaux travaux, fournitures et services issus des Etats parties ¨ lôAccord sur 
les march®s publics conclu dans le cadre de lôOrganisation mondiale du commerce ou ¨ un autre accord international ®quivalent 
auquel lôUnion europ®enne est partie, dans la limite de ces accords, un traitement équivalent à celui garanti aux opérateurs 
®conomiques, aux travaux, aux fournitures et aux services issus de lôUnion europ®enne. 
  

Dans les autres cas, les acheteurs peuvent introduire dans les documents de la consultation des critères ou des restrictions fondés 
sur lôorigine de tout ou partie des travaux, fournitures ou services composant les offres propos®es ou la nationalit® des op®rateurs 
autoris®s ¨ soumettre une offre. Les modalit®s dôapplication du pr®sent alin®a sont pr®cis®es par voie r®glementaire. 
  

Pour lôapplication du pr®sent livre, les Etats parties ¨ lôEspace ®conomique europ®en qui ne sont pas membres de lôUnion 
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europ®enne sont assimil®s ¨ des Etats membres de lôUnion europ®enne.  

Section 2 : Marchés de fournitures des entités adjudicatrices  

Article L2153-2  
Lorsque une offre pr®sent®e dans le cadre de la passation dôun march® de fournitures par une entit® adjudicatrice contient des 
produits originaires de pays tiers avec lesquels lôUnion europ®enne nôa pas conclu, dans un cadre multilatéral ou bilatéral, un 
accord assurant un acc¯s comparable et effectif des entreprises de lôUnion europ®enne aux march®s de ces pays, ou auxquels le 
b®n®fice dôun tel accord nôa pas ®t® ®tendu par une d®cision du Conseil de lôUnion europ®enne, cette offre peut être rejetée lorsque 
les produits originaires des pays tiers représentent la part majoritaire de la valeur totale des produits composant cette offre, dans 
des conditions prévues par voie réglementaire. 
  

Lorsque deux ou plusieurs offres sont équivalentes au regard des crit¯res dôattribution, une pr®f®rence peut °tre accord®e ¨ lôune 
dôentre elles dans des conditions pr®vues par voie r®glementaire.  
 

Titre VI : RÈGLES APPLICABLES AUX PROCÉDURES DE PASSATION ET AUX 

TECHNIQUES DõACHAT  
Le présent titre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Titre VII : RÈGLES APPLICABLES À CERTAINS MARCHÉS  

Chapitre Ier : Règles applicables à certains marchés globaux art. L. 2171-1 à L. 2171-7 

Article L2171-1  
Sont des marchés globaux passés par dérogation au principe dôallotissement : 
1° Les marchés de conception-réalisation ; 
  

2° Les marchés globaux de performance ; 
  

3° Les marchés globaux sectoriels.  

Section 1 : Marché de conception-réalisation  

Article L2171-2  
Le marché de conception-réalisation est un march® de travaux permettant ¨ lôacheteur de confier ¨ un op®rateur ®conomique une 
mission portant ¨ la fois sur lô®tablissement des ®tudes et lôex®cution des travaux. 
  

Les acheteurs soumis aux dispositions du livre IV ne peuvent conclure un marché de conception-r®alisation, quel quôen soit le 
montant, que si des motifs dôordre technique ou un engagement contractuel portant sur lôam®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique ou 
la construction dôun b©timent neuf d®passant la r®glementation thermique en vigueur rendent n®cessaire lôassociation de 
lôentrepreneur aux ®tudes de lôouvrage. Un tel march® est confi® ¨ un groupement dôop®rateurs ®conomiques. Il peut toutefois être 
confi® ¨ un seul op®rateur ®conomique pour les ouvrages dôinfrastructures. 
  

Toutefois, les conditions mentionnées au précédent alinéa ne sont pas applicables aux marchés de conception-réalisation relatifs à 
la r®alisation de logements locatifs aid®s par lôEtat financ®s avec le concours des aides publiques mentionn®es au 1Á de lôarticle L. 
301-2 du code de la construction et de lôhabitation, lorsquôils sont conclus par les acheteurs mentionn®s au 4Á de lôarticle L. 2411-1.  

Section 2 : Marché global de performance  

Article L2171-3   
Le march® global de performance associe lôexploitation ou la maintenance à la réalisation ou à la conception-réalisation de 
prestations afin de remplir des objectifs chiffrés de performance. Ces objectifs sont définis notamment en termes de niveau 
dôactivit®, de qualit® de service, dôefficacit® ®nerg®tique ou dôincidence écologique. 
  

Le marché global de performance comporte des engagements de performance mesurables.  

Section 3 : Marchés globaux sectoriels  

Article L2171-4  
LôEtat peut confier ¨ un op®rateur ®conomique une mission globale portant sur : 
  

1° La conception, la construction, lôam®nagement, lôentretien et la maintenance des immeubles affect®s ¨ la police nationale, ¨ la 
gendarmerie nationale, aux armées ou aux services du ministère de la défense, à la brigade des sapeurs-pompiers de Paris ou 
affect®s par lôEtat à la formation des personnels qui concourent aux missions de défense et de sécurité civiles ; 
  

2Á La conception, la construction et lôam®nagement des infrastructures n®cessaires ¨ la mise en place de syst¯mes de 
communication et dôinformation r®pondant aux besoins des services du minist¯re de lôint®rieur ; 
  

3Á La conception, la construction et lôam®nagement des ®tablissements p®nitentiaires. Cette mission peut en outre porter sur 
lôexploitation ou la maintenance des ®tablissements p®nitentiaires, ¨ lôexception des fonctions de direction, de greffe et de 
surveillance ; 
  

4Á La conception, la construction, lôam®nagement, lôentretien, lôh¹tellerie et la maintenance de centres de r®tention ou de zones 
dôattente. Cette mission ne peut conduire ¨ confier lôenregistrement et la surveillance des personnes retenues ou maintenues à 
dôautres personnes que des agents de lôEtat.  
  

Article L2171-5  
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Les ®tablissements publics de sant®, les organismes mentionn®s ¨ lôarticle L. 124-4 du code de la sécurité sociale gérant des 
établissements de santé et les structures de coopération sanitaire dotées de la personnalité morale de droit public peuvent confier 
¨ un op®rateur ®conomique une mission globale portant sur la conception, la construction, lôam®nagement, lôentretien ou la 
maintenance de b©timents ou dô®quipements affect®s ¨ lôexercice de leurs missions.  
  

Article L2171-6  
La Société du Grand Paris peut confier à un opérateur économique une mission globale portant sur la construction et 
lôam®nagement des infrastructures du réseau de transport public du Grand Paris ou des infrastructures de transport public dont la 
ma´trise dôouvrage lui est confi®e.  

Section 4 : Identification et mission de la ma´trise dôîuvre dans les march®s globaux  

Article L2171-7  
Les conditions dôex®cution dôun march® global comportant des prestations de conception dôouvrage comprennent lôobligation 
dôidentifier une ®quipe de ma´trise dôîuvre charg®e de la conception de cet ouvrage et du suivi de sa r®alisation. 
  

Pour les ouvrages de bâtiment, la mission confi®e ¨ lô®quipe de ma´trise dôîuvre comprend les ®l®ments de la mission d®finie ¨ 
lôarticle L. 2431-1 adaptés à la spécificité des marchés globaux, dans les conditions prévues par voie réglementaire.  

Chapitre II : Règles applicables à certains marchés en fonction de leur objet art. L. 2172-1 à L. 2172-

4 

Article L2172-1  
Pr®alablement ¨ la passation dôun march® de ma´trise dôîuvre ayant pour objet la r®alisation dôun ouvrage de b©timent, lôacheteur 
soumis aux dispositions du livre IV organise un concours, dans des conditions et sous réserve des exceptions, fonction du montant 
du marché ou de la nature des projets confiés, prévues par voie réglementaire.  
  

Article L2172-2  
Les collectivit®s publiques soumises ¨ lôobligation de d®coration des constructions publiques passent les marchés ayant pour objet 
de satisfaire ¨ cette obligation et choisissent le titulaire du march® apr¯s avis dôun comit® artistique, dans des conditions prévues 
par voie réglementaire.  
  

Article L2172-3  
Le partenariat dôinnovation est un marché qui a pour objet la recherche et le développement de produits, services ou travaux 
innovants ainsi que lôacquisition ult®rieure des produits, services ou travaux en r®sultant et qui r®pondent ¨ un besoin ne pouvant 
°tre satisfait par lôacquisition de produits, services ou travaux déjà disponibles sur le marché. 
  

Sont considérés comme innovants les travaux, fournitures ou services nouveaux ou sensiblement améliorés. Le caractère innovant 
peut consister dans la mise en îuvre de nouveaux proc®d®s de production ou de construction, dôune nouvelle m®thode de 
commercialisation ou dôune nouvelle m®thode organisationnelle dans les pratiques, lôorganisation du lieu de travail ou les relations 
ext®rieures de lôentreprise.  
  

Article L2172-4  
Lorsquôils ach¯tent un v®hicule ¨ moteur au sens du 1Á de lôarticle L. 110-1 du code de la route, les acheteurs tiennent compte des 
incidences énergétiques et environnementales de ce véhicule sur toute sa durée de vie, dans les conditions et sous réserve des 
exceptions prévues par voie réglementaire.  

Titre VIII : ACHÈVEMENT DE LA PROCÉDURE  

Chapitre Ier : Information des candidats et des soumissionnaires évincés art. L. 2181-1 

Article L2181-1  
D¯s quôil a fait son choix, lôacheteur le communique aux candidats et aux soumissionnaires dont la candidature ou lôoffre nôa pas ®t® 
retenue, dans les conditions pr®vues par d®cret en Conseil dôEtat.  

Chapitre II : Signature et notification du marché  
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Chapitre III : Avis dôattribution art. L. 2183-1 
Article L2183-1  
Lôacheteur rend public le choix de lôoffre retenue, dans les conditions et sous r®serve des exceptions pr®vues par d®cret en Conseil 
dôEtat.  

Chapitre IV : Conservation des informations art. L. 2184-1 

Article L2184-1  
Les acheteurs conservent les documents relatifs à la passation des marchés, dans des conditions prévues par voie réglementaire.  
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Chapitre V : Abandon de la procédure  
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Titre IX : EXÉCUTION DU MARCHÉ  

Chapitre Ier : EXÉCUTION FINANCIÈRE art. L. 2191-1 à L. 2191-8 

Article L2191-1  
Sous r®serve des exceptions pr®vues par voie r®glementaire, les dispositions du pr®sent chapitre sôappliquent aux march®s passés 
par lôEtat, ses établissements publics autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial, les collectivités territoriales, 
leurs établissements publics et leurs groupements. 
  

Toutefois, les dispositions de la section 3 du pr®sent chapitre sôappliquent ®galement aux ®tablissements publics de lôEtat ayant un 
caractère industriel et commercial. 
  

Les dispositions du présent chapitre ne sont pas applicables à la Caisse des dépôts et consignations.  

Section 1 : Avances  

Article L2191-2  
Les marchés passés par les acheteurs mentionn®s ¨ lôarticle L. 2191-1 donnent lieu ¨ des versements ¨ titre dôavances, dans les 
conditions prévues par voie réglementaire.  
  

Article L2191-3  
Les clauses du march® relatives au taux et aux conditions de versement de lôavance ne peuvent °tre modifiées en cours 
dôex®cution.  

Section 2 : Acomptes  

Article L2191-4  
Les march®s pass®s par les acheteurs mentionn®s ¨ lôarticle L. 2191-1 donnent lieu ¨ des versements ¨ titre dôacomptes dans les 
conditions prévues par voie réglementaire, dès lors que les prestations ont commencé à être exécutées. 
 

Le montant dôun acompte ne peut exc®der la valeur des prestations auxquelles il se rapporte.  

Section 3 : Régime des paiements  

Article L2191-5  
Tout paiement différé est interdit dans les marchés passés par lôEtat, ses ®tablissements publics, les collectivit®s territoriales, leurs 
établissements publics et leurs groupements.  
  

Article L2191-6  
En cas de march® global ayant pour objet la r®alisation et lôexploitation ou la maintenance dôun ouvrage, la r®munération des 
prestations dôexploitation ou de maintenance ne peut contribuer au paiement de la construction.  

Section 4 : Garanties  

Article L2191-7  
Les marchés peuvent prévoir, à la charge du titulaire, une retenue de garantie, une garantie à première demande ou une caution 
personnelle et solidaire, dans les conditions et sous r®serve des exceptions pr®vues par d®cret en Conseil dôEtat.  

Section 5 : Cession ou nantissement des créances  

Article L2191-8  
Le titulaire dôun march® peut c®der la cr®ance quôil d®tient sur lôacheteur ¨ un ®tablissement de cr®dit ou ¨ un autre cessionnaire. 
  

Le titulaire dôun march® peut nantir la cr®ance quôil d®tient sur lôacheteur aupr¯s dôun ®tablissement de cr®dit ou dôun autre 
créancier.  

Chapitre II : Modalités de facturation et de paiement art. L. 2192-1 à L. 2192-15 

Section 1 : Facturation électronique date dôentr®e en application 22.7.2019 ï décret 2019-748 

Sous-section 1 : Transmission et réception des factures sous forme électronique  
Article L2192-1  
Les titulaires de march®s conclus avec lôEtat, les collectivit®s territoriales et les ®tablissements publics, ainsi que leurs sous-
traitants admis au paiement direct, transmettent leurs factures sous forme électronique.  
Nota légifrance : Loi PACTE - Art 193- VI -° Les dispositions des articles L. 2192-1, L. 2392-1 et L. 3133-1 du code de la commande publique 

sôappliquent aux march®s publics ou aux contrats de concession en cours dôex®cution ou conclus post®rieurement au 1er janvier 2020 pour les 
microentreprises telles que d®finies pour lôapplication de lôarticle 51 de la loi nÁ 2008-776 du 4 ao¾t 2008 de modernisation de lô®conomie. 
  

Article L2192-2 
LôEtat, les collectivit®s territoriales et les ®tablissements publics acceptent les factures transmises sous forme ®lectronique par les 
titulaires de march®s mentionn®s ¨ lôarticle L. 2192-1 et leurs sous-traitants admis au paiement direct.  
  

Article L2192-3 
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Sans pr®judice de lôarticle L. 2192-2, les acheteurs acceptent les factures conformes à la norme de facturation électronique définie 
par voie réglementaire et transmises sous forme électronique par les titulaires de marchés et leurs sous-traitants admis au 
paiement direct.  
Nota légifrance : Loi PACTE - Art 193- III et IV - Ces dispositions en tant qu'elles renvoient respectivement aux articles L. 2192-3 et L. 3133-3 
s'appliquent aux factures relatives aux marchés publics ou aux contrats de concession en cours d'exécution ou conclus postérieurement au 1er avril 
2020 pour les factures reçues par les acheteurs et les autorités concédantes autres que les autorités publiques centrales dont la liste figure dans un 
avis annexé au code de la commande publique. 
  

Article L2192-4 
Les modalit®s dôapplication de la pr®sente sous-section, notamment les mentions obligatoires que doivent contenir les factures 
électroniques, sont définies par voie réglementaire.  
  

Sous-section 2 : Portail public de facturation  
Article L2192-5 
Une solution mutualis®e, mise ¨ disposition par lôEtat et d®nomm®e ñportail public de facturationò, permet le d®pôt, la réception et la 
transmission des factures sous forme électronique. 
  

Pour la mise en îuvre des obligations fix®es ¨ la sous-section 1 de la présente section, utilisent le portail public de facturation :  
1Á LôEtat, les collectivit®s territoriales et les établissements publics ; 
  

 2° Les titulaires de marchés conclus avec un acheteur mentionné au 1° ainsi que leurs sous-traitants admis au paiement direct.  
  

Article L2192-6 
 Ne sont pas soumises à la présente sous-section les factures émises en exécution des marchés passés par : 
 1Á LôEtat et ses ®tablissements publics en cas dôimp®ratif de d®fense ou de s®curit® nationale ; 
 2° La Caisse des dépôts et consignations ; 
 3Á Lô®tablissement public mentionn® ¨ lôarticle L. 2142-1 du code des transports ; 
 4° La SNCF, SNCF Réseau et SNCF Mobilités.  
  

Article L 2192-7 
 Les modalit®s dôapplication de la pr®sente sous-section sont précisées par voie réglementaire.  

Section 2 : Délais de paiement  

Sous-section 1 : Fixation du délai de paiement  
Article L2192-10  
Les pouvoirs adjudicateurs, y compris lorsquôils agissent en tant quôentit®s adjudicatrices, paient les sommes dues en principal en 
ex®cution dôun march® dans un d®lai pr®vu par le march® ou, ¨ d®faut, dans un d®lai fix® par voie r®glementaire et qui peut être 
différent selon les catégories de pouvoirs adjudicateurs. 
  

Lorsquôun d®lai de paiement est pr®vu par le march®, celui-ci ne peut excéder le délai prévu par voie réglementaire.  
  

Article L2192-11  
Les entités adjudicatrices mentionnées aux 2° et 3Á de lôarticle L. 1212-1 paient les sommes dues en principal en ex®cution dôun 
march® dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 441-6 L. 441-10, au 5° du II de l'article L. 441-11 et à l'article L. 441-13 du code de 
commerce.  

Sous-section 2 : Intérêts moratoires, indemnités forfaitaire et complémentaire pour frais de recouvrement  
Article L2192-12  
Le retard de paiement est constitué lorsque les sommes dues au créancier, qui a rempli ses obligations légales et contractuelles, 
ne sont pas versées par le pouvoir adjudicateur ¨ lô®ch®ance pr®vue au march® ou ¨ lôexpiration du d®lai de paiement.  
  

Article L2192-13  
D¯s le lendemain de lôexpiration du d®lai de paiement ou de lô®ch®ance pr®vue par le march®, le retard de paiement fait courir, de 
plein droit et sans autre formalité, des intérêts moratoires dont le taux est fixé par voie réglementaire. 
  

Il ouvre droit, dans les conditions prévues à la présente sous-section, à des intérêts moratoires, à une indemnité forfaitaire et, le 
cas échéant, à une indemnisation complémentaire versés au créancier par le pouvoir adjudicateur. 
  

Le retard de paiement donne lieu, de plein droit et sans autre formalit®, au versement dôune indemnit® forfaitaire pour frais de 
recouvrement, dont le montant est fixé par voie réglementaire. 
  

Lorsque les frais de recouvrement expos®s sont sup®rieurs au montant de lôindemnit® forfaitaire pr®vue ¨ lôalin®a pr®c®dent, le 
créancier peut demander une indemnisation complémentaire, sur justification.  
  

Article L2192-14  
Toute renonciation au paiement des intérêts moratoires est réputée non écrite.  

Sous-section 3 : Amende administrative en cas de retard de paiement  
Article L2192-15  
Les entreprises publiques d®finies au II de lôarticle 1er de lôordonnance nÁ 2004-503 du 7 juin 2004 portant transposition de la 
directive 80/723/CEE relative à la transparence des relations financières entre les Etats membres et les entités adjudicatrices 
mentionn®es aux 2Á et 3Á de lôarticle L. 1212-1 sont passibles dôune amende administrative dont le montant ne peut dépasser deux 
millions dôeuros en cas de d®passement du d®lai maximal de paiement fix® par voie r®glementaire mentionn® ¨ lôarticle L. 2192-10, 
recherché et constaté dans les conditions fixées aux articles L. 450-1 à L. 450-4, L. 450-7 et L. 450-8 du code de commerce. 
  

Lôamende est prononc®e dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 470-2 du même code. 
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Le montant de lôamende encourue est doubl® en cas de r®it®ration du manquement dans un d®lai de deux ans ¨ compter de la date 
à laquelle la première décision de sanction est devenue définitive.  

Chapitre III : Sous-traitance art. L. 2193-1 à L. 2193-14 

Article L2193-1  
Le pr®sent chapitre sôapplique aux march®s de travaux, aux march®s de services et aux march®s de fournitures comportant des 
services ou des travaux de pose ou dôinstallation.  
  

Article L2193-2  
Au sens du présent chapitre, la sous-traitance est lôop®ration par laquelle un op®rateur ®conomique confie par un sous-traité, et 
sous sa responsabilité, à une autre personne appelée sous-traitant, lôex®cution dôune partie des prestations du march® conclu avec 
lôacheteur. 
  

Le sous-traitant est consid®r® comme entrepreneur principal ¨ lô®gard de ses propres sous-traitants.  
  

Article L2193-3  
Le titulaire dôun march® peut, sous sa responsabilit®, sous-traiter lôex®cution dôune partie des prestations de son march®, dans les 
conditions fixées par le présent chapitre. 
  

Toutefois, lôacheteur peut exiger que certaines t©ches essentielles du march® soient effectu®es directement par le titulaire. 
  

Sont nuls et de nul effet, quelle quôen soit la forme, les clauses, stipulations et arrangements qui auraient pour effet de faire échec 
aux dispositions du présent chapitre.  

Section 1 : Acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement  

Sous-section 1 : Modalit®s dôacceptation et dôagr®ment  
Article L2193-4  
Lôop®rateur ®conomique peut recourir ¨ la sous-traitance lors de la passation du marché et tout au long de son exécution à 
condition de lôavoir d®clar®e ¨ lôacheteur et dôavoir obtenu lôacceptation du sous-traitant et lôagr®ment de ses conditions de 
paiement.  
  

Article L2193-5  
Lorsque la déclaration de sous-traitance intervient au moment du d®p¹t de lôoffre, le soumissionnaire identifie dans son offre les 
sous-traitants auxquels il envisage de faire appel ainsi que la nature et le montant des prestations sous-traitées. 
  

Lorsque la déclaration de sous-traitance intervient en cours dôex®cution du march®, le titulaire remet ¨ lôacheteur un acte sp®cial de 
sous-traitance.  
  

Article L2193-6  
Les conditions dôacceptation du sous-traitant et dôagr®ment de ses conditions de paiement par lôacheteur sont fix®es par d®cret en 
Conseil dôEtat.  
  

Article L2193-7  
Le soumissionnaire ou le titulaire du marché est tenu de communiquer le contrat de sous-traitance ¨ lôacheteur lorsque celui-ci en 
fait la demande.  
 

Sous-section 2 : Offres anormalement basses des sous-traitants  
Article L2193-8  
Lorsque le montant des prestations sous-trait®es semble anormalement bas, lôacheteur exige que le soumissionnaire ou le titulaire 
du marché lui fournisse des précisions et justifications sur le montant de ces prestations.  
  

Article L2193-9  
Si, apr¯s v®rification des justifications fournies par le soumissionnaire ou le titulaire du march®, lôacheteur ®tablit que le montant 
des prestations sous-trait®es est anormalement bas, il rejette lôoffre lorsque la demande de sous-traitance intervient au moment du 
d®p¹t de lôoffre ou nôaccepte pas le sous-traitant proposé lorsque la déclaration de sous-traitance est présentée après la notification 
du marché, dans des conditions fixées par voie réglementaire.  

Section 2 : Paiement du sous-traitant  

Article L2193-10  
Le sous-traitant direct du titulaire du marché qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées par lôacheteur est 
pay® pour la part du march® dont il assure lôex®cution : 
  

1° Dans les conditions prévues à la présente section lorsque le montant du contrat de sous-traitance est égal ou supérieur à un 
seuil fixé par voie réglementaire qui peut évoluer en fonction des variations des circonstances économiques ; 
  

2° Dans les conditions prévues au titre III de la loi n°75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance lorsque le montant 
du contrat de sous-traitance est inférieur au seuil fixé par voie réglementaire mentionné au 1° du présent article. 
  

En ce qui concerne les marchés de travaux, de services et de fournitures comportant des services ou des travaux de pose ou 
dôinstallation pass®s par le minist¯re de la d®fense, un seuil diff®rent peut être fixé par voie réglementaire.  
  

Sous-section 1 : Paiement direct du sous-traitant  
Article L2193-11  
Le sous-traitant direct du titulaire du march® qui a ®t® accept® et dont les conditions de paiement ont ®t® agr®®es par lôacheteur est 
payé directement par lui pour la part du march® dont il assure lôex®cution. 
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Toute renonciation au paiement direct est réputée non écrite.  
  

Article L2193-12  
Le paiement direct est obligatoire même si le titulaire du marché est en état de liquidation judiciaire, de redressement judiciaire ou 
de procédure de sauvegarde.  
  

Sous-section 2 : Modalités de paiement  
Article L2193-13  
Les modalités de paiement du sous-traitant bénéficiant du paiement direct, notamment les pièces justificatives à transmettre au 
titulaire du march®, les d®lais et conditions dôacceptation de ce paiement sont d®finis par voie r®glementaire.  

Section 3 : Régime financier  

Article L2193-14  
Le sous-traitant qui confie à un autre sous-traitant lôex®cution dôune partie du march® dont il est charg® est tenu de lui délivrer une 
caution personnelle et solidaire ou une d®l®gation de paiement dans les conditions d®finies ¨ lôarticle 14 de la loi nÁ 75-1334 du 31 
décembre 1975 relative à la sous-traitance.  

Chapitre IV : Modification du marché art. L. 2194-1 et L. 2194-2 

Article L2194-1  
Un marché peut être modifié sans nouvelle procédure de mise en concurrence dans les conditions prévues par voie réglementaire, 
lorsque : 
1° Les modifications ont été prévues dans les documents contractuels initiaux ; 
2° Des travaux, fournitures ou services supplémentaires sont devenus nécessaires ; 
3° Les modifications sont rendues nécessaires par des circonstances imprévues ; 
4° Un nouveau titulaire se substitue au titulaire initial du marché ; 
5° Les modifications ne sont pas substantielles ; 
6° Les modifications sont de faible montant. 
  

Quôelles soient apport®es par voie conventionnelle ou, lorsquôil sôagit dôun contrat administratif, par lôacheteur unilat®ralement, de 
telles modifications ne peuvent changer la nature globale du marché.  
  

Article L2194-2  
Lorsque lôacheteur apporte unilat®ralement une modification ¨ un contrat administratif soumis au pr®sent livre, le cocontractant a 
droit au maintien de lô®quilibre financier du contrat, conform®ment aux dispositions du 4Á de lôarticle L. 6.  
 

Article L. 2194-3 ï ajout loi PACTE n°2019-486 du 22.5.2019 ï art.195 
Les prestations suppl®mentaires ou modificatives demand®es par lôacheteur au titulaire dôun march® public de travaux qui sont 
n®cessaires au bon ach¯vement de lôouvrage et ont une incidence financi¯re sur le march® public font lôobjet dôune contrepartie 
permettant une juste rémunération du titulaire du contrat. » 

Chapitre V : Résiliation du marché art. L. 2195-1 à L. 2195-6 

Article L2195-1  
Sans préjudice des dispositions de lôarticle L. 6 et des dispositions l®gislatives sp®ciales, lôacheteur peut r®silier le march® dans les 
cas prévus au présent chapitre.  
  

Article L2195-2  
Lôacheteur peut r®silier le march® en cas de force majeure.  
  

Article L2195-3  
Lorsque le march® est un contrat administratif, lôacheteur peut le r®silier : 
1Á En cas de faute dôune gravit® suffisante du cocontractant ; 
2Á Pour un motif dôint®r°t g®n®ral, conform®ment aux dispositions du 5Á de lôarticle L. 6.  
  

Article L2195-4  
Lorsque le titulaire est, au cours de lôex®cution du march®, plac® dans lôun des cas dôexclusion mentionn® aux articles L. 2141-1 à 
L. 2141-11, il informe sans d®lai lôacheteur de ce changement de situation. 
  

Lôacheteur peut alors r®silier le march® pour ce motif. 
  

Toutefois, lôacheteur ne peut prononcer la r®siliation du march® lorsque lôop®rateur ®conomique fait lôobjet dôune proc®dure de 
redressement judiciaire institu®e par lôarticle L. 631-1 du code de commerce, à condition que celui-ci lôait inform® sans d®lai de son 
changement de situation.  
  

Article L2195-5  
Lorsquôun march® nôaurait pas d¾ °tre attribu® ¨ un op®rateur ®conomique en raison dôun manquement grave aux obligations 
pr®vues par le droit de lôUnion europ®enne en mati¯re de march®s qui a ®t® reconnu par la Cour de justice de lôUnion europ®enne 
dans le cadre de la proc®dure pr®vue ¨ lôarticle 258 du Trait® sur le fonctionnement de lôUnion europ®enne, lôacheteur peut le 
résilier.  
  

Article L2195-6  
Lôacheteur peut r®silier le march® lorsque lôex®cution du contrat ne peut être poursuivie sans une modification contraire aux 
dispositions prévues au chapitre IV du présent titre.  
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Chapitre VI : Informations relatives ¨ lôachat art. L. 2196-1 à L. 2196-6 

Section 1 : Obligation de conservation des documents  

Article L2196-1  
Les acheteurs conservent les documents relatifs ¨ lôex®cution des march®s, dans des conditions fix®es par voie r®glementaire.  

Section 2 : Mise à disposition des données essentielles  

Article L2196-2  
Dans des conditions et sous réserve des exceptions pr®vues par voie r®glementaire, lôacheteur rend accessibles sous un format 
ouvert et librement réutilisable les données essentielles du marché, hormis celles dont la divulgation méconnaîtrait les dispositions 
de lôarticle L. 2132-1 ou serait contraire ¨ lôordre public.  

Section 3 : Recensement économique  

Article L2196-3  
Les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices communiquent, chaque année, les données contribuant au recensement 
®conomique de lôachat public, dans des conditions pr®vues par voie réglementaire. 
  

Ces données ont trait à la passation des marchés, à leur notification ou à leur exécution.  

Section 4 : Contr¹le du co¾t de revient des march®s de lôEtat et de ses ®tablissements publics  

Article L2196-4  
Les obligations prévues par la pr®sente section sont applicables aux march®s conclus par lôEtat ou ses ®tablissements publics pour 
lesquels la spécialité des techniques, le petit nombre de candidats possédant la compétence requise, des motifs de secret ou des 
raisons dôurgence impérieuse ou de crise ne permettent pas de faire appel à la concurrence ou de la faire jouer efficacement. 
  

Elles sont ®galement applicables aux march®s dont les prestations sont complexes et dôune dur®e sup®rieure ¨ cinq ans.  
  

Article L2196-5  
Les soumissionnaires ¨ un march®, mentionn® ¨ lôarticle L. 2196-4 et négocié sans publicité ni mise en concurrence préalables par 
lôEtat ou ses ®tablissements publics, fournissent ¨ lôacheteur, si celui-ci en fait la demande, tous renseignements sur les éléments 
techniques et comptables de lôestimation du co¾t de revient des prestations qui font lôobjet du march®. 
  

Les titulaires des march®s mentionn®s ¨ lôarticle L. 2196-4 fournissent ¨ lôacheteur, si celui-ci en fait la demande, tous 
renseignements sur les éléments techniques et comptables du co¾t de revient des prestations qui font lôobjet du march®.  
  

Article L2196-6  
Les titulaires ainsi que, dans des conditions fixées par voie réglementaire, les entreprises qui leur sont liées et leurs sous-traitants, 
ont lôobligation de permettre et de faciliter la v®rification ®ventuelle sur pi¯ces ou sur place de lôexactitude des renseignements 
mentionn®s ¨ lôarticle L. 2196-5 par les agents de lôadministration. 
  

Ils peuvent être tenus de présenter leurs bilans, comptes de résultat ainsi que leur comptabilité analytique et tous documents de 
nature ¨ permettre lô®tablissement des co¾ts de revient.  

Chapitre VII : Règlement alternatif des différends art. L. 2197-1 à L. 2197-7  

Section 1 : Conciliation et médiation  
 

Sous-section 1 : Dispositions générales  
Article L2197-1  
Les parties à un contrat administratif peuvent recourir à un tiers conciliateur ou médiateur, dans les conditions fixées par les 
chapitres Ier et II du titre II du livre IV du code des relations entre le public et lôadministration.  
  

Article L2197-2  
Les parties à un contrat de droit privé peuvent recourir à un tiers conciliateur ou médiateur, dans les conditions fixées par les 
dispositions du chapitre Ier du titre VI du livre Ier et du chapitre II du titre Ier du livre V du code de procédure civile.  
  

Sous-section 2 : Comités consultatifs de règlement amiable des différends  
Article L2197-3  
La saisine dôun comit® consultatif de r¯glement amiable des diff®rends suspend le cours des diff®rentes prescriptions, quelle que 
soit la nature du contrat.  
 

Sous-section 3 : Le médiateur des entreprises  
Article L2197-4  
La saisine du m®diateur des entreprises suspend le cours des diff®rentes prescriptions dans les conditions pr®vues par lôarticle L. 
213-6 du code de justice administrative ou, pour les marchés de droit privé, dans les conditions prévues par le code civil.  

Section 2 : Transaction  

Article L2197-5  
Les parties peuvent recourir ¨ une transaction ainsi que le pr®voit lôarticle 2044 du code civil.  

Section 3 : Arbitrage  

Sous-section 1 : Recours ¨ lôarbitrage par les acheteurs de droit public  
Article L2197-6  
Par d®rogation aux dispositions du premier alin®a de lôarticle 2060 du code civil, le recours ¨ lôarbitrage pour le r¯glement des litiges 
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opposant les personnes publiques ¨ leurs cocontractants dans lôex®cution des march®s publics est possible pour les litiges relatifs 
¨ lôex®cution financi¯re des march®s publics de travaux et de fournitures de lôEtat, des collectivit®s territoriales et des 
établissements publics locaux ainsi que dans les autres cas où la loi le permet.  
  

Sous-section 2 : Recours ¨ lôarbitrage par les acheteurs de droit priv®  
Article L2197-7  
Le recours ¨ lôarbitrage pour le r¯glement des litiges opposant des personnes priv®es dans lôex®cution des march®s est possible 
dans les conditions définies par le livre IV du code de procédure civile.  
  
 
 

Livre II : DISPOSITIONS PROPRES AUX MARCHÉS DE PARTENARIAT 
art. L. 2200-1 

Article L2200-1  
Sous réserve des dispositions du livre V de la présente partie relative aux autres marchés publics, les marchés de partenariat 
d®finis ¨ lôarticle L. 1112-1 sont r®gis par les dispositions du livre Ier, ¨ lôexception des dispositions de la sous-section 4 de la 
section unique du chapitre Ier du titre VII relatives aux caractéristiques des marchés globaux, des dispositions de la section 2 du 
chapitre III du titre Ier relatives ¨ lôallotissement, des dispositions des sections 1 ¨ 3 du chapitre Ier du titre IX relatives aux avances, 
aux acomptes et au régime des paiements ainsi quôaux dispositions du chapitre III du titre IX relatives ¨ la sous-traitance.  

Titre Ier : PRÉPARATION DU MARCHÉ DE PARTENARIAT   

Chapitre Ier : Conditions de recours au marché de partenariat art. L. 2211-1 à L. 2211-6 

Section 1 : Acheteurs autorisés  

Article L2211-1  
Tout acheteur est autoris® ¨ conclure un march® de partenariat, ¨ lôexception des acheteurs mentionn®s au second alin®a. 
  

Au sens du pr®sent livre, les acheteurs non autoris®s sont les organismes, autres que lôEtat, relevant de la catégorie des 
administrations publiques centrales dont la liste est ®tablie par lôarr°t® mentionn® au I de lôarticle 12 de la loi du 28 d®cembre 2010 
de programmation des finances publiques pour les années 2011 à 2014, ainsi que les établissements publics de santé et les 
structures de coopération sanitaire dotées de la personnalité morale publique.  
  

Article L2211-2  
Un march® de partenariat peut °tre conclu pour la r®alisation dôune op®ration r®pondant aux besoins dôune autre personne morale 
de droit public ou priv® en vue de lôexercice de ses missions. Dans ce cas, une convention est sign®e entre lôacheteur qui conclut le 
march® de partenariat et lôorganisme pour les besoins duquel le march® de partenariat est conclu.  
  

Article L2211-3  
LôEtat peut conclure un march® de partenariat pour le compte dôun acheteur non autoris®, sous r®serve que : 
1Á Le minist¯re de tutelle ait proc®d® ¨ lôinstruction du projet ; 
  

2Á Lôop®ration soit soutenable au regard de ses cons®quences sur les finances publiques et sur la situation financière de la 
personne publique.  
  

Article L2211-4  
Lorsque la r®alisation dôun projet rel¯ve simultan®ment de la comp®tence de plusieurs acheteurs, ces derniers peuvent d®signer 
par convention celui dôentre eux qui r®alisera lô®valuation préalable, conduira la procédure de passation et, éventuellement, signera 
le contrat et en suivra lôex®cution. 
  

Le cas échéant, cette convention précise les conditions de ce transfert de compétences et en fixe le terme.  

Section 2 : Seuils  

Article L2211-5  
Les acheteurs ne peuvent recourir au marché de partenariat que si la valeur de ce marché est supérieure aux seuils fixés par voie 
r®glementaire en fonction de la nature et de lôobjet du contrat, des capacit®s techniques et financi¯res de lôacheteur et de lôintensit® 
du risque encouru.  

Section 3 : Bilan plus favorable  

Article L2211-6  
La proc®dure de passation dôun march® de partenariat ne peut °tre engag®e que si lôacheteur d®montre que, compte tenu des 
caractéristiques du projet envisagé, des exigences de service public ou de la mission dôint®r°t g®n®ral dont lôacheteur est charg®, 
ou des insuffisances et difficultés observées dans la réalisation de projets comparables, le recours à un tel contrat présente un 
bilan plus favorable, notamment sur le plan financier, que celui des autres modes de réalisation du projet. Le critère du paiement 
différé ne saurait à lui seul constituer un avantage. 
  

Les modalit®s dô®tablissement de ce bilan sont fix®es par d®cret en Conseil dôEtat.  



48 

 

Chapitre II : Instruction du projet art. L. 2212-1 à L. 2212-4 

Section 1 : Evaluation du mode de réalisation du projet  

Article L2212-1  
Avant de d®cider de recourir ¨ un march® de partenariat, lôacheteur proc¯de ¨ une ®valuation ayant pour objet de comparer les 
différents modes envisageables de réalisation du projet. Cette évaluation comporte une analyse en coût complet ainsi que tout 
®l®ment permettant dô®clairer lôacheteur dans le choix du mode de r®alisation du projet.  
  

Article L2212-2  
Lô®valuation du mode de r®alisation du projet est soumise pour avis à un organisme expert créé par voie réglementaire.  

Section 2 : Etude de soutenabilité budgétaire  

Article L2212-3  
Avant de d®cider de recourir ¨ un march® de partenariat, lôacheteur r®alise une ®tude de soutenabilit® budgétaire qui apprécie 
notamment les conséquences du contrat sur les finances publiques et la disponibilité des crédits.  
  

Article L2212-4  
Lô®tude de soutenabilit® budg®taire est soumise pour avis au service de lôEtat comp®tent.  

Chapitre III : Contenu du marché de partenariat art. L. 2213-1 à L. 2213-14 

Article L2213-1  
Le marché de partenariat comprend les missions principales obligatoires mentionnées au premier alinéa de L. 1112-1 et, le cas 
échéant, tout ou partie des missions complémentaires mentionnées du 1° au 3° du même article. 
  

Il fixe ®galement les conditions dans lesquelles est ®tabli le partage des risques entre lôacheteur et le titulaire.  

Section 1 : Durée du marché de partenariat  

Article L2213-2  
La durée du marché de partenariat est détermin®e en fonction de la dur®e dôamortissement des investissements ou des modalit®s 
de financement retenues.  

Section 2 : Conditions dôex®cution du march® de partenariat  

Article L2213-3  
Lorsque lôacheteur confie tout ou partie de la conception des ouvrages au titulaire, les conditions dôex®cution du march® doivent 
comprendre lôobligation dôidentifier une ®quipe de ma´trise dôîuvre charg®e de la conception des ouvrages et du suivi de leur 
réalisation. 
  

Lorsque lôacheteur ne confie au titulaire quôune partie de la conception de lôouvrage, il peut lui-m°me, par d®rogation ¨ lôobligation 
pr®vue ¨ lôarticle L. 2431-3, faire appel ¨ une ®quipe de ma´trise dôîuvre pour la partie de la conception quôil assume.  

Section 3 : Financement du projet et rémunération du titulaire  

Sous-section 1 : Financement des investissements  
 Paragraphe 1 : Dispositions générales  
  

Article L2213-4  
Une personne publique peut concourir au financement des investissements.  
  

Article L2213-5  
Les marchés de partenariat peuvent donner lieu à des subventions et autres participations financières. Les modalités et 
lô®ch®ancier de versement de ces subventions et autres participations financi¯res peuvent °tre adapt®s ¨ la dur®e du contrat.  
  

Paragraphe 2 : Dispositions applicables à la constitution dôune soci®t® d®di®e ¨ la r®alisation du projet  
  

Article L2213-6  
Le concours de lôEtat, des collectivit®s territoriales ou dôautres organismes publics au financement des investissements peut 
prendre la forme dôune participation minoritaire au capital du titulaire lorsque celui-ci est constitué en société dédiée à la réalisation 
du projet. Dans ce cas, les statuts de cette société de projet précisent la répartition des risques entre les actionnaires ainsi que les 
mesures prises afin de prévenir les conflits dôint®r°t.  
  

Article L2213-7  
Le march® de partenariat fixe les conditions dans lesquelles lôactionnariat du titulaire, lorsque celui-ci est constitué en société 
dédiée à la réalisation du projet, peut être modifié. Il prévoit notamment les modalit®s dôinformation de lôacheteur et, le cas ®ch®ant, 
les modalités de partage de la plus-value de cession des titres.  
 

Sous-section 2 : Rémunération du titulaire  
Article L2213-8  
La r®mun®ration du titulaire fait lôobjet dôun paiement par lôacheteur ¨ compter de lôach¯vement des missions principales 
obligatoires mentionn®es au premier alin®a de lôarticle L. 1112-1 et pendant toute la durée du contrat. 
  

Cette rémunération est liée à des objectifs de performance assignés au titulaire pour chaque phase du contrat.  
  

Article L2213-9  
Le contrat d®termine les conditions dans lesquelles les revenus issus de lôexercice dôactivit®s annexes ou de la valorisation du 
domaine par le titulaire viennent diminuer le montant de la r®mun®ration vers®e par lôacheteur.  
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Section 4 : Dispositions relatives ¨ lôoccupation domaniale par le titulaire du march® de partenariat  

Sous-section 1 : Autorisation dôoccupation du domaine public  
Article L2213-10  
Lorsque le marché de partenariat emporte occupation du domaine public, il vaut autorisation dôoccupation de ce domaine pour sa 
dur®e. Le titulaire a, sauf stipulation contraire de ce contrat, des droits r®els sur les ouvrages et ®quipements quôil r®alise. Ces 
droits lui confèrent les prérogatives et obligations du propriétaire, dans les conditions et les limites définies par les clauses du 
contrat ayant pour objet de garantir lôint®grit® et lôaffectation du domaine public.  
 

Sous-section 2 : Mise ¨ disposition de lôacheteur des ouvrages, ®quipements ou biens immat®riels  
Article L2213-11  
Le marché de partenariat fixe les conditions dans lesquelles les ouvrages, équipements ou biens immatériels sont mis à la 
disposition de lôacheteur. Il garantit notamment le respect de lôaffectation des ouvrages, ®quipements ou biens immat®riels au 
service public dont lôacheteur est charg® et le respect des exigences du service public.  
 

Sous-section 3 : Acquisition des installations édifiées dans le cadre du contrat  
Article L2213-12  
Le march® de partenariat peut pr®voir la possibilit® pour lôacheteur dôexercer une option lui permettant dôacqu®rir, avant le terme 
fix® par lôautorisation dôoccupation, les installations ®difi®es dans le cadre du contrat.  
 

Sous-section 4 : Propriété des ouvrages, équipements ou biens immatériels en fin de contrat  
Article L2213-13  
Le marché de partenariat prévoit les conséquences de la fin, anticipée ou non, du contrat en ce qui concerne la propriété des 
ouvrages, équipements ou biens immatériels.  

Section 5 : Part dôex®cution du contrat r®serv®e aux PME  

Article L2213-14  
Le march® de partenariat pr®voit la part minimale de lôex®cution du contrat que le titulaire sôengage ¨ confier ¨ des petites et 
moyennes entreprises ou à des artisans. Cette part minimale est établie dans des conditions fixées par voie réglementaire.  

Titre II : PASSATION DU MARCHÉ DE PARTENARIAT  

Chapitre Ier : Autorisations pr®alables ¨ lôengagement de la proc®dure art. L. 2221-1 à L. 2221-3 

Section 1 : Dispositions applicables ¨ lôEtat, ses ®tablissements publics et aux acheteurs non autoris®s  

Article L2221-1  
Pour les march®s de partenariat conclus par lôEtat et ceux de ses ®tablissements publics, le lancement de la proc®dure de 
passation du march® de partenariat par lôacheteur est soumis ¨ lôautorisation des autorit®s administratives comp®tentes dans des 
conditions fixées par voie réglementaire. 
  

Ces dispositions sont applicables aux march®s de partenariat conclus par lôEtat pour le compte des acheteurs non autoris®s ¨ 
conclure leurs propres marchés de partenariat.  

Section 2 : Dispositions applicables aux collectivités territoriales et aux établissements publics locaux  

Article L2221-2  
Pour les collectivit®s territoriales et leurs ®tablissements publics, lô®valuation du mode de r®alisation du projet, lô®tude de 
soutenabilité budgétaire et les avis sur celles-ci sont pr®sent®s ¨ lôassembl®e d®lib®rante ou ¨ lôorgane d®lib®rant, qui se prononce 
sur le principe du recours à un marché de partenariat.  

Section 3 : Dispositions applicables aux autres acheteurs  

Article L2221-3  
Pour les autres acheteurs, lô®valuation du mode de r®alisation du projet, lô®tude de soutenabilit® budg®taire et les avis sur celles-ci 
sont pr®sent®s ¨ lôorgane d®cisionnel, qui se prononce sur le principe du recours ¨ un march® de partenariat.  

Chapitre II : Présentation des documents de la consultation, des offres et critères 
dôattribution art. L. 2222-1 à L. 2222-5 

Section 1 : Caractère ajustable des modalités de financement  

Article L2222-1  
Lôacheteur peut pr®voir que les modalit®s de financement indiqu®es dans lôoffre finale présentent un caractère ajustable. 
  

Ces ajustements ne peuvent avoir pour effet de remettre en cause les conditions de mise en concurrence en exon®rant lôacheteur 
de lôobligation de respecter le principe du choix de lôoffre ®conomiquement la plus avantageuse ni de permettre au titulaire pressenti 
de bouleverser lô®conomie de son offre. 
  

Lôajustement de lôoffre ne porte que sur la composante financi¯re du co¾t global du contrat et est seulement fond® sur la variation 
des modalit®s de financement ¨ lôexclusion de tout autre élément.  
  

Article L2222-2  
Le soumissionnaire auquel il est envisag® dôattribuer le march® de partenariat pr®sente le financement d®finitif dans un d®lai fixé 
par lôacheteur. A d®faut, le march® de partenariat ne peut lui °tre attribu® et le soumissionnaire dont lôoffre a ®t® class®e 
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immédiatement après la sienne peut être sollicité pour présenter le financement définitif de son offre dans le même délai.  

Section 2 : Contenu de lôoffre du soumissionnaire en cas de conception dôouvrages, dô®quipements ou de 
biens immatériels  

Article L2222-3  
Lorsque le marché de partenariat confie au titulaire tout ou partie de la conception des ouvrages, équipements ou biens 
immatériels, les offres comportent, pour les bâtiments, un projet architectural.  

Section 3 : Crit¯res dôattribution  

Article L2222-4  
Lôacheteur tient compte, parmi les crit¯res dôattribution du contrat, de la part dôex®cution du contrat que le soumissionnaire 
sôengage ¨ confier ¨ des petites et moyennes entreprises ou ¨ des artisans.  
  

Article L2222-5  
Lorsque le marché de partenariat confie au titulaire tout ou partie de la conception des ouvrages, équipements ou biens 
immat®riels, lôacheteur tient compte, parmi les crit¯res dôattribution du march®, de la qualit® globale des ouvrages, équipements ou 
biens immatériels.  

Chapitre III : Achèvement de la procédure art. L. 2223-1 à L. 2223-4  

Section 1 : Accord préalable à la signature  

Sous-section 1 : Dispositions applicables ¨ lôEtat, ses ®tablissements publics et aux acheteurs non autorisés  
Article L2223-1   
Les autorit®s administratives comp®tentes autorisent la signature des march®s de partenariat de lôEtat et de ses ®tablissements 
publics, dans des conditions fixées par voie réglementaire. 
  

Ces dispositions sont applicables aux march®s de partenariat conclus par lôEtat pour le compte des acheteurs non autoris®s.  
  

Sous-section 2 : Dispositions applicables aux collectivités territoriales et aux établissements publics locaux  
Article L2223-2  
Lôassembl®e d®lib®rante de la collectivit® territoriale ou lôorgane d®lib®rant de lô®tablissement public local autorise la signature du 
march® de partenariat par lôorgane ex®cutif.  
 

Sous-section 3 : Dispositions applicables aux autres acheteurs  
Article L2223-3   
Lôorgane d®cisionnel des autres acheteurs autorise la signature du marché de partenariat.  

Section 2 : Transmission ¨ lôorganisme expert  

Article L2223-4  
Une fois sign®s, les march®s de partenariat et leurs annexes sont communiqu®s ¨ lôorganisme expert mentionn® ¨ lôarticle L. 2212-
2. 
  

Les informations et documents communiqu®s ne sont utilis®s quô¨ des fins de recensement et dôanalyse ®conomique.  

Titre III : EXECUTION DU MARCHÉ DE PARTENARIAT  

Chapitre Ier : Acquisition des biens et cession de contrats art. L. 2231-1 

Article L2231-1  
Sur d®cision de lôacheteur, le titulaire du march® de partenariat peut °tre charg® dôacqu®rir les biens n®cessaires ¨ la r®alisation de 
lôop®ration, y compris, le cas ®ch®ant, par voie dôexpropriation. 
  

Il peut se voir c®der, avec lôaccord du cocontractant concern®, tout ou partie des contrats pass®s par lôacheteur pouvant concourir ¨ 
lôex®cution de sa mission.  

Chapitre II : Exécution financière art. L. 2232-1 à L. 2232-7 

Section 1 : Règles applicables au titulaire du marché de partenariat  

Sous-section 1 : Avances et acomptes  
Article L2232-1  
Par d®rogation aux dispositions de lôarticle L. 2213-8, les marchés de partenariat peuvent donner lieu à des versements à titre 
dôavances et dôacomptes.  
  

Sous-section 2 : Cessions de créance, crédits-bails et hypothèques  
Article L2232-2  
La r®mun®ration due par lôacheteur peut °tre c®d®e conform®ment aux dispositions des articles L. 313-29-1 et suivants du code 
monétaire et financier.  
  

Article L2232-3  
Le financement des investissements peut donner lieu à la conclusion de contrats de crédit-bail. Dans ce cas, le contrat comporte 
des clauses permettant de préserver les exigences du service public.  
  



51 

 

Article L2232-4  
Les ouvrages sur lesquels le titulaire dispose de droits réels ou dont il est propriétaire ne peuvent °tre hypoth®qu®s quôen vue de 
garantir des emprunts contract®s pour financer la r®alisation des obligations quôil tient du march® de partenariat. 
  

Le contrat constituant lôhypoth¯que doit, ¨ peine de nullit®, °tre approuv® par lôacheteur et, le cas échéant, par la personne 
propriétaire du domaine. 
  

Seuls les cr®anciers hypoth®caires peuvent exercer des mesures conservatoires ou des mesures dôex®cution sur les droits 
immobiliers résultant du contrat.  
  

Sous-section 3 : Encaissement des paiements des usagers  
 Article L2232-5  
Lôacheteur peut donner mandat au titulaire pour encaisser, en son nom et pour son compte, le paiement par lôusager de prestations 
exécutées en vertu du contrat.  

Section 2 : Règles applicables aux relations entre le titulaire et ses fournisseurs  

Article L2232-6  
Le titulaire constitue, ¨ la demande de tout prestataire auquel il est fait appel pour lôex®cution du contrat, un cautionnement auprès 
dôun organisme financier afin de garantir au prestataire qui en fait la demande le paiement des sommes dues.  
  

Article L2232-7  
Par dérogation aux dispositions de lôarticle L. 441-6 des articles L. 441-10 à L. 441-13 du code de commerce, les prestations 
mentionn®es ¨ lôarticle L. 2213-14 sont payées par le titulaire du marché de partenariat, dans des délais fixés par voie 
réglementaire.  

Chapitre III : Valorisation domaniale par le titulaire du marché de partenariat art. L. 2233-1 à L. 2233-

3 

Article L2233-1  
Afin de valoriser une partie du domaine, lôacheteur peut, apr¯s avoir proc®d®, sôil y a lieu, ¨ une d®limitation des biens appartenant 
au domaine public, autoriser le titulaire : 
1Á A consentir des autorisations dôoccupation du domaine public ; 
2° A consentir des baux de droit privé pour des biens appartenant au domaine privé et à y constituer tous types de droits réels à 
durée limitée ; 
3° A procéder à des cessions pour des biens qui lui ont été préalablement cédés. 
  

Lôaccord de lôacheteur doit °tre express®ment formul® pour chacune des autorisations ou des baux mentionn®s aux 1Á et 2° du 
présent article.  
  

Article L2233-2  
Lorsque le march® de partenariat est conclu par lôacheteur pour la r®alisation dôune op®ration r®pondant aux besoins dôune autre 
personne morale de droit public ou priv® pour lôexercice de ses missions ou lorsque lôop®ration est r®alis®e sur le domaine dôune 
autre personne morale de droit public ou privé, le titulaire peut être autorisé à valoriser une partie du domaine, après accord du 
propriétaire du domaine.  
  

Article L2233-3  
Lorsque les baux sont consentis par le titulaire pour une durée excédant celle du marché de partenariat, les conditions de reprise 
du bail par lôacheteur doivent faire lôobjet dôune convention entre lôacheteur, le titulaire, le preneur et, le cas ®ch®ant, le propriétaire 
du domaine.  

Chapitre IV : Suivi et contrôle de lôex®cution du march® de partenariat art. L. 2234-1 à L. 2234-3 

Article L2234-1  
Le titulaire du march® de partenariat ®tablit un rapport annuel permettant dôen suivre lôex®cution. Ce rapport est adress®, chaque 
année, à lôacheteur dans les quarante-cinq jours suivant la date anniversaire de la signature du contrat.  
  

Article L2234-2  
Lôacheteur exerce un contr¹le sur lôex®cution du march® de partenariat. Ce contr¹le intervient, au minimum, en cours et ¨ la fin de 
chacune des phases dôex®cution des missions pr®vues par le contrat et donne lieu ¨ un compte rendu.  
  

Article L2234-3  
Pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics, le rapport annuel établi par le titulaire mentionné à lôarticle L. 
2234-1 et les comptes rendus des contr¹les men®s par lôacheteur mentionn®s ¨ lôarticle L. 2234-2 sont transmis ¨ lôassembl®e 
d®lib®rante ou ¨ lôorgane d®lib®rant et font lôobjet dôun d®bat.  

Chapitre V : Indemnisation en cas dôannulation ou de r®siliation du marché de partenariat 
art. L. 2235-1 à L. 2235-3 

Article L2235-1  
En cas dôannulation ou de r®siliation du contrat par le juge, faisant suite au recours dôun tiers, le titulaire du march® de partenariat 
peut pr®tendre ¨ lôindemnisation des d®penses quôil a engag®es conform®ment au contrat d¯s lors quôelles ont ®t® utiles ¨ 
lôacheteur.  
  

Article L2235-2  
Parmi les d®penses mentionn®es ¨ lôarticle L. 2235-1 figurent, sôil y a lieu, les frais li®s au financement mis en place dans le cadre 
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de lôex®cution du contrat, y compris, le cas échéant, les coûts pour le titulaire afférents aux instruments de financement et résultant 
de la fin anticipée du contrat. 
  

La prise en compte des frais liés au financement est subordonnée à la mention, dans les annexes au marché de partenariat, des 
principales caract®ristiques des financements ¨ mettre en place pour les besoins de lôex®cution du march®.  
  

Article L2235-3  
Lorsque une clause du march® de partenariat fixe les modalit®s dôindemnisation du titulaire en cas dôannulation ou de résiliation du 
contrat par le juge, elle est réputée divisible des autres stipulations du contrat.  

Chapitre VI : Recours ¨ lôarbitrage art. L. 2236-1 

Article L2236-1  
Les parties peuvent recourir ¨ lôarbitrage pour le r¯glement des litiges relatifs ¨ lôex®cution des march®s de partenariat, avec 
application de la loi française.  
  

Livre III : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX MARCHÉS DE DÉFENSE 

OU DE SÉCURITÉ  art. L. 2300-1 

Article L2300-1  
Sous r®serve des dispositions de lôarticle L. 2500-1, les marchés de d®fense ou de s®curit® d®finis ¨ lôarticle L. 1113-1 sont régis 
par les dispositions du présent livre.  

Titre Ier : PRÉPARATION DU MARCHÉ  

Chapitre Ier : Définition du besoin art. L. 2311-1 

Article L2311-1  
Les dispositions du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier sôappliquent.  

Chapitre II : Contenu du marché art. L. 2312-1 et L. 2312-2 

Article L2312-1  
Les dispositions du chapitre II du titre Ier du livre Ier sôappliquent.  
  

Article L2312-2  
Pour lôapplication du premier alin®a de lôarticle L. 2112-3, le cycle de vie de lô®quipement sôentend comme lôensemble des ®tats 
successifs quôil peut conna´tre, y compris la recherche et d®veloppement, le d®veloppement industriel, la production, la r®paration, 
la modernisation, la modification, lôentretien, la logistique, la formation, les essais, le retrait, le d®mant¯lement et lô®limination.  

Chapitre III : Organisation de lôachat art. L. 2313-1 à L. 2313-6 

Article L2313-1  
Pour organiser son achat, lôacheteur peut : 
  

1° Procéder à une mutualisation de ses besoins avec dôautres acheteurs, dans les conditions pr®vues ¨ la section 1 ; 
  

2Á Proc®der ¨ lôallotissement des prestations objet du march®, dans les conditions pr®vues ¨ la section 2. Il peut ®galement décider 
de passer un marché global dans les conditions prévues au chapitre Ier du titre VII ; 
  

3° Réserver des marchés à certains opérateurs économiques, dans les conditions prévues à la section 3.  

Section 1 : Mutualisation de lôachat  

Article L2313-2  
Une centrale dôachat est un acheteur ou un organisme public de lôUnion europ®enne qui a pour objet dôexercer lôune des activit®s 
dôachat centralis®es suivantes : 
1Á Lôacquisition de fournitures ou de services de d®fense ou de s®curit® destin®s ¨ des acheteurs ; 
  

2° La passation de marchés de défense ou de sécurité destinés à des acheteurs.  
  

Article L2313-3  
Lôacheteur qui recourt ¨ une centrale dôachat est consid®r® comme ayant respect® ses obligations de publicit® et de mise en 
concurrence, pour autant que cette centrale dôachat respecte les dispositions du présent livre ou les objectifs de la directive 
2009/81/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 relative à la coordination des procédures de passation de 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services par les pouvoirs adjudicateurs ou entités adjudicatrices dans les 
domaines de la défense et de la sécurité, et modifiant les directives 2004/17/CE et 2004/18/CE, et que les marchés attribués 
puissent faire lôobjet de recours efficaces.  
  

Article L2313-4  
Les dispositions des articles L. 2113-6 à L. 2113-8 relatives aux groupements de commande, ainsi que les dispositions de lôarticle 
L. 2113-9 relatives aux entit®s communes transnationales sôappliquent.  
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Section 2 : Allotissement  

Article L2313-5  
Les marchés de défense ou de sécurit® peuvent °tre pass®s en lots s®par®s. Lôacheteur d®termine le nombre, la taille et lôobjet des 
lots. 
  

Il peut limiter le nombre de lots pour lesquels un même opérateur économique peut présenter une offre ou le nombre de lots qui 
peuvent être attribués à un même opérateur économique.  

Section 3 : Réservation  

Article L2313-6  
Les dispositions de lôarticle L. 2113-12 sôappliquent.  

Titre II : CHOIX DE LA PROCÉDURE DE PASSATION art. L. 2320-1 

Article L2320-1  
Les marchés de défense ou de sécurité sont passés, selon leur montant, leur objet ou les circonstances de leur conclusion : 
  

1° Soit sans publicité ni mise en concurrence préalables, dans les conditions prévues au chapitre II ; 
  

2° Soit selon une procédure adaptée, dans les conditions prévues au chapitre III ; 
  

3° Soit selon une procédure formalisée, dans les conditions prévues au chapitre IV.  

Chapitre Ier : Calcul de la valeur estimée du besoin  

Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Chapitre II : Marchés passes sans publicité ni mise en concurrence préalables art. L. 2322-1 

Article L2322-1  
Lôacheteur peut passer un march® de d®fense ou de s®curit® sans publicit® ni mise en concurrence pr®alable dans les cas fix®s par 
voie r®glementaire lorsque en raison notamment de lôexistence dôune premi¯re proc®dure infructueuse, dôune urgence particuli¯re, 
de son objet ou de sa valeur estim®e, le respect dôune telle proc®dure est inutile, impossible ou manifestement contraire aux 
int®r°ts de lôacheteur.  

Chapitre III : Marchés passes selon une procédure adaptée art. L. 2323-1 

Article L2323-1  
Les dispositions de lôarticle L. 2123-1 sôappliquent.  

Chapitre IV : Marchés passés selon une procédure formalisée art. L. 2324-1 à L. 2324-4 

Article L2324-1  
Lorsque la valeur estimée hors taxe du besoin est égale ou supérieure aux seuils européens mentionnés dans un avis qui figure en 
annexe au présent code*, lôacheteur passe le march® de d®fense ou de s®curit® selon lôune des proc®dures formalis®es d®finies 
par le présent chapitre, dans les conditions et selon les modalit®s fix®es par d®cret en Conseil dôEtat.  
 

*EXTRAIT ANNEXE 2 du Code de la Commande Publique 
Avis relatif aux seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande publique (1) ï 10.12.2019 

NOR: ECOM 1934008V 
I. - Seuils de procédure formalisée pour les marchés publics : les seuils mentionnés aux articles L. 1321-1, L. 2100-2, L. 2123-1, L. 2124-1, L. 
2324-1, L. 3126-1, R. 2122-2, R. 2123-1, R. 2124-1, R. 2172-8, R. 2172-16, R. 2172-17, R. 2183-1, R. 2184-1, R. 2184-7, R. 2194-8, R. 2323-1, R. 
2324-1, R. 2383-1 et R. 2384-1 du code de la commande publique sont les suivants : 

POUVOIRS ADJUDICATEURS  

Fournitures et services :  

a) Autorités publiques centrales sauf dans les cas du c 139 000 ú HT 

b) Autres pouvoirs adjudicateurs 214 000 ú HT 

c) Fournitures des autorités publiques centrales dans le domaine de la défense pour des produits autres que ceux 
figurant ¨ lôannexe 4 de lôappendice I de lôoffre de lôUnion europ®enne au titre de lôAccord sur les marchés publics (2) 

214 000 ú HT 

Travaux 5 350 000 ú HT 

ENTITES ADJUDICATRICES  

Fournitures et services 428 000 ú HT 

Travaux 5 350 000 ú HT 

MARCHÉS DE DÉFENSE OU DE SÉCURITÉ  

Fournitures et services 428 000 ú HT 

Travaux 5 350 000 ú HT 

III. - Liste des autorités publiques centrales : les autorités publiques centrales mentionnées aux articles R. 2131-4, R. 2161-9, R. 2161-16 et R. 
2162-50 du code de la commande publique sont les suivantes (3) : 
1Á LôEtat, ¨ lôexception des ®tablissements du service de santé des armées ; 
2Á Les ®tablissements publics de lôEtat autres que ceux ayant un caract¯re industriel et commercial, ¨ lôexception des ®tablissements publics de 
santé ; 
3° Les autorités administratives indépendantes dotées de la personnalité juridique ; 
4° La caisse des dépôts et consignations ; 
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5Á Lôordre national de la L®gion dôhonneur ; 
6Á Lôunion des groupements dôachats publics (UGAP) ; 
7° La fondation Carnegie ; 
8° La fondation Singer-Polignac. 
 

(3) Les autorités qui succèdent à celles visées par cette liste, par changement de dénomination, par fusion ou par absorption, sont considérées comme des autorités 
publiques centrales au sens des mêmes articles. 

 

Section 1 : Appel dôoffres restreint  

Article L2324-2  
Lorsque lôacheteur choisit de recourir ¨ lôappel dôoffres d®fini ¨ lôarticle L. 2124-2, cet appel dôoffres est restreint.  

Section 2 : Procédure avec négociation  

Article L2324-3  
Les dispositions de lôarticle L. 2124-3 sôappliquent.  

Section 3 : Dialogue compétitif  

Article L2324-4  
Les dispositions de lôarticle L. 2124-4 sôappliquent.  

Chapitre V : Techniques dôachat art. L. 2325-1 

Article L2325-1  
Pour passer un march® de d®fense ou de s®curit®, lôacheteur peut, dans le respect des r¯gles applicables aux proc®dures d®finies 
au présent titre, recourir ¨ des techniques dôachat pour proc®der ¨ la pr®s®lection dôop®rateurs ®conomiques susceptibles de 
satisfaire son besoin ou permettre la présentation des offres ou leur sélection, selon des modalités particulières. 
  

Les techniques dôachat sont les suivantes : 
1Á Lôaccord-cadre, qui permet de présélectionner un ou plusieurs opérateurs économiques en vue de conclure un contrat 
®tablissant tout ou partie des r¯gles relatives aux commandes ¨ passer au cours dôune p®riode donn®e. La dur®e des accords-
cadres ne peut dépasser sept ans, sauf dans des cas exceptionnels dûment justifiés, déterminés en tenant compte de la durée de 
vie prévue des objets, installations ou systèmes livrés, ainsi que des difficultés techniques que peut occasionner un changement de 
fournisseur. Le dépassement de cette durée peut notamment être justifié par leur objet ou par le fait que leur exécution nécessite 
des investissements amortissables sur une durée supérieure ; 
 

2° Le catalogue électronique, qui permet la présentation dôoffres ou dôun de leurs ®l®ments de mani¯re ®lectronique et sous forme 
structurée ; 
  

3Á Les ench¯res ®lectroniques, qui ont pour but de s®lectionner par voie ®lectronique, pour un march® de fournitures dôun montant 
égal ou supérieur aux seuils de procédure formalisée, des offres en permettant aux candidats de réviser leurs prix à la baisse ou de 
modifier la valeur de certains autres éléments quantifiables de leurs offres.  

Titre III : ENGAGEMENT DE LA PROCÉDURE DE PASSATION  

Chapitre Ier : Publicité préalable art. L. 2331-1 

Article L2331-1  
Les dispositions de lôarticle L. 2131-1 sôappliquent.  

Chapitre II : Communication et ®changes dôinformations art. L. 2332-1 et L. 2332-2 

Section 1 : Confidentialité  

Article L2332-1  
Lôacheteur ne peut communiquer, sous réserve des droits acquis par contrat, les informations confidentielles dont il a eu 
connaissance lors de la procédure de passation, telles que celles dont la divulgation violerait le secret des affaires ou celles dont la 
communication pourrait nuire à une concurrence loyale entre les opérateurs économiques, notamment du montant total ou du prix 
détaillé des offres en cours de consultation. 
  

Toutefois, lôacheteur peut demander aux op®rateurs ®conomiques de consentir ¨ ce que certaines informations confidentielles quôils 
ont fournies, précisément désignées, puissent être divulguées. 
  

Lôacheteur peut imposer aux op®rateurs ®conomiques des exigences visant ¨ prot®ger la confidentialit® des informations quôils 
communiquent dans le cadre de la procédure de passation dôun march®.  

Section 2 : D®mat®rialisation des communications et ®changes dôinformations  

Article L2332-2  
Les communications et les ®changes dôinformations peuvent °tre r®alis®s par voie ®lectronique.  
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Titre IV : PHASE DE CANDIDATURE  

Chapitre Ier : Motifs dôexclusions de la proc®dure de passation art. L. 2341-1 à L. 2341-7 

Section 1 : Exclusions de plein droit  

Article L2341-1  
Sont exclues de la proc®dure de passation des march®s de d®fense ou de s®curit® les personnes qui ont fait lôobjet dôune 
condamnation d®finitive pour lôune des infractions pr®vues aux articles 222-34 à 222-40, 313-1, 313-3, 314-1, 324-1, 324-5, 324-6, 
421-1 à 421-2-4, 421-5, 432-10, 432-11, 432-12 à 432-16, 433-1, 433-2, 434-9, 434-9-1, 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-
7, 441-9, 445-1 à 445-2-1 ou 450-1 du code pénal, aux articles 1741 à 1743, 1746 ou 1747 du code général des impôts, ou pour 
recel de telles infractions, ainsi que pour les infractions ®quivalentes pr®vues par la l®gislation dôun autre Etat membre de lôUnion 
européenne. 
  

La condamnation d®finitive pour lôune de ces infractions ou pour recel dôune de ces infractions dôun membre de lôorgane de gestion, 
dôadministration, de direction ou de surveillance ou dôune personne physique qui d®tient un pouvoir de représentation, de décision 
ou de contr¹le dôune personne morale entra´ne lôexclusion de la proc®dure de passation des march®s de cette personne morale, 
tant que cette personne physique exerce ces fonctions. 
  

Sauf lorsque la peine dôexclusion des march®s a été prononcée pour une durée différente par une décision de justice définitive, 
lôexclusion de la proc®dure de passation des march®s au titre du pr®sent article sôapplique pour une dur®e de cinq ans ¨ compter 
du prononcé de la condamnation.  
  

Article L2341-2  
Les dispositions des articles L. 2141-2 à L. 2141-5 sôappliquent.  
*ANNEXE 4- Arrêté du 22 mars 2019 fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales donnant lieu à 
la d®livrance de certificats pour lôattribution des contrats de la commande publique 
 

  

Article L2341-3  
Sont exclues des marchés de défense ou de sécurité : 
1Á Les personnes qui ont fait lôobjet dôune condamnation d®finitive pour lôune des infractions pr®vues aux articles 226-13, 222-52 à 
222-59 et 413-10 à 413-12 du code pénal, aux articles L. 2339-2 à L. 2339-4, L. 2339-11-1 à L. 2339-11-3 du code de la défense et 
¨ lôarticle L. 317-8 du code de la s®curit® int®rieure. Lôexclusion de la proc®dure de passation des march®s sôapplique pour une 
durée de cinq ans à compter du prononc® de la d®cision du juge sauf lorsque la peine dôexclusion des march®s a ®t® prononc®e 
pour une durée différente ; 
  

2° Les personnes qui, par une décision de justice définitive, ont vu leur responsabilité civile engagée depuis moins de cinq ans pour 
m®connaissance de leurs engagements en mati¯re de s®curit® dôapprovisionnement ou en mati¯re de s®curit® de lôinformation, ¨ 
moins quôelles aient enti¯rement ex®cut® les d®cisions de justice ®ventuellement prononc®es ¨ leur encontre et quôelles établissent, 
par tout moyen, que leur intégrité professionnelle ne peut plus être remise en cause ; 
  

3° Les personnes au sujet desquelles il est établi, par tout moyen et, le cas échéant, par des sources de données protégées, 
quôelles ne poss¯dent pas la fiabilit® n®cessaire pour ®viter des atteintes ¨ la s®curit® de lôEtat.  
  

Article L2341-4  
Les acheteurs peuvent autoriser un op®rateur ®conomique qui est dans un cas dôexclusion pr®vu ¨ la pr®sente section ¨ participer 
à un marché pour des raisons impérieuses dôint®r°t g®n®ral.  

Section 2 : Exclusions ¨ lôappr®ciation de lôacheteur  

Article L2341-5  
Les dispositions des articles L. 2141-7 à L. 2141-11 sôappliquent.  

Section 3 : Changement de situation des op®rateurs ®conomiques au regard des motifs dôexclusion  

Article L2341-6  
Lorsquôun op®rateur ®conomique est, au cours de la proc®dure de passation dôun march®, plac® dans lôun des cas dôexclusion 
mentionn®s aux sections 1 et 2, il informe sans d®lai lôacheteur de ce changement de situation. 
  

Dans cette hypoth¯se, lôacheteur exclut le candidat ou le soumissionnaire de la proc®dure de passation du march® pour ce motif.  

Section 4 : Groupements dôop®rateurs ®conomiques et sous-traitants  

Article L2341-7  
Les dispositions des articles L. 2141-13 et L. 2141-14 sôappliquent.  

Chapitre II : Conditions de participation art. L. 2342-1 et L. 2342-2 

Article L2342-1  
Les dispositions de lôarticle L. 2142-1 sôappliquent.  
  

Article L2342-2  
Lôacheteur peut ne pas accepter un op®rateur ®conomique qui, au regard notamment de lôimplantation g®ographique hors du 
territoire de lôUnion europ®enne de lôoutillage, du mat®riel, de lô®quipement technique, du personnel, du savoir-faire et des sources 
dôapprovisionnement dont il dispose, ne pr®sente pas les capacit®s techniques pour exécuter le marché, pour faire face à 
dô®ventuelles augmentations des besoins par suite dôune crise ou pour assurer la maintenance, la modernisation ou les adaptations 
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des fournitures faisant lôobjet du march®.  

Chapitre III : Contenu des candidatures  
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Chapitre IV : Examen des candidatures  
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Titre V : PHASE DõOFFRE  

Chapitre Ier : Présentation et contenu des offres art. L. 2351-1 

Article L2351-1  
Les dispositions de lôarticle L. 2151-1 sôappliquent.  

Chapitre II : Examen des offres art. L. 2352-1 
Article L2352-1  
Les dispositions des articles L. 2152-1 à, L. 2152-4, concernant les offres irrégulières, inacceptables ou inappropriées, des articles 
L. 2152-5 et L. 2152-6, concernant les offres anormalement basses, ainsi que des articles L. 2152-7 et L. 2152-8, concernant le 
choix de lôoffre ®conomiquement la plus avantageuse, sôappliquent.  

Chapitre III : Offres présentées par des opérateurs économiques ou comportant des 
produits dôEtats tiers art. L. 2353-1 et L. 2353-2 

Article L2353-1  
Les march®s de d®fense ou de s®curit®, exclus ou exempt®s de lôaccord sur les march®s ou dôun autre accord international 
®quivalent auquel lôUnion europ®enne est partie, sont pass®s avec des op®rateurs ®conomiques dôEtats membres de lôUnion 
européenne. 
  

Lôacheteur peut toutefois autoriser, au cas par cas, les op®rateurs ®conomiques dôun pays tiers ¨ lôUnion europ®enne ¨ participer à 
une procédure de passation. 
  

La d®cision de lôacheteur prend notamment en compte les imp®ratifs de s®curit® de lôinformation et dôapprovisionnement, la 
pr®servation des int®r°ts de la d®fense et de la s®curit® de lôEtat, lôint®r°t de d®velopper la base industrielle et technologique de 
d®fense europ®enne, les objectifs de d®veloppement durable, lôobtention dôavantages mutuels et les exigences de r®ciprocit®.  
  

Article L2353-2  
Pour lôapplication du pr®sent livre, les Etats parties ¨ lôEspace ®conomique europ®en qui ne sont pas membres de lôUnion 
europ®enne sont assimil®s ¨ des Etats membres de lôUnion europ®enne.  

Titre VI : RÈGLES APPLICABLES AUX PROCÉDURES DE PASSATION ET AUX 

TECHNIQUES DõACHAT  

Le présent titre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Titre VII  : RÈGLES APPLICABLES À CERTAINS MARCHÉS DE DÉFENSE OU DE 

SÉCURITÉ  

Chapitre Ier : Règles applicables à certains marchés globaux art. L. 2371-1 

Article L2371-1  
Lôacheteur peut d®cider de recourir aux march®s globaux mentionn®s ¨ lôarticle L. 2171-1. 
  

Les dispositions des articles L. 2171-2 à L. 2171-7 sôappliquent alors ¨ ces march®s.  

Chapitre II : Règles applicables à certains marchés de défense ou de sécurité en fonction 
de leur objet art. L. 2372-1 

Article L2372-1  
Les dispositions des articles L. 2172-2 à L. 2172-4 sôappliquent.  

Chapitre III : Marchés de partenariat de défense ou de sécurité art. L. 2373-1 

Article L2373-1  
Les march®s de partenariat de d®fense ou de s®curit® sont soumis aux dispositions du pr®sent livre, ¨ lôexception : 
1Á De lôarticle L. 2312-1, en tant quôil renvoie aux dispositions des sections 2 et 3 du chapitre II du titre Ier du livre Ier ; 
  

2° Des dispositions du chapitre Ier du titre IX ; 
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3° Des dispositions de la section 2 du chapitre III du titre IX. 
  

Les marchés de partenariat de d®fense ou de s®curit® sont soumis aux dispositions du livre II, ¨ lôexception des articles L. 2200-1, 
L. 2221-2, L. 2221-3, L. 2223-2, L. 2223-3, et L. 2234-3.  

Titre VIII : ACHÈVEMENT DE LA PROCÉDURE  

Chapitre Ier : Information des candidats et des soumissionnaires évincés art. L. 2381-1 

Article L2381-1  
Les dispositions de lôarticle L. 2181-1 sôappliquent.  

Chapitre II : Signature et notification du marché  
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Chapitre III : Avis dôattribution art. L. 2383-1 

Article L2383-1  
Les dispositions de lôarticle L. 2183-1 sôappliquent.  

Chapitre IV : Conservation des informations art. L. 2384-1 

Article L2384-1  
Les dispositions de lôarticle L. 2184-1 sôappliquent.  

Chapitre V : Abandon de la procédure  
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Titre IX : EXÉCUTION DU MARCHÉ  

Chapitre Ier : Exécution financière art. L. 2391-1 à L. 2391-8 

Article L2391-1  
Sous réserve des exceptions prévues par voie réglementaire, les dispositions du pr®sent chapitre sôappliquent aux march®s de 
d®fense ou de s®curit® pass®s par lôEtat et ses ®tablissements publics.  

Section 1 : Avances  

Article L2391-2  
Les march®s de d®fense ou de s®curit® donnent lieu ¨ des versements ¨ titre dôavances, dans les conditions prévues par voie 
réglementaire.  
  

Article L2391-3  
Les dispositions de lôarticle L. 2191-3 sôappliquent.  

Section 2 : Acomptes  

Article L2391-4  
Les march®s de d®fense ou de s®curit® donnent lieu ¨ des versements ¨ titre dôacomptes, dans les conditions prévues par voie 
réglementaire, dès lors que les prestations ont commencé à être exécutées. 
  

Le montant dôun acompte ne peut exc®der la valeur des prestations auxquelles il se rapporte.  

Section 3 : Régime des paiements  

Article L2391-5  
Tout paiement différé est interdit dans les marchés de défense ou de sécurité. 
  

Toutefois, une d®cision conjointe du ministre de la d®fense et du ministre du budget peut autoriser lôinsertion dôune clause 
prévoyant un paiement différé pour tenir compte de circonstances particuli¯res, telles que lôurgence ou les caract®ristiques 
techniques, fonctionnelles ou ®conomiques dôun ®quipement ou dôun service.  
  

Article L2391-6  
Les dispositions de lôarticle L. 2191-6 sôappliquent.  

Section 4 : Garanties  

Article L2391-7  
Les dispositions de lôarticle L. 2191-7 sôappliquent.  

Section 5 : Cession ou nantissement des créances  

Article L2391-8  
Les dispositions de lôarticle L. 2191-8 sôappliquent.  



58 

 

Chapitre II : Modalités de facturation et de paiement art. L. 2392-1 à L. 2392-10 

Section 1 : Facturation électronique date dôentr®e en application 22.7.2019 ï décret 2019-748 

Sous-section 1 : Transmission et réception des factures sous forme électronique  
Article L2392-1 

Les titulaires de marchés de défense ou de sécurité conclus avec lôEtat ou ses ®tablissements publics, ainsi que leurs sous-
traitants admis au paiement direct, peuvent transmettre leurs factures sous forme électronique.  
Nota : Loi PACTE - Art 193- VI -° Les dispositions des articles L. 2192-1, L. 2392-1 et L. 3133-1 du code de la commande publique sôappliquent 

aux march®s publics ou aux contrats de concession en cours dôex®cution ou conclus post®rieurement au 1er janvier 2020 pour les 
microentreprises telles que d®finies pour lôapplication de lôarticle 51 de la loi n° 2008-776 du 4 ao¾t 2008 de modernisation de lô®conomie. 
 

Article L2392-2 
LôEtat et ses ®tablissements publics acceptent les factures transmises sous forme ®lectronique par les titulaires de march®s de 
d®fense ou de s®curit® mentionn®s ¨ lôarticle L. 2392-1 et leurs sous-traitants admis au paiement direct, sauf lorsque la passation 
et lôex®cution de ces march®s sont d®clar®es secr¯tes ou doivent sôaccompagner de mesures particuli¯res de s®curit®.  
  

Article L2392-3 
Sans pr®judice de lôarticle L. 2392-2, lôEtat et ses ®tablissements publics acceptent les factures conformes ¨ la norme de facturation 
électronique définie par voie réglementaire et transmises sous forme électronique par les titulaires de marchés de défense ou de 
sécurité et leurs sous-traitants admis au paiement direct.  
  

Article L2392-4 
Les modalit®s dôapplication de la pr®sente sous-section, notamment les éléments essentiels que doivent contenir les factures 
électroniques, sont définies par voie réglementaire.  
  

Sous-section 2 : Portail public de facturation  
Article L2392-5 
Une solution mutualis®e, mise ¨ disposition par lôEtat et d®nomm®e ñportail public de facturationò permet le d®p¹t, la r®ception et la 
transmission des factures sous forme électronique. 
  

Pour la mise en îuvre des obligations fixées à la sous-section 1 de la présente section, utilisent le portail public de facturation : 
1Á LôEtat et ses ®tablissements publics ; 
  

2° Les titulaires de marchés de défense ou de sécurité conclus avec un acheteur mentionné au 1°, ainsi que leurs sous-traitants 
admis au paiement direct, lorsquôils transmettent leurs factures par voie ®lectronique.  
  

Article L2392-6 
Ne sont pas soumises à la présente sous-section les factures émises en exécution des marchés de défense ou de sécurité passés 
par : 
1Á LôEtat et ses ®tablissements publics en cas dôimp®ratif de d®fense ou de s®curit® nationale ; 
  

2° La Caisse des dépôts et consignations ; 
  

3Á Lô®tablissement public mentionn® ¨ lôarticle L. 2142-1 du code des transports ; 
  

4° La SNCF, SNCF Réseau et SNCF Mobilités.  
  

Article L2392-7 
Les modalit®s dôapplication de la pr®sente sous-section sont précisées par voie réglementaire.   

Section 2 : Délais de paiement  

Article L2392-10  
Les dispositions des articles L. 2192-10 et L. 2192-12 à L. 2192-14 sôappliquent.  

Chapitre III : Dispositions relatives aux sous-contrats art. L. 2393-1 à L. 2393-15 

Article L2393-1  
Dans les conditions fix®es par le pr®sent chapitre, le titulaire dôun march® de d®fense ou de s®curit® peut, sous sa responsabilité, 
confier à un autre opérateur économique, dénommé sous-contractant, lôex®cution dôune partie de son march®, y compris un march® 
de fournitures, sans que cela consiste en une cession du marché. 
  

Un sous-contractant est un sous-traitant au sens de lôarticle L. 2193-2 ou un opérateur économique avec lequel le titulaire conclut 
en vue de la r®alisation dôune partie de son march® un contrat d®pourvu des caract®ristiques du contrat dôentreprise. 
  

Un contrat est d®pourvu des caract®ristiques du contrat dôentreprise, au sens de lôalin®a pr®c®dent, lorsquôil a pour objet la 
fourniture de produits ou la prestation de services qui ne sont pas r®alis®s sp®cialement pour r®pondre aux besoins de lôacheteur.  
  

Article L2393-2  
Les dispositions de la section 1 sôappliquent ¨ lôensemble des sous-contrats. 
  

Les dispositions de la section 2 sôappliquent aux sous-contrats qui présentent le caractère de sous-traités. 
  

Les dispositions de la section 3 sôappliquent aux sous-contrats qui ne présentent pas le caractère de sous-traités.  

Section 1 : Dispositions communes aux sous-contrats  

Article L2393-3  
Lôacheteur peut imposer au titulaire du march® : 
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1° De mettre en concurrence les opérateurs économiques afin de les choisir comme sous-contractants ; 
  

2° De sous-contracter une partie des marchés. 
  

Pour lôapplication du pr®sent article, les op®rateurs ®conomiques li®s au titulaire ne sont pas consid®r®s comme des sous-
contractants.  
  

Article L2393-4  
Il ne peut °tre exig® du titulaire quôil se comporte de faon discriminatoire ¨ lô®gard de ses sous-contractants potentiels, notamment 
en raison de leur nationalité.  
 

Article L2393-5  
En cas de sous-contrat, le titulaire du march® principal demeure personnellement responsable de lôex®cution de toutes les 
obligations résultant du marché.  
  

Article L2393-6  
Lôacheteur peut demander au candidat, au soumissionnaire ou au titulaire du march® dôindiquer lôidentit® des sous-contractants quôil 
entend solliciter ainsi que la nature et lô®tendue des prestations qui leur seront confi®es. Il peut exiger du soumissionnaire ou du 
titulaire la remise des sous-contrats.  
  

Article L2393-7  
Par d®rogation aux dispositions de lôarticle L. 2393-1, lôacheteur peut exiger que certaines t©ches essentielles du march® soient 
effectuées directement par le titulaire, notamment pour des motifs liés à la sécurité des approvisionnements ou des informations.  
  

Article L2393-8  
Lôacheteur peut ne pas accepter un op®rateur ®conomique propos® par le candidat, le soumissionnaire ou le titulaire comme sous-
contractant sôil est plac® dans un cas dôexclusion mentionn® au chapitre Ier du titre IV ou au motif quôil ne pr®sente pas les 
garanties suffisantes telles que celles exigées pour les candidats du marché public principal, notamment en termes de capacités 
techniques, professionnelles et financi¯res ou de s®curit® de lôinformation ou de s®curit® des approvisionnements. Les conditions 
de rejet par lôacheteur dôun sous-contractant pr®sent® au moment du d®p¹t de lôoffre ou en cours dôex®cution du march® sont 
précisées par voie réglementaire.  
  

Article L2393-9  
Lorsque le titulaire d®cide dôattribuer les sous-contrats sur la base dôun accord-cadre d®fini au 1Á de lôarticle L. 2325-1, la durée de 
cet accord-cadre ne peut pas dépasser sept ans, sauf dans des circonstances exceptionnelles déterminées en tenant compte de la 
durée de vie prévue des objets, installations ou systèmes livrés, ainsi que des difficultés techniques que peut occasionner un 
changement dôop®rateur ®conomique tiers.  

Section 2 : Dispositions applicables aux sous-contrats qui présentent le caractère de sous-traité  

Article L2393-10  
Les dispositions de la pr®sente section sôappliquent aux sous- trait®s conclus pour lôex®cution des march®s mentionn®s ¨ lôarticle L. 
2193-1.  
  

Article L2393-11  
Sont nuls et de nul effet, quelle quôen soit la forme, les clauses, stipulations et arrangements qui auraient pour effet de faire ®chec 
aux dispositions de la présente section.  
  

Article L2393-12  
Le titulaire du marché peut recourir à la sous-traitance lors de la passation du marché et tout au long de son exécution.  
  

Article L2393-13  
Le sous-traitant direct du titulaire du march® qui a ®t® accept® et dont les conditions de paiement ont ®t® agr®®es par lôacheteur est 
pay® pour la part du march® dont il assure lôex®cution : 
1° Dans les conditions prévues à la présente section lorsque le montant du contrat de sous-traitance est égal ou supérieur à un 
seuil fixé par voie réglementaire qui peut évoluer en fonction des variations des circonstances économiques ; 
  

2° Dans les conditions prévues au titre III de la loi n°75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance lorsque le montant 
du contrat de sous-traitance est inférieur au seuil fixé par voie réglementaire mentionné au 1° du présent article. 
  

En ce qui concerne les marchés de travaux, de services et de fournitures comportant des services ou des travaux de pose ou 
dôinstallation pass®s par le minist¯re de la d®fense, un seuil diff®rent peut °tre fix® par voie r®glementaire.  
  

Article L2393-14  
Les dispositions du premier alin®a de lôarticle L. 2193-11 et celles des articles L. 2193-12 à L. 2193-14 sôappliquent.  

Section 3 : Dispositions applicables aux sous-contrats qui ne présentent pas le caractère de sous-traités  

Article L2393-15  
Les conditions dôacceptation par lôacheteur des sous-contractants qui ne présentent pas le caractère de sous-traitants sont définies 
par voie réglementaire.  

Chapitre IV : Modification du marché art. L. 2394-1 et L. 2394-2 

Article L2394-1  
Un marché de défense ou de sécurité peut °tre modifi® par voie conventionnelle ou par lôacheteur unilat®ralement, sans nouvelle 
proc®dure de mise en concurrence, dans les cas pr®vus ¨ lôarticle L. 2194-1. 
  

Ces modifications ne peuvent changer la nature globale du marché.  



60 

 

  

Article L2394-2  
Les dispositions des articles L. 2194-2 et L. 2194-3 sôappliquent.  

Chapitre V : Résiliation du marché art. L. 2395-1 et L. 2395-2 

Article L2395-1  
Lôacheteur peut r®silier le march® de d®fense ou de s®curit® dans les cas pr®vus aux articles L. 2195-2, L. 2195-3 et L. 2195-5. 
  

Il peut aussi le r®silier lorsque lôex®cution du contrat ne peut °tre poursuivie sans une modification contraire aux dispositions du 
chapitre IV.  
  

Article L2395-2  
Lorsque le titulaire est, au cours de lôex®cution du march®, plac® dans lôun des cas dôexclusion mentionn®s aux articles L. 2341-1 à 
L. 2341-3 et L. 2341-5, il informe sans d®lai lôacheteur de ce changement de situation. 
  

Lôacheteur peut alors r®silier le march®. 
  

Toutefois, lôacheteur ne peut prononcer la r®siliation du march® lorsque lôop®rateur ®conomique fait lôobjet dôune proc®dure de 
redressement judiciaire institu®e par lôarticle L. 631-1 du code de commerce, à condition que celui-ci lôait inform® sans d®lai de son 
changement de situation.  

Chapitre VI : Informations relatives ¨ lôachat art. L. 2396-1 à L. 2396-4 

Section 1 : Obligation de conservation des documents  

Article L2396-1  
Les dispositions de lôarticle L. 2196-1 sôappliquent.  

Section 2 : Recensement économique  

Article L2396-2  
Les dispositions de lôarticle L. 2196-3 sôappliquent.  

Section 3 : Contr¹le du co¾t de revient des march®s de lôEtat et de ses ®tablissements publics  

Article L2396-3  
Les dispositions des articles L. 2196-4 et L. 2196-5 sôappliquent.  
  

Article L2396-4  
Les titulaires ainsi que, dans des conditions fixées par voie réglementaire, les entreprises qui leur sont liées et leurs sous-
contractants, ont lôobligation de permettre et de faciliter la v®rification ®ventuelle sur pi¯ces ou sur place de lôexactitude des 
renseignements mentionnés à lôarticle L. 2196-5 par les agents de lôadministration. 
  

Ils peuvent être tenus de présenter leurs bilans, comptes de résultat ainsi que leur comptabilité analytique et tous documents de 
nature ¨ permettre lô®tablissement des co¾ts de revient.  

Chapitre VII : Règlement alternatif des différends art. L. 2397-1 à L. 2397-3 

Section 1 : Conciliation et médiation  

Article L2397-1  
Les dispositions des articles L. 2197-1, L. 2197-3 et L. 2197-4 sôappliquent.  

Section 2 : Transaction  

Article L2397-2  
Les dispositions de lôarticle L. 2197-5 sôappliquent.  

Section 3 : Arbitrage  

Article L2397-3  
LôEtat peut recourir ¨ lôarbitrage dans les conditions fix®es ¨ lôarticle L. 2197-6.  
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Livre IV : DISPOSITIONS PROPRES AUX MARCHÉS PUBLICS LIÉS À 

LA MAċTRISE DõOUVRAGE PUBLIQUE ET ë LA MAċTRISE DõîUVRE 

PRIVÉE art. L. 2410-1 

Titre Ier : CHAMP DõAPPLICATION  

Article L2410-1  
Les acheteurs d®finis au chapitre Ier qui, projetant la construction dôun ouvrage r®pondant aux caract®ristiques mentionn®es au 
chapitre II, envisagent la passation de march®s publics dans ce but, sont soumis en leur qualit® de ma´tres dôouvrage aux 
dispositions du présent livre.  

Chapitre Ier : Ma´tres dôouvrage art. L. 2411-1 

Article L2411-1  
Les ma´tres dôouvrage sont les responsables principaux de lôouvrage. Ils ne peuvent d®l®guer cette fonction dôint®r°t g®n®ral, 
d®finie au titre II, sous r®serve, dôune part, des dispositions du pr®sent livre relatives au mandat et au transfert de ma´trise 
dôouvrage et, dôautre part, des dispositions du livre II relatives aux marchés de partenariat. 
  

Sont ma´tres dôouvrage les acheteurs suivants : 
1Á LôEtat et ses ®tablissements publics ; 
  

2Á Les collectivit®s territoriales, leurs ®tablissements publics, les offices publics de lôhabitat mentionn®s ¨ lôarticle L. 411- 2 du code 
de la construction et de lôhabitation pour les logements ¨ usage locatif aid®s par lôEtat et r®alis®s par ces organismes et leurs 
groupements ; 
  

3Á Les organismes priv®s mentionn®s ¨ lôarticle L. 124-4 du code de la sécurité sociale, ainsi que leurs unions ou fédérations ; 
  

4Á Les organismes priv®s dôhabitations ¨ loyer mod®r®, mentionn®s ¨ lôarticle L. 411-2 du code de la construction et de lôhabitation, 
ainsi que les soci®t®s dô®conomie mixte, pour les logements ¨ usage locatif aid®s par lôEtat et r®alis®s par ces organismes et 
sociétés.  

Chapitre II : Ouvrages art. L. 2412-1 et L. 2412-2 
Article L2412-1  
Les dispositions du présent livre sont applicables aux opérations de construction neuve ou de réhabilitation portant sur un ouvrage 
d®fini ¨ lôarticle L. 1111-2 et faisant lôobjet dôun march® public ainsi que sur les ®quipements industriels destin®s ¨ lôexploitation de 
ces ouvrages.  
  

Article L2412-2  
Les dispositions du présent livre ne sont pas applicables : 
1° Aux ouvrages de b©timent ou dôinfrastructure destin®s ¨ une activit® industrielle dont la conception est d®termin®e par le 
processus dôexploitation ; 
  

2Á Aux ouvrages dôinfrastructure r®alis®s dans le cadre dôune zone dôam®nagement concert® d®finie aux articles L. 311-1 et 
suivants du code de lôurbanisme ou dôun lotissement d®fini aux articles L. 442- 1 et suivants du même code ; 
  

3Á Aux ouvrages dôinfrastructure situ®s dans le p®rim¯tre dôune op®ration dôint®r°t national au sens de lôarticle L. 102-12 du code de 
lôurbanisme, ou dôune grande op®ration dôurbanisme au sens de lôarticle L. 312-3 du même code ; 
  

4Á Aux ouvrages de b©timent acquis par les organismes ®num®r®s ¨ lôarticle L. 411-2 du code de la construction et de lôhabitation et 
les soci®t®s dô®conomie mixte par un contrat de vente dôimmeuble ¨ construire pr®vu par les articles 1601-1, 1601-2 et 1601-3 du 
code civil ; 
  

5° Aux opérations de restauration effectuées sur des immeubles classés sur le fondement des articles L. 621-1 et suivants du code 
du patrimoine. 
  

Les cat®gories dôouvrages mentionn®es au pr®sent alin®a sont fix®es par voie r®glementaire.  
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Titre II : MAċTRISE DõOUVRAGE  

Chapitre Ier : Attributions du ma´tre dôouvrage art. L. 2421-1 à L. 2421-5 

Section 1 : Dispositions générales  

Article L2421-1  
Les attributions du ma´tre dôouvrage qui, pour chaque op®ration envisag®e, sôassure pr®alablement de sa faisabilit® et de son 
opportunité, sont les suivantes : 
1° La détermination de sa localisation ; 
2Á Lô®laboration du programme d®fini ¨ lôarticle L. 2421-2 ; 
3Á La fixation de lôenveloppe financi¯re pr®visionnelle ; 
4Á Le financement de lôop®ration ; 
5Á Le choix du processus selon lequel lôouvrage sera r®alis® ; 
6Á La conclusion des march®s publics ayant pour objet les ®tudes et lôex®cution des travaux de lôop®ration.  

Section 2 : Programme et enveloppe financi¯re pr®visionnelle de lôop®ration  

Article L2421-2  
Le programme ®labor® par le ma´tre dôouvrage comporte les ®l®ments suivants relatifs ¨ la r®alisation et ¨ lôutilisation de lôouvrage : 
1Á Les objectifs que lôop®ration doit permettre dôatteindre ; 
  

2Á Les besoins que lôop®ration doit satisfaire ; 
  

3Á Les contraintes et exigences de qualit® sociale, urbanistique, architecturale, fonctionnelle, technique et ®conomique, dôinsertion 
dans le paysage et de protection de lôenvironnement.  
  

Article L2421-3  
Le ma´tre dôouvrage ®labore le programme et fixe lôenveloppe financi¯re pr®visionnelle de lôop®ration avant tout commencement 
des ®tudes dôavant-projet par le ma´tre dôîuvre. 
  

Il peut préciser le programme et lôenveloppe financi¯re avant tout commencement des ®tudes de projet par le ma´tre dôîuvre.  
  

Article L2421-4  
Lô®laboration du programme et la fixation de lôenveloppe financi¯re pr®visionnelle peuvent se poursuivre pendant les ®tudes 
dôavant-projet pour : 
1° Les opérations de réhabilitation ; 
  

2Á Les op®rations de construction neuve portant sur des ouvrages complexes, sous r®serve que le ma´tre dôouvrage lôait pr®cisé 
dans les documents de la consultation du marché public de maîtrise dôîuvre.  
  

Article L2421-5  
Les cons®quences de lô®volution du programme et de lôenveloppe financi¯re pr®visionnelle sont prises en compte par une 
modification conventionnelle du march® public de ma´trise dôîuvre, conform®ment aux dispositions du chapitre IV du titre IX du 
livre Ier.  

Chapitre II : Organisation de la ma´trise dôouvrage art. L. 2422-1 à L. 2422-13  

Article L2422-1  
Le ma´tre dôouvrage peut, dans les conditions fix®es par le pr®sent chapitre, recourir ¨ des tiers selon les modalit®s suivantes : 
1Á Lôassistance ¨ ma´trise dôouvrage ; 
  

2Á La conduite dôop®ration ; 
  

3Á Le mandat de ma´trise dôouvrage ; 
  

4Á Le transfert de ma´trise dôouvrage.  

Section 1 : Assistance ¨ ma´trise dôouvrage  

Article L2422-2  
Le ma´tre dôouvrage peut passer des march®s publics dôassistance ¨ ma´trise dôouvrage portant sur un ou plusieurs objets 
sp®cialis®s, notamment en ce qui concerne tout ou partie de lô®laboration du programme, la fixation de lôenveloppe financi¯re 
pr®visionnelle de lôop®ration ou le conseil sp®cialisé dans un domaine technique, financier, juridique ou administratif.  

Section 2 : Conduite dôop®ration  

Article L2422-3  
Le ma´tre dôouvrage peut passer avec un conducteur dôop®ration un march® public ayant pour objet une assistance g®n®rale ¨ 
caractère administratif, financier et technique. Ce march® public est conclu par ®crit quel quôen soit le montant.  
  

Article L2422-4  
La mission de conduite dôop®ration est incompatible avec toute mission de ma´trise dôîuvre, de contr¹le technique d®finie ¨ lôarticle 
L.111-23 du code de la construction et de lôhabitation ou dôex®cution de travaux, portant sur la m°me op®ration et exerc®e soit par 
le conducteur dôop®ration directement, soit par une entreprise li®e d®finie ¨ lôarticle L. 2511-8.  

Section 3 : Mandat de ma´trise dôouvrage  

Article L2422-5  
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Dans la limite du programme et de lôenveloppe financi¯re pr®visionnelle de lôop®ration quôil a arr°t®s, le ma´tre dôouvrage peut 
confier par contrat de mandat de ma´trise dôouvrage ¨ un mandataire lôexercice, en son nom et pour son compte, de tout ou partie 
des attributions mentionn®es ¨ lôarticle L. 2422-6, dans les conditions de la présente section. 
  

Toutefois, la sous-section 4 de la pr®sente section nôest pas applicable lorsque le ma´tre dôouvrage ne peut confier le mandat quô¨ 
une personne désignée par la loi.  
 

Sous-section 1 : Attributions du mandataire  
Article L2422-6  
Le contrat de mandat de ma´trise dôouvrage a pour objet de confier au mandataire lôexercice, parmi les attributions mentionn®es à 
lôarticle L. 2421-1, de tout ou partie des attributions suivantes : 
1Á La d®finition des conditions administratives et techniques selon lesquelles lôouvrage sera ®tudi® et ex®cut® ; 
  

2Á La pr®paration, la passation, la signature, apr¯s approbation du choix de lôattributaire, du march® public de ma´trise dôîuvre 
ainsi que le suivi de son exécution ; 
  

3Á Lôapprobation des ®tudes dôavant-projet et des ®tudes de projet du ma´tre dôîuvre ; 
  

4° La préparation, la passation, la signature, après approbation du choix des attributaires, des marchés publics de travaux, ainsi 
que le suivi de leur exécution ; 
  

5Á Le versement de la r®mun®ration du ma´tre dôîuvre et le paiement des march®s publics de travaux ; 
  

6Á La r®ception de lôouvrage.  
 

Sous-section 2 : Contenu du contrat de mandat de ma´trise dôouvrage  
Article L2422-7  
Le contrat de mandat de ma´trise dôouvrage est conclu par ®crit, quel quôen soit le montant, et pr®voit, ¨ peine de nullit® : 
1Á Lôouvrage qui fait lôobjet du contrat, les attributions confi®es au mandataire, les conditions dans lesquelles le ma´tre dôouvrage 
constate lôach¯vement de la mission du mandataire, le cas ®ch®ant les modalit®s de la r®mun®ration de ce dernier, les p®nalités 
qui lui sont applicables en cas de méconnaissance de ses obligations et les conditions dans lesquelles le contrat peut être résilié ; 
  

2Á Le mode de financement de lôouvrage ainsi que les conditions dans lesquelles le ma´tre dôouvrage fera lôavance de fonds 
n®cessaires ¨ lôex®cution du contrat ou remboursera les d®penses expos®es pour son compte et préalablement définies ; 
  

3Á Les modalit®s du contr¹le technique, financier et comptable exerc® par le ma´tre dôouvrage aux diff®rentes phases de lôop®ration 
; 
  

4Á Les conditions dans lesquelles lôapprobation des ®tudes dôavant-projet et la r®ception de lôouvrage sont subordonn®es ¨ lôaccord 
pr®alable du ma´tre dôouvrage ; 
  

5Á Les conditions dans lesquelles le mandataire peut agir en justice pour le compte du ma´tre dôouvrage.  
  

Sous-section 3 : Obligations et responsabilités du mandataire  
Article L2422-8  
Le mandataire est soumis ¨ lôobligation dôex®cution personnelle du contrat de mandat de ma´trise dôouvrage. 
  

Il est soumis aux dispositions du pr®sent livre dans lôexercice des attributions qui lui sont confi®es par le ma´tre dôouvrage.  
  

Article L2422-9  
Les r¯gles de passation et dôex®cution des contrats conclus par le mandataire sont celles applicables au ma´tre dôouvrage, sous 
r®serve dôadaptations ®ventuelles pr®vues par voie r®glementaire pour tenir compte de lôintervention du mandataire.  
  

Article L2422-10  
Le mandataire repr®sente le ma´tre dôouvrage ¨ lô®gard des tiers dans lôexercice des attributions qui lui ont ®t® confi®es. 
  

Cette repr®sentation sôexerce jusquô¨ ce que le ma´tre dôouvrage ait constat® lôach¯vement de la mission du mandataire dans les 
conditions définies par le contrat. 
  

Sous-section 4 : Incompatibilités  
Article L2422-11  
Le mandat de ma´trise dôouvrage est incompatible avec toute mission de ma´trise dôîuvre, de contr¹le technique d®finie ¨ lôarticle 
L. 111-23 du code de la construction et de lôhabitation ou dôex®cution de travaux, portant sur la m°me op®ration et exerc®e soit par 
le mandataire directement soit par une entreprise li®e d®finie ¨ lôarticle L. 2511-8.  

Section 4 : Transfert de maîtrise dôouvrage  

Article L2422-12  
Lorsque la r®alisation ou la r®habilitation dôun ouvrage ou dôun ensemble dôouvrages rel¯vent simultan®ment de la comp®tence de 
plusieurs ma´tres dôouvrage, ces derniers peuvent d®signer, par convention, celui dôentre eux qui assurera la ma´trise dôouvrage de 
lôop®ration. Cette convention pr®cise les conditions dôorganisation de la ma´trise dôouvrage exerc®e et en fixe le terme.  
ČPar ordonnance n°2019-552 du 3.6.2019 portant diverses dispositions relatives au groupe SNCF, le contenu de cet article sera 
remplacé au 1er janvier 2020 par : 
Lorsque la réalisation ou la réhabilitation d'un ouvrage ou d'un ensemble d'ouvrages relèvent simultanément de la compétence de 
plusieurs maîtres d'ouvrage mentionnés à l'article L. 2411-1 ou de l'un ou plusieurs de ces maîtres d'ouvrage et de la société SNCF 
Réseau mentionnée à l'article L. 2111-9 du code des transports ou de sa filiale mentionnée au 5° de cet article, ceux-ci peuvent 
désigner, par convention, celui d'entre eux qui assurera la maîtrise d'ouvrage de l'opération. Cette convention précise les conditions 
d'organisation de la maîtrise d'ouvrage exercée et en fixe le terme. 
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Lorsque la société SNCF Réseau mentionnée à l'article L. 2111-9 du code des transports ou sa filiale mentionnée au 5° de cet 
article sont ainsi désignées, elles appliquent les dispositions du présent livre pour la réalisation des opérations mentionnées au 
premier alinéa. 
 

Article L2422-13  
Lorsque lôEtat confie ¨ lôun de ses ®tablissements publics la r®alisation dôop®rations ou de programmes dôinvestissement, il peut 
d®cider que cet ®tablissement exercera la totalit® des attributions de la ma´trise dôouvrage.  

Titre III : MAċTRISE DõîUVRE PRIV£E art. L. 2430 -1 et L. 2430 -2 

Article L2430-1  
Les dispositions du présent titre sôappliquent aux march®s publics de ma´trise dôîuvre conclus avec un op®rateur ®conomique de 
droit privé.  
  

Article L2430-2  
Par d®rogation ¨ lôarticle L. 2410-1, ne sont pas soumis au pr®sent titre les offices publics de lôhabitat et les organismes privés 
dôhabitations ¨ loyer mod®r®, mentionn®s ¨ lôarticle L. 411-2 du code de la construction et de lôhabitation, ainsi que les soci®t®s 
dô®conomie mixte, pour les logements ¨ usage locatif aid®s par lôEtat et r®alis®s par ces organismes et soci®t®s.  

Chapitre Ier : Mission de ma´trise dôîuvre priv®e art. L. 2431-1 à L. 2431-3 

Article L2431-1  
La mission de ma´trise dôîuvre est une mission globale qui doit permettre dôapporter une r®ponse architecturale, technique et 
économique au programme défini par le ma´tre dôouvrage pour la r®alisation dôune op®ration. 
  

La mission de ma´trise dôîuvre est distincte de celle confi®e aux op®rateurs ®conomiques charg®s des travaux, sous r®serve des 
dispositions relatives aux marchés globaux du chapitre Ier du titre VII du livre Ier.  
  

Article L2431-2  
La mission de ma´trise dôîuvre comprend tout ou partie des ®l®ments de conception, dôassistance, de direction et de contr¹le 
définis par voie réglementaire. 
  

Ces éléments de mission peuvent varier en fonction : 
1° Du maître dôouvrage ; 
  

2Á De la nature de lôop®ration ; 
  

3Á De lôouvrage concern® ; 
  

4Á De lôintervention, d¯s lô®tablissement des ®tudes dôavant-projet, dôun op®rateur ®conomique charg® des travaux ou dôun 
fournisseur de produits industriels, lorsque les méthodes ou techniques de r®alisation ou les produits industriels ¨ mettre en îuvre 
impliquent lôintervention de ces op®rateurs.  
  

Article L2431-3  
Pour les ouvrages de b©timent, une mission de base est confi®e au titulaire du march® public de ma´trise dôîuvre, qui comprend 
lôensemble des ®l®ments de mission d®finis par voie r®glementaire et permet : 
  

1Á Au ma´tre dôîuvre, de r®aliser la synth¯se architecturale des objectifs et des contraintes du programme et de sôassurer du 
respect, lors de lôex®cution de lôouvrage, des ®tudes quôil a effectu®es ; 
  

2Á Au ma´tre dôouvrage, de sôassurer de la qualit® de lôouvrage et du respect du programme ainsi que de proc®der ¨ la consultation 
des op®rateurs ®conomiques charg®s des travaux et ¨ lôattribution des march®s publics de travaux. 
  

Le contenu de cette mission de base peut varier lorsque le ma´tre dôouvrage fait intervenir d¯s lô®tablissement des ®tudes dôavant-
projet, un opérateur économique chargé des travaux ou un fournisseur de produits industriels ou lorsque les ®tudes dôex®cution 
sont confiées en tout ou partie à des opérateurs économiques chargés des travaux.  

Chapitre II : March® public de ma´trise dôîuvre priv®e art. L. 2432-1 et L. 2432-2 

Article L2432-1  
Le march® public de ma´trise dôîuvre priv®e pr®voit une r®mun®ration forfaitaire du titulaire qui tient compte de lô®tendue de la 
mission, de son degré de complexité et du coût prévisionnel des travaux. 
  

Les modalit®s de fixation de la r®mun®ration du ma´tre dôîuvre ainsi que les cons®quences de la m®connaissance par celui-ci des 
engagements souscrits sur un co¾t pr®visionnel des travaux, en distinguant selon le ma´tre dôouvrage, la nature de lôop®ration et 
lôouvrage concern®, sont pr®cis®es par voie r®glementaire.  
  

Article L2432-2  
En cas de modification du programme ou de prestations d®cid®es par le ma´tre dôouvrage, le march® public de ma´trise dôîuvre fait 
lôobjet dôune modification conventionnelle conform®ment aux dispositions du chapitre IV du titre IX du livre Ier. Cette modification 
arrête le programme modifi® et le co¾t pr®visionnel des travaux, et adapte en cons®quence la r®mun®ration du ma´tre dôîuvre et 
les modalités de son engagement sur ce coût prévisionnel.  
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Livre V : AUTRES MARCHÉS PUBLICS art. L. 2500-1 et L. 2500-2 

Article L2500-1  
Sans préjudice de dispositions législatives spéciales, les catégories de marchés publics mentionnés au titre Ier sont soumises aux 
règles particulières définies au titre II.  
  

Article L2500-2  
Les marchés publics mentionnés au présent livre conclus par un acheteur mentionné au chapitre Ier du livre IV relatif à la maîtrise 
dôouvrage publique et ayant pour objet la r®alisation dôun ouvrage d®fini au chapitre II de ce m°me livre, sont soumis aux 
dispositions de celui-ci.  

Titre Ier : CHAMP DõAPPLICATION  

Chapitre Ier : Relations internes au secteur public art. L. 2511-1 à L. 2511-9 

Section 1 : Quasi-régie  

Article L2511-1  
Sont soumis aux r¯gles d®finies au titre II les march®s publics conclus par un pouvoir adjudicateur, y compris lorsquôil agit en 
qualit® dôentit® adjudicatrice, avec une personne morale de droit public ou de droit priv® lorsque les conditions suivantes sont 
réunies : 
1Á Le pouvoir adjudicateur exerce sur la personne morale concern®e un contr¹le analogue ¨ celui quôil exerce sur ses propres 
services ; 
  

2° La personne morale contrôlée réalise plus de 80 % de son activité dans le cadre des tâches qui lui sont confiées soit par le 
pouvoir adjudicateur qui la contr¹le, soit par dôautres personnes morales que celui-ci contrôle, soit par ce pouvoir adjudicateur et 
dôautres personnes morales que celui-ci contrôle ; 
  

3Á La personne morale contr¹l®e ne comporte pas de participation directe de capitaux priv®s au capital, ¨ lôexception des formes de 
participation de capitaux privés sans capacité de contr¹le ou de blocage requises par la loi qui ne permettent pas dôexercer une 
influence décisive sur la personne morale contrôlée. 
  

Un pouvoir adjudicateur est r®put® exercer sur une personne morale un contr¹le analogue ¨ celui quôil exerce sur ses propres 
services, sôil exerce une influence d®cisive ¨ la fois sur les objectifs strat®giques et sur les d®cisions importantes de la personne 
morale contrôlée. Ce contrôle peut également être exercé par une autre personne morale, qui est elle-même contrôlée de la même 
manière par le pouvoir adjudicateur.  
  

Article L2511-2  
Sont également soumis aux règles définies au titre II les marchés publics conclus par une personne morale contrôlée qui est un 
pouvoir adjudicateur, y compris lorsquôil agit en qualit® dôentité adjudicatrice, avec : 
1Á Soit le pouvoir adjudicateur qui la contr¹le, y compris lorsque ce contr¹le est exerc® conjointement avec dôautres pouvoirs 
adjudicateurs dans les conditions fix®es ¨ lôarticle L. 2511-3 ; 
  

2° Soit une autre personne morale contrôlée par le même pouvoir adjudicateur, à condition que la personne morale à laquelle est 
attribu® le march® public ne comporte pas de participation directe de capitaux priv®s au capital, ¨ lôexception des formes de 
participation de capitaux privés sans capacit® de contr¹le ou de blocage requises par la loi qui ne permettent pas dôexercer une 
influence décisive sur la personne morale contrôlée.  
  

Article L2511-3  
Sont également soumis aux règles définies au titre II les marchés publics conclus par un pouvoir adjudicateur, y compris lorsquôil 
agit en qualit® dôentit® adjudicatrice, qui nôexerce pas sur une personne morale un contr¹le dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 
2511-1, lorsque les conditions suivantes sont réunies : 
1° Le pouvoir adjudicateur exerce sur la personne morale concern®e, conjointement avec dôautres pouvoirs adjudicateurs, y 
compris lorsquôils agissent en qualit® dôentit® adjudicatrice, un contr¹le analogue ¨ celui quôils exercent sur leurs propres services ; 
  

2° La personne morale réalise plus de 80 % de son activité dans le cadre des tâches qui lui sont confiées par les pouvoirs 
adjudicateurs qui la contr¹lent ou par dôautres personnes morales contr¹l®es par les m°mes pouvoirs adjudicateurs ; 
  

3° La personne morale contrôlée ne comporte pas de participation directe de capitaux priv®s au capital, ¨ lôexception des formes de 
participation de capitaux priv®s sans capacit® de contr¹le ou de blocage requises par la loi qui ne permettent pas dôexercer une 
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influence décisive sur la personne morale contrôlée.  
  

Article L2511-4  
Les pouvoirs adjudicateurs sont réputés exercer un contrôle conjoint sur une personne morale lorsque les conditions suivantes sont 
réunies : 
1° Les organes décisionnels de la personne morale contrôlée sont composés de représentants de tous les pouvoirs adjudicateurs 
participants, une m°me personne pouvant repr®senter plusieurs pouvoirs adjudicateurs participants ou lôensemble dôentre eux ; 
  

2Á Ces pouvoirs adjudicateurs sont en mesure dôexercer conjointement une influence décisive sur les objectifs stratégiques et les 
décisions importantes de la personne morale contrôlée ; 
 

3Á La personne morale contr¹l®e ne poursuit pas dôint®r°ts contraires ¨ ceux des pouvoirs adjudicateurs qui la contr¹lent.  
  

Article L2511-5  
Le pourcentage dôactivit®s mentionn® ¨ la pr®sente section est d®termin® en prenant en compte le chiffre dôaffaires total moyen ou 
tout autre paramètre approprié fondé sur les activités, tel que les coûts supportés, au cours des trois exercices comptables 
pr®c®dant lôattribution du march® public. 
  

Lorsque ces ®l®ments ne sont pas disponibles ou ne sont plus pertinents, le pourcentage dôactivit®s est d®termin® sur la base 
dôune estimation r®aliste.  

Section 2 : Coopération entre pouvoirs adjudicateurs  

Article L2511-6  
Sont soumis aux r¯gles d®finies au titre II les march®s publics par lesquels les pouvoirs adjudicateurs, y compris lorsquôils agissent 
en qualit® dôentit® adjudicatrice, ®tablissent ou mettent en îuvre une coop®ration dans le but de garantir que les services publics 
dont ils ont la responsabilit® sont r®alis®s en vue dôatteindre les objectifs quôils ont en commun, lorsque les conditions suivantes 
sont réunies : 
1Á La mise en îuvre de cette coop®ration nôob®it quô¨ des consid®rations dôint®r°t général ; 
  

2° Les pouvoirs adjudicateurs concernés réalisent sur le marché concurrentiel moins de 20 % des activités concernées par cette 
coop®ration. Ce pourcentage dôactivit®s est d®termin® dans les conditions fix®es ¨ lôarticle L. 2511-5.  

Section 3 : Marchés publics attribués par une entité adjudicatrice à une entreprise liée  

Article L2511-7  
Sont soumis aux r¯gles d®finies au titre II les march®s publics qui, dôune part, sont conclus par une entit® adjudicatrice avec une 
entreprise liée ou par un organisme exclusivement constitué par plusieurs entités adjudicatrices en vue de réaliser une ou plusieurs 
activit®s dôop®rateur de r®seaux avec une entreprise li®e ¨ lôune de ces entit®s adjudicatrices et, dôautre part, pr®sentent les 
caractéristiques suivantes : 
1Á Les march®s publics de services lorsque lôentreprise li®e a r®alis® au cours des trois ann®es pr®c®dant lôann®e de passation du 
march® au moins 80 % de son chiffre dôaffaires moyen en mati¯re de services avec lôentit® adjudicatrice ou avec dôautres 
entreprises auxquelles celle-ci est liée ; 
  

2Á Les march®s publics de fournitures lorsque lôentreprise li®e a r®alis® au cours des trois ann®es pr®c®dant lôann®e de passation 
du march® au moins 80 % de son chiffre dôaffaires moyen en mati¯re de fournitures avec lôentit® adjudicatrice ou avec dôautres 
entreprises auxquelles celle-ci est liée ; 
  

3Á Les march®s publics de travaux lorsque lôentreprise li®e a r®alis® au cours des trois ann®es pr®c®dant lôann®e de passation du 
marché au moins 80 % de son chiffre dôaffaires moyen en mati¯re de travaux avec lôentit® adjudicatrice ou avec dôautres 
entreprises auxquelles celle-ci est liée. 
  

Lorsque lôentreprise li®e a ®t® cr®®e ou a commenc® ¨ exercer son activit® moins de trois ans avant lôann®e de passation du 
march® public, elle peut se borner ¨ d®montrer, notamment par des projections dôactivit®s, que la r®alisation de son chiffre 
dôaffaires dans les conditions pr®vues aux 1Á, 2Á et 3Á ci-dessus est vraisemblable. 
  

Lorsque des services, des fournitures ou des travaux, identiques ou comparables, sont fournis par plus dôune entreprise li®e ¨ 
lôentit® adjudicatrice, le pourcentage de 80 % mentionn® ci-dessus est apprécié en tenant compte de la totalité des services, des 
fournitures ou des travaux fournis par ces entreprises.  
  

Article L2511-8  
Sont des entreprises liées à une entité adjudicatrice : 
1Á Les entreprises dont les comptes annuels sont consolid®s avec ceux de lôentit® adjudicatrice ; 
  

2Á Les entreprises qui sont susceptibles dô°tre, directement ou indirectement, soumises ¨ lôinfluence dominante de lôentit® 
adjudicatrice au sens du deuxi¯me alin®a de lôarticle L. 1212-2 ; 
  

3Á Les entreprises qui sont susceptibles dôexercer une influence dominante sur lôentit® adjudicatrice au m°me sens ; 
  

4° Les entreprises qui sont soumises ¨ lôinfluence dominante dôune entreprise exerant elle-même une telle influence dominante 
sur lôentit® adjudicatrice au m°me sens.  

Section 4 : Marchés publics attribués par une entité adjudicatrice à une coentreprise  

Article L2511-9  
Sont soumis aux règles définies au titre II les marchés publics conclus par un organisme constitué exclusivement par des enti tés 
adjudicatrices pour exercer une ou plusieurs des activit®s dôop®rateur de r®seaux avec lôune de ces entit®s adjudicatrices ainsi que 
les marchés publics conclus par une entité adjudicatrice avec un tel organisme lorsque les conditions suivantes sont réunies : 
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1Á Lôorganisme a ®t® constitu® pour exercer son activit® pendant une p®riode dôau moins trois ans ; 
  

2° Aux termes des statuts de cet organisme, les entit®s adjudicatrices qui lôont constitu® en sont membres au moins pendant la 
période mentionnée au 1°.  

Chapitre II : Marchés publics conclus par un acheteur art. L. 2512-1 à L. 2512-5 

Section 1 : Marchés publics conclus en application de règles internationales  

Article L2512-1  
Sont soumis aux règles définies au titre II les marchés publics qui doivent être conclus selon des procédures prévues par : 
1° Un accord international ou un arrangement administratif, relatif au stationnement de troupes ; 
  

2Á Un accord international ou un arrangement administratif, conclu entre un Etat membre de lôUnion europ®enne et un ou plusieurs 
Etats tiers ou une subdivision de ceux-ci, portant sur des travaux, des fournitures ou des services destinés à la réalisation ou à 
lôexploitation en commun dôun projet par ses parties signataires. Cet accord est communiqu® ¨ la Commission europ®enne ; 
  

3° Une organisation internationale.  
  

Article L2512-2  
Sont soumis aux mêmes règles les marchés publics qui sont conclus : 
1° Selon la procédure propre à une organisation internationale lorsque le marché public est entièrement financé par cette 
organisation internationale ; 
  

2Á Selon la proc®dure convenue entre une organisation internationale et lôacheteur lorsque le marché public est cofinancé 
majoritairement par cette organisation internationale.  

Section 2 : March®s publics li®s ¨ la s®curit® ou ¨ la protection dôint®r°ts essentiels de lôEtat  

Article L2512-3  
Sont soumis aux règles définies au titre II les march®s publics qui exigent le secret ou dont lôex®cution doit sôaccompagner de 
mesures particulières de sécurité conformément aux dispositions législatives ou réglementaires en vigueur ou pour lesquels la 
protection des int®r°ts essentiels de lôEtat lôexige, ¨ condition que cette s®curit® ou cette protection ne puisse pas °tre garantie par 
dôautres moyens.  

Section 3 : Autres marchés  

Article L2512-4  
Sont soumis aux règles définies au titre II les marchés publics de services conclus avec un acheteur soumis à la présente partie 
lorsque celui-ci b®n®ficie, en vertu dôune disposition l®galement prise, dôun droit exclusif, ¨ condition que cette disposition soit 
compatible avec le Trait® sur le fonctionnement de lôUnion europ®enne.  
  

Article L2512-5  
Sont soumis aux mêmes règles les marchés publics suivants : 
1Á Les services dôacquisition ou de location, quelles quôen soient les modalit®s financi¯res, de terrains, de b©timents existants ou 
dôautres biens immeubles, ou qui concernent dôautres droits sur ces biens ; 
  

2Á Les services relatifs ¨ la recherche et d®veloppement pour lesquels lôacheteur nôacquiert pas la propri®t® exclusive des résultats 
ou ne finance pas entièrement la prestation. 
  

La recherche et d®veloppement regroupe lôensemble des activit®s relevant de la recherche fondamentale, de la recherche 
appliqu®e et du d®veloppement exp®rimental, y compris la r®alisation de d®monstrateurs technologiques et ¨ lôexception de la 
r®alisation et de la qualification de prototypes de pr®production, de lôoutillage et de lôing®nierie industrielle, de la conception 
industrielle et de la fabrication. Les démonstrateurs technologiques sont les dispositifs visant à démontrer les performances dôun 
nouveau concept ou dôune nouvelle technologie dans un environnement pertinent ou représentatif ; 
  

3Á Les services relatifs ¨ lôarbitrage et aux autres modes alternatifs de r¯glement des litiges ; 
  

4° Les services relatifs au transport de voyageurs par chemin de fer ou par métro ; 
  

5Á Les services financiers li®s ¨ lô®mission, ¨ lôachat, ¨ la vente ou au transfert de titres ou dôautres instruments financiers d®finis ¨ 
lôarticle L. 211-1 du code monétaire et financier, à des services fournis par des banques centrales ou à des opérations menées 
avec le Fonds européen de stabilité financière ou le Mécanisme européen de stabilité ; 
  

6Á Les contrats dôemprunt, quôils soient ou non li®s ¨ lô®mission, ¨ la vente, ¨ lôachat ou au transfert de valeurs mobili¯res ou 
dôautres instruments financiers mentionn®s au 5Á ; 
  

7Á Lorsquôils sont conclus avec une organisation ou une association à but non lucratif : 
a) Les march®s publics de services dôincendie et de secours ; 
b) Les marchés publics de services de protection civile ; 
c) Les marchés publics de services de sécurité nucléaire ; 
d) Les march®s publics de services ambulanciers, ¨ lôexception de ceux ayant pour objet exclusif le transport de patients ; 

  

8° Les services juridiques suivants : 
a) Les services de certification et dôauthentification de documents qui doivent °tre assur®s par des notaires ; 
b) Les services fournis par des administrateurs, tuteurs ou prestataires de services désignés par une juridiction ou par la loi pour 
r®aliser des t©ches sp®cifiques sous le contr¹le dôune juridiction ; 
c) Les services liés, même occasionnellement, ¨ lôexercice de la puissance publique.  
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Chapitre III : Marchés publics conclus par un pouvoir adjudicateur art. L. 2513-1 à L. 2513-5 

Article L2513-1  
Sont soumis aux règles définies au titre II les marchés publics de services conclus par un pouvoir adjudicateur qui : 
  

1Á Soit sont relatifs aux temps de diffusion ou ¨ la fourniture de programmes lorsquôils sont attribu®s ¨ des ®diteurs de services de 
communication audiovisuelle ou à des organismes de radiodiffusion ; 
  

2Á Soit ont pour objet lôachat, le développement, la production ou la coproduction de programmes destinés à la diffusion et qui sont 
attribués par des éditeurs de services de communication audiovisuelle ou radiophonique. 
  

La notion de programme inclut le matériel pour programme à lôexclusion du mat®riel technique.  
  

Article L2513-2  
Sont soumis aux mêmes règles les marchés publics conclus par un pouvoir adjudicateur qui ont principalement pour objet de 
permettre la mise ¨ disposition ou lôexploitation de r®seaux publics de communications ®lectroniques ou la fourniture au public dôun 
ou de plusieurs services de communications électroniques.  
  

Article L2513-3  
Sont soumis aux mêmes règles les marchés publics de services attribués par un pouvoir adjudicateur qui fournit des services 
postaux au sens du 5Á de lôarticle L. 1212-3 et relatifs : 
 1° Aux services de courrier électronique assurés entièrement par voie électronique, notamment la transmission sécurisée de 
documents codés par voie électronique, les services de gestion des adresses et la transmission de courrier électronique 
recommandé ;   

2Á Aux services bancaires et dôinvestissement et les services dôassurance ; 
  

3° Aux services de philatélie ; 
  

4° Aux services logistiques associant la remise physique des colis ou leur dépôt à des fonctions autres que postales, tels que les 
services dôenvois express.  
  

Article L2513-4  
Sont soumis aux mêmes règles les marchés publics conclus ou organisés par un pouvoir adjudicateur exerçant une ou plusieurs 
des activités mentionnées au 2° de lôarticle L. 1212-3 et qui sont relatifs aux activit®s dôexploration dôune aire g®ographique dans un 
but de prospection de pétrole ou de gaz.  
  

Article L2513-5  
Sont soumis aux m°mes r¯gles les march®s publics conclus par un pouvoir adjudicateur pour lôexercice dôune activit® dôop®rateur 
de réseaux qui sont soumis aux articles L. 2514-1 à L. 2514-4 ou le deviennent en application de lôarticle L. 2514-5.  

Chapitre IV : Marchés publics conclus par une entité adjudicatrice art. L. 2514-1 à L. 2514-5 

Article L2514-1  
Sont soumis aux r¯gles d®finies au titre II les march®s publics conclus par une entit® adjudicatrice pour lôachat dôeau, lorsque cette 
entit® exerce lôune des activit®s relatives ¨ lôeau potable mentionn®es au 1Á de lôarticle L. 1212-3.  
  

Article L2514-2  
Sont soumis aux m°mes r¯gles, les march®s publics conclus par une entit® adjudicatrice pour lôachat dô®nergie ou de combustibles 
destin®s ¨ la production dô®nergie, lorsque cette entit® exerce lôune des activit®s dans le secteur de lô®nergie mentionnées aux a et 
c du 1Á et au 2Á de lôarticle L. 1212-3.  
  

Article L2514-3  
Sont soumis aux mêmes règles les marchés publics conclus par une entité adjudicatrice pour la revente ou la location à des tiers, 
lorsque cette entit® ne b®n®ficie dôaucun droit sp®cial ou exclusif pour vendre ou louer lôobjet de ces march®s publics et que 
dôautres entit®s peuvent librement le vendre ou le louer dans les m°mes conditions que lôentit® adjudicatrice. Toutefois, le présent 
article ne sôapplique pas lorsque ces march®s publics sont pass®s par les centrales dôachat. 
  

Les entit®s adjudicatrices communiquent ¨ la Commission europ®enne, ¨ sa demande, les cat®gories de produits et dôactivit®s 
quôelles consid¯rent comme relevant du pr®sent livre en vertu du pr®sent article.  
  

Article L2514-4  
Sont soumis aux mêmes règles les marchés publics de services conclus par une entité adjudicatrice qui sont relatifs aux temps de 
diffusion ou ¨ la fourniture de programmes lorsquôils sont attribu®s ¨ des ®diteurs de services de communication audiovisuelle ou à 
des organismes de radiodiffusion. La notion de programme inclut le mat®riel pour programme ¨ lôexclusion du mat®riel technique.  
  

Article L2514-5  
Sont soumis aux mêmes règles les marchés publics conclus par une entité adjudicatrice dans un Etat membre de lôUnion 
europ®enne ou dans une aire g®ographique d®termin®e dôun Etat membre lorsque la Commission europ®enne a reconnu que, 
dans cet Etat ou dans lôaire g®ographique concern®e, cette activit® est exerc®e sur des march®s concurrentiels dont lôacc¯s nôest 
pas limité.  

Chapitre V : Marché de défense ou de sécurité art. L. 2515-1 

Article L2515-1  
Sont soumis aux règles définies au titre II les marchés de défense ou de sécurité : 
1° Présentant les caractéristiques mentionnées au 1° de lôarticle L. 2512-1, ¨ lôarticle L. 2512-4 et au 1Á ¨ 3Á de lôarticle L. 2512-5 ; 
  

2Á Portant sur des services financiers, ¨ lôexception des services dôassurance ; 
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3Á Portant sur des armes, munitions ou mat®riel de guerre lorsque, au sens de lôarticle 346 du Traité sur le fonctionnement de 
lôUnion europ®enne, la protection des int®r°ts essentiels de s®curit® de lôEtat lôexige ; 
  

4Á Pour lesquels lôapplication de la pr®sente partie obligerait ¨ une divulgation dôinformations contraire aux int®r°ts essentiels de 
s®curit® de lôEtat ; 
  

5° Conclus en vertu de la procédure propre à une organisation internationale et dans le cadre des missions de celle-ci ou qui 
doivent être attribués conformément à cette procédure ; 
  

6° Conclus selon des règles de passation particulières prévues par un accord international ou un arrangement administratif conclu 
entre au moins un Etat membre de lôUnion europ®enne et au moins un Etat tiers ; 
  

7° Destinés aux activités de renseignement ; 
  

8Á Conclus dans le cadre dôun programme de coopération fondé sur des activités de recherche et développement mené 
conjointement par lôEtat et un autre Etat membre de lôUnion europ®enne en vue du d®veloppement dôun nouveau produit et, le cas 
échéant, de tout ou partie des phases ultérieures du cycle de vie de ce produit tel que d®fini au 3Á de lôarticle L. 1113-1. Lorsque 
seules participent au programme des personnes relevant dôEtats membres, lôEtat notifie ¨ la Commission europ®enne, au moment 
de la conclusion de lôaccord ou de lôarrangement de coopération, la part des dépenses de recherche et développement par rapport 
au co¾t global du programme, lôaccord relatif au partage des co¾ts ainsi que, le cas ®ch®ant, la part envisag®e dôachat pour chaque 
Etat membre telle que d®finie dans lôaccord ou lôarrangement ; 
  

9Á Y compris pour des achats civils pass®s dans un pays tiers lorsque des forces sont d®ploy®es hors du territoire de lôUnion 
europ®enne et que les besoins op®rationnels exigent quôils soient conclus avec des op®rateurs ®conomiques locaux implantés 
dans la zone des opérations ; 
  

10Á Pass®s par lôEtat et attribu®s ¨ un autre Etat ou ¨ une subdivision de ce dernier.  

Titre II : RÈGLES APPLICABLES  art. L. 2521-1 à L. 2522-1 

Chapitre Ier : Règles générales applicables aux marchés publics mentionnés au titre Ier à 
l'exception de ceux portant sur le service public de transport de voyageurs par chemin de 
fer ï L. 2521-1 à L.2521-5 

Article L2521-1  
Les marchés publics mentionnés au présent livre sont soumis aux règles relatives aux délais de paiement prévues à la section 2 du 
chapitre II du titre IX du livre Ier.  
  

Article L2521-2  
Les marchés publics mentionnés au présent livre sont soumis aux titres Ier et III de loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à 
la sous-traitance.  
  

Article L2521-3  
Lôacheteur peut r®silier un march® public mentionn® au pr®sent livre, dans les conditions fix®es au livre Ier. 
  

Il peut résilier un contrat de droit privé mentionné au présent livre, dans les conditions prévues par le code civil.  
  

Article L2521-4  
Pour le règlement amiable des différends des parties à un marché public mentionné au présent livre, les dispositions du chapitre VII 
du titre IX du livre Ier sont applicables, ¨ lôexception des dispositions relatives aux comit®s consultatifs de r¯glement amiable des 
différends.  
 

Article L2521-5 ï ajout loi PACTE (Plan d'Action pour la Croissance et la Transformation des Entreprises) 2019-486 du 22 mai 2019 ï art 193 V 
Les marchés publics mentionnés aux chapitres Ier à IV du titre Ier du présent livre sont soumis aux règles relatives à la facturation 
électronique prévues à la section 1 du chapitre II du titre IX du livre Ier de la présente partie. 

Chapitre II : Règles propres aux marchés publics portant sur le service public de transport 
de voyageurs par chemin de fer ï L. 2522-1 

Article L2522-1  
Par dérogation à l'article L. 2500-1, les marchés publics mentionnés au 4° de l'article L. 2512-5, en tant qu'ils portent sur le service 
public de transport de voyageurs par chemin de fer sont régis, pour leur passation et leur exécution, par les dispositions de l'article 
L. 2121-17-1 du code des transports. 
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Livre VI : DISPOSITIONS RELATIVES ë LõOUTRE-MER  

Titre Ier : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À LA GUADELOUPE, LA GUYANE, LA 

MARTINIQUE, LA RÉUNION ET MAYOTT E  

Chapitre Ier : Dispositions particulières au livre 1er  
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Chapitre II : Dispositions particulières au livre II  
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Chapitre III : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU LIVRE III  
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Chapitre IV : Dispositions particulières au livre IV art. L. 2614-1 

Article L2614-1  
Par dérogation aux dispositions des articles L. 2422-5 à L. 2422-11, lôEtat peut confier, dans des conditions fix®es par d®cret en 
Conseil dôEtat, des missions de ma´trise dôouvrage ¨ la Guyane pour les op®rations dôam®nagement du r®seau routier national qui 
y sont réalisées et à Mayotte en ce qui concerne les travaux de rétablissement de voies de communication rendus nécessaires par 
la r®alisation dôun ouvrage dôinfrastructure de transport.  

Chapitre V : Dispositions particulières au livre V  
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Tit re II : Dispositions particulières à Saint -Barthélemy  

Chapitre Ier : Dispositions particulières au livre Ier art. L. 2621-1 

Article L2621-1  
Pour lôapplication des dispositions l®gislatives du livre Ier ¨ Saint-Barthélemy : 
1Á A lôarticle L. 2112-4, les mots : ç des Etats membres de lôUnion europ®enneè sont remplac®s par les mots : ç de la R®publique è 
; 
  

2Á A lôarticle L. 2113-5, le mot : « autre » est supprimé ; 
  

3Á A lôarticle L. 2113-8, le mot : « autres » est supprimé ; 
  

4Á A lôarticle L. 2141-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références ayant le même objet applicables localement et les mots : « , ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la 
l®gislation dôun autre Etat membre de lôUnion europ®enne è sont supprim®s ; 
  

5Á Lôarticle L. 2153-1 est supprimé ;   

6Á A lôarticle L. 2153-2, les mots : ç avec lesquels lôUnion europ®enne nôa pas conclu, dans un cadre multilat®ral ou bilat®ral, un 
accord assurant un accès comparable et effectif des entreprises de lôUnion europ®enne aux march®s de ces pays, ou auxquels le 
b®n®fice dôun tel accord nôa pas ®t® ®tendu par une d®cision du Conseil de lôUnion europ®enne è sont supprim®s ; 
  

7Á A lôarticle L. 2171-2, les mots « mentionn®s au 1Á de lôarticle L. 301-2 du code de la construction et de lôhabitation è sont 
remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

8Á A lôarticle L. 2172-4, la r®f®rence au 1Á de lôarticle L. 110-1 du code de la route est remplacée par une référence applicable 
localement ayant le même objet ; 
8Á bis A lôarticle L. 2192-1, le mot : ñtransmettentò est remplac®e par les mots : ñpeuvent transmettreò 
  

9Á Lôarticle L. 2195-5 est supprimé.  

Chapitre II : Dispositions particulières au livre II  
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Chapitre III : Dispositions particulières au livre III art. L. 2623-1 

Article L2623-1  
Pour lôapplication des dispositions l®gislatives du livre III ¨ Saint-Barthélemy : 
1Á A lôarticle L. 2313-2, les mots : ç ou un organisme public de lôUnion europ®enne è sont supprim®s ; 
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2Á A lôarticle L. 2313-3, les mots : « ou les objectifs de la directive 2009/81/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 
2009 relative à la coordination des procédures de passation de certains marchés de travaux, de fournitures et de services par les 
pouvoirs adjudicateurs ou entités adjudicatrices dans les domaines de la défense et de la sécurité, et modifiant les directives 
2004/17/CE et 2004/ 18/CE, » sont supprimés ; 
  

3Á A lôarticle L. 2341-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références ayant le même objet applicables localement et les mots : « , ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la 
l®gislation dôun autre Etat membre de lôUnion europ®enne è sont supprim®s ; 
  

4Á A lôarticle L. 2342-2, les mots : ç hors du territoire de lôUnion europ®enne è sont remplac®s par les mots : ç dans un Etat tiers » ; 
  

5Á Le premier alin®a de lôarticle L. 2353-1 est ainsi rédigé : 
 ç Les march®s de d®fense ou de s®curit® sont pass®s avec des op®rateurs ®conomiques dôEtats membres de lôUnion europ®enne. 
» ; 
  

6Á Le premier alin®a de lôarticle L. 2395-1 est ainsi rédigé : 
 ç Lôacheteur peut r®silier le march® de d®fense ou de s®curit® dans les cas pr®vus aux articles L. 2195-2 et L. 2195-3. ».  

Chapitre IV : Dispositions particulières au livre IV art. L. 2624-1 

Article L2624-1  
Pour lôapplication des dispositions législatives du livre IV à Saint-Barthélemy : 
  

1Á Au 4Á de lôarticle L. 2411-1, les mots : ç mentionn®s ¨ lôarticle L. 411-2 du code de la construction et de lôhabitation è sont 
remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

2Á A lôarticle L. 2412-2 : 
  

a) Au 2°, les mots : « définie aux articles L. 311-1 et suivants du code de lôurbanisme ou dôun lotissement d®fini aux articles L. 
442-1 et suivants du même code » sont remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même 
objet ; 
b) Le 3° est supprimé ; 
c) Au 4Á, les mots : ç ®num®r®s ¨ lôarticle L. 411-2 du code de la construction et de lôhabitation è sont remplac®s par les 
références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 

  

3° Aux articles L. 2422-4 et L. 2422-11, les mots : ç d®finie ¨ lôarticle L. 111-23 du code de la construction et de lôhabitation è sont 
remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

4Á A lôarticle L. 2430-2, les mots : ç mentionn®s ¨ lôarticle L. 411-2 du code de la construction et de lôhabitation è sont remplac®s par 
les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet.  

Chapitre V : Dispositions particulières au livre V art. L. 2625-1 

Article L2625-1  
Pour lôapplication des dispositions l®gislatives du livre V ¨ Saint-Barthélemy : 
1Á A lôarticle L. 2512-1, le 2° est ainsi rédigé : 
 ç 2Á Un instrument juridique tel quôun accord international portant sur des travaux, des fournitures ou des services destinés à la 
r®alisation ou ¨ lôexploitation en commun dôun projet par ses signataires ; è ; 
  

2Á A lôarticle L. 2512-4, les mots : « , à condition que cette disposition soit compatible avec le Traité sur le fonctionnement de 
lôUnion européenne » sont supprimés ; 
  

3Á Au 5Á de lôarticle L. 2512-5, les mots : « ou à des opérations menées avec le Fonds européen de stabilité financière ou le 
Mécanisme européen de stabilité » sont supprimés ; 
  

4Á A lôarticle L. 2513-5, les mots : « ou le deviennent en application de lôarticle L. 2514-5 » sont supprimés ; 
  

5Á A lôarticle L. 2514-3, le dernier alinéa est supprimé ; 
  

6Á Lôarticle L. 2514-5 est supprimé ; 
  

7Á A lôarticle L. 2515-1 : 
a) Au 3Á, les mots : ç , au sens de lôarticle 346 du Trait® sur le fonctionnement de lôUnion europ®enne, è sont supprim®s ; 
b) Au 6Á, les mots : ç , ou un arrangement administratif conclu entre au moins un Etat membre de lôUnion europ®enne et au moins 
un Etat tiers. » sont supprimés ; 
c) Le 8° est supprimé ; 
d) Au 9Á, les mots : ç hors du territoire de lôUnion europ®enne è sont remplac®s par les mots : ç hors du territoire de Saint-
Barthélemy ».  

Titre III : DISPOSITIONS APPLICABLES À SAINT -MARTIN  

Chapitre Ier : Dispositions particulières au livre Ier art. L. 2631-1 

Article L2631-1  
Pour lôapplication des dispositions l®gislatives du livre Ier ¨ Saint-Martin : 
1Á A lôarticle L. 2141-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références ayant le même objet applicables localement ; 
  

2Á A lôarticle L. 2171-2, les mots : ç mentionn®s au 1Á de lôarticle L. 301-2 du code de la construction et de lôhabitation è sont 
remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
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3Á A lôarticle L. 2172-4, la r®f®rence au 1Á de lôarticle L. 110-1 du code de la route est remplacée par une référence applicable 
localement ayant le même objet.  

Chapitre II : Dispositions particulières au livre II  
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Chapitre III : Dispositions particulières au livre III art. L. 2633-1 

Article L2633-1  
Pour lôapplication de lôarticle L. 2341-1 à Saint-Martin, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des 
impôts sont remplacées par les références ayant le même objet applicables localement.  

Chapitre IV : Dispositions particulières au livre IV art. L. 2634-1 

Article L2634-1  
Pour lôapplication des dispositions l®gislatives du livre IV ¨ Saint-Martin: 
1° Au 4° de lôarticle L. 2411-1, les mots : ç mentionn®s ¨ lôarticle L. 411-2 du code de la construction et de lôhabitation è sont 
remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

2Á A lôarticle L. 2412-2 : 
  

a) Au 2°, les mots : « définie aux articles L. 311-1 et suivants du code de lôurbanisme ou dôun lotissement d®fini aux articles L. 
442-1 et suivants du même code » sont remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même 
objet ; 
b) Le 3° est supprimé ; 
c) Au 4Á, les mots : ç ®num®r®s ¨ lôarticle L. 411-2 du code de la construction et de lôhabitation è sont remplac®s par les 
références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 

  

3° Aux articles L. 2422-4 et L. 2422-11, les mots : ç d®finie ¨ lôarticle L. 111-23 du code de la construction et de lôhabitation è sont 
remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

4Á A lôarticle L. 2430-2, les mots : ç mentionn®s ¨ lôarticle L. 411-2 du code de la construction et de lôhabitation è sont remplac®s par 
les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet.  

Chapitre V : Dispositions particulières au livre V  
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Titre IV : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À SAINT -PIERRE -ET -MIQUELON   

Chapitre Ier : Dispositions particulières au livre Ier art. L. 2641-1 

Article L2641-1  
Pour lôapplication des dispositions l®gislatives du livre Ier ¨ Saint-Pierre-et-Miquelon : 
1° A lôarticle L. 2112-4, les mots : ç des Etats membres de lôUnion europ®enneè sont remplac®s par les mots : ç de la R®publique è 
; 
 

2Á A lôarticle L. 2113-5, le mot : « autre » est supprimé ; 
  

3Á A lôarticle L. 2113-8, le mot : « autres » est supprimé ; 
  

4Á A lôarticle L. 2141-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références ayant le même objet applicables localement et les mots : « , ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la 
l®gislation dôun autre Etat membre de lôUnion europ®enne è sont supprim®s ; 
  

5Á Lôarticle L. 2153-1 est supprimé ; 
  

6Á A lôarticle L. 2153-2, les mots : ç avec lesquels lôUnion europ®enne nôa pas conclu, dans un cadre multilat®ral ou bilat®ral, un 
accord assurant un acc¯s comparable et effectif des entreprises de lôUnion europ®enne aux march®s de ces pays, ou auxquels le 
b®n®fice dôun tel accord nôa pas ®t® ®tendu par une d®cision du Conseil de lôUnion europ®enne è sont supprim®s ; 
  

7Á A lôarticle L. 2171-2, les mots : ç mentionn®s au 1Á de lôarticle L. 301-2 du code de la construction et de lôhabitation è sont 
remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

8Á A lôarticle L. 2172-4, la référence au 1° de lôarticle L. 110-1 du code de la route est remplacée par une référence applicable 
localement ayant le même objet ; 

8Á bis A lôarticle L. 2192-1, le mot : ñtransmettentò est remplac®e par les mots : ñpeuvent transmettreò 
  

9Á Lôarticle L. 2195-5 est supprimé.  

Chapitre II : Dispositions particulières au livre II  
Le présent chapitre ne comprend pas de dispositions législatives.  

Chapitre III : Dispositions particulières au livre III art. L. 2643-1  
Article L2643-1  
Pour lôapplication des dispositions l®gislatives du livre III à Saint-Pierre-et-Miquelon : 
 1Á A lôarticle L. 2313-2, les mots : ç ou un organisme public de lôUnion europ®enne è sont supprim®s ; 
  

2Á A lôarticle L. 2313-3, les mots : « ou les objectifs de la directive 2009/81/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 
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2009 relative à la coordination des procédures de passation de certains marchés de travaux, de fournitures et de services par les 
pouvoirs adjudicateurs ou entités adjudicatrices dans les domaines de la défense et de la sécurité, et modifiant les directives 
2004/17/CE et 2004/ 18/CE, » sont supprimés ; 
  

3Á A lôarticle L. 2341-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références ayant le même objet applicables localement et les mots : « , ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la 
l®gislation dôun autre Etat membre de lôUnion europ®enne è sont supprim®s ; 
  

4Á A lôarticle L. 2342-2, les mots : ç hors du territoire de lôUnion europ®enne è sont remplacés par les mots : « dans un Etat tiers » ; 
  

5Á Le premier alin®a de lôarticle L. 2353-1 est ainsi rédigé : 
 ç Les march®s de d®fense ou de s®curit® sont pass®s avec des op®rateurs ®conomiques dôEtats membres de lôUnion europ®enne. 
» ; 
  

6° Le premier alin®a de lôarticle L. 2395-1 est ainsi rédigé : 
 ç Lôacheteur peut r®silier le march® de d®fense ou de s®curit® dans les cas pr®vus aux articles L. 2195-2 et L. 2195-3. ».  

Chapitre IV : Dispositions particulières au livre IV art. L. 2644-1 

Article L2644-1  
Pour lôapplication des dispositions l®gislatives du livre IV ¨ Saint-Pierre-et-Miquelon: 
1Á Au 4Á de lôarticle L. 2411-1, les mots : ç mentionn®s ¨ lôarticle L. 411-2 du code de la construction et de lôhabitation è sont 
remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
 

2Á A lôarticle L. 2412-2 : 
a) Au 2°, les mots : « définie aux articles L. 311-1 et suivants du code de lôurbanisme ou dôun lotissement d®fini aux articles L. 
442-1 et suivants du même code » sont remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même 
objet ; 
b) Le 3° est supprimé ; 
c) Au 4Á, les mots : ç ®num®r®s ¨ lôarticle L. 411-2 du code de la construction et de lôhabitation è sont remplac®s par les 
références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 

  

3° Aux articles L. 2422-4 et L. 2422-11, les mots : ç d®finie ¨ lôarticle L. 111-23 du code de la construction et de lôhabitation è sont 
remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

4Á A lôarticle L. 2430-2, les mots : ç mentionn®s ¨ lôarticle L. 411-2 du code de la construction et de lôhabitation è sont remplac®s par 
les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet.  

Chapitre V : Dispositions particulières au livre V art. L. 2645-1 
Article L2645-1  
Pour lôapplication des dispositions l®gislatives du livre V ¨ Saint-Pierre-et-Miquelon : 
1Á A lôarticle L. 2512-1, le 2° est ainsi rédigé : 
 ç 2Á Un instrument juridique tel quôun accord international portant sur des travaux, des fournitures ou des services destinés à la 
r®alisation ou ¨ lôexploitation en commun dôun projet par ses signataires ; è ; 
  

2Á A lôarticle L. 2512-4, les mots : « , à condition que cette disposition soit compatible avec le Traité sur le fonctionnement de 
lôUnion europ®enne è sont supprim®s ; 
  

3Á Au 5Á de lôarticle L. 2512-5, les mots : « ou à des opérations menées avec le Fonds européen de stabilité financière ou le 
Mécanisme européen de stabilité » sont supprimés ; 
  

4Á A lôarticle L. 2513-5, les mots : ç ou le deviennent en application de lôarticle L. 2514-5 » sont supprimés ; 
  

5Á A lôarticle L. 2514-3, le dernier alinéa est supprimé ; 
  

6Á Lôarticle L. 2514-5 est supprimé ; 
  

7Á A lôarticle L. 2515-1 : 
a) Au 3Á, les mots : ç , au sens de lôarticle 346 du Trait® sur le fonctionnement de lôUnion europ®enne, è sont supprim®s ; 
b) Au 6Á, les mots : ç , ou un arrangement administratif conclu entre au moins un Etat membre de lôUnion europ®enne et au moins 
un Etat tiers. » sont supprimés ; 
c) Le 8° est supprimé ; 
d) Au 9Á, les mots : ç hors du territoire de lôUnion europ®enne è sont remplac®s par les mots : ç hors du territoire de Saint-Pierre-
et-Miquelon ».  

Titre V : DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES ÎLES WALLIS ET FUTUNA art. L. 

2651-1 à L. 2651-6 

Chapitre unique 
 

Section 1 : Dispositions générales  

Article L2651-1  
Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables dans les îles Wallis et 
Futuna aux marchés publics conclus par lôEtat ou ses ®tablissements publics, sous r®serve des comp®tences d®volues ¨ cette 
collectivit®, dans leur r®daction r®sultant de lôordonnance nÁ 2018-1074 du 26 novembre 2018, sauf mention contraire dans le 
tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION :  
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L. 2000-1 à L. 2000-5  
Au livre Ier  
L. 2100-1 et L. 2000-2  
Au titre Ier  
L. 2111-1 et L. 2111-2  
L. 2112-1 à L. 2113-16  
Au titre II  
L. 2120-1 à L. 2125-1  
Au titre III  
L. 2131-1 à L. 2132-2  
Au titre IV  
L. 2141-1 à L. 2142-1  
Au titre V  
L. 2151-1 à L. 2152-8  
L. 2153-2  
Au titre VII  
L. 2171-1 à L. 2171-5  
L. 2171-7  
L. 2172-3 et L. 2172-4  
Au titre VIII  
L. 2181-1 à L. 2184-1  
Au titre IX  
L. 2191-1 à L. 2191-8  
L. 2192-1 et L. 2192-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2192-4 à L. 2192-7 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2192-10  
L. 2192-12 à L. 2192-14  
L. 2193-1 à L. 2194-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2194-3 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2195-1 à L. 2195-4 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2195-6 à L. 2197-1  
L. 2197-3 à L. 2197-6  
Au livre II  
L. 2200-1  
Au titre Ier  
L. 2211-1 à L. 2213-14  
Au titre II  
L. 2221-1  
L. 2222-1 à L. 2223-1  
L. 2223-4  
Au titre III  
L. 2231-1 à L. 2234-2  
L. 2235-1 à L. 2236-1  
Au livre III  
L. 2300-1  
Au titre Ier  
L. 2311-1 à L. 2313-6  
Au titre II  
L. 2320-1 à L. 2325-1  
Au titre III  
L. 2331-1 à L. 2332-2  
Au titre IV  
L. 2341-1 à L. 2342-2  
Au titre V  
L. 2351-1 à L. 2353-2  
Au titre VII  
L. 2371-1 à L. 2373-1  
Au titre VIII  
L. 2381-1 à L. 2384-1  
Au titre IX  
L. 2391-1 à L. 2391-8  
L. 2392-1 et L. 2392-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2392-4 à L. 2392-7 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2392-10 à L. 2394-1 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2394-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2395-1 à L. 2397-3 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
Au livre IV  
Au titre Ier  
L. 2410-1 à L. 2412-2  
Au titre II  
L. 2421-1 à L. 2422-13  
Au titre III  
L. 2430-1  
L. 2431-1 à L. 2432-2  
Au livre V  
L. 2500-1 et L. 2500-2  
Au titre Ier  
L. 2511-1 à L. 2514-4  
L. 2515-1  
Au titre II  
L. 2521-1 à L. 2521-4  
L. 2521-5 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises   

Section 2 : Dispositions dôadaptation  

Article L2651-2  
Pour lôapplication des dispositions l®gislatives du livre Ier aux îles Wallis et Futuna : 
 1Á A lôarticle L. 2112-4, les mots : ç des Etats membres de lôUnion europ®enneè sont remplac®s par les mots : ç de la R®publique è 
; 
  

2Á A lôarticle L. 2113-5, le mot : « autre » est supprimé ; 
  

3Á A lôarticle L. 2113-8, le mot : « autres » est supprimé ; 
  

4Á A lôarticle L. 2113-12, les références aux articles L. 5213-13 du code du travail et L. 344-2 du code de lôaction sociale et des 
familles sont remplacées par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
 

5Á A lôarticle L. 2113-13, la r®f®rence ¨ lôarticle L. 5132-4 du code du travail est remplacée par la référence aux dispositions 
applicables localement ayant le même objet ; 
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6Á A lôarticle L. 2141-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références ayant le même objet applicables localement et les mots : « ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la 
l®gislation dôun autre Etat membre de lôUnion européenne » sont supprimés ; 
  

7Á A lôarticle L. 2141-4: 
a) Au 1°, les mots : « pour méconnaissances des obligations prévues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 
8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail » sont remplacés par les mots : « pour une infraction en matière de travail 
dissimul®, dôemploi ill®gal dô®tranger et de marchandage d®finies par la l®gislation localement applicable è et les mots : ç de 
lôarticle L. 1146-1 du même code ou » sont supprimés ; 
b) Aux 2° et 3°, la r®f®rence au 2Á de lôarticle L. 2242-1 du code du travail est remplacée par une référence ayant le même objet 
applicable localement ; 
  

8Á A lôarticle L. 2141-5, la r®f®rence ¨ lôarticle L. 8272-4 du code du travail est remplacée par une référence ayant le même objet 
applicable localement ; 
  

9Á A lôarticle L. 2153-2, les mots : ç avec lesquels lôUnion europ®enne nôa pas conclu, dans un cadre multilat®ral ou bilat®ral, un 
accord assurant un acc¯s comparable et effectif des entreprises de lôUnion europ®enne aux marchés de ces pays, ou auxquels le 
b®n®fice dôun tel accord nôa pas ®t® ®tendu par une d®cision du Conseil de lôUnion europ®enne è sont supprim®s ; 
  

10Á Le dernier alin®a de lôarticle L. 2171-2 est supprimé ; 
  

11ÁA lôarticle L. 2171-5, les mots : ç mentionn®s ¨ lôarticle L. 124-4 du code de la sécurité sociale gérant » sont remplacés par les 
mots : « de droit privé autorisés par la réglementation applicable localement à gérer » ; 
  

12Á A lôarticle L. 2172-4, la r®f®rence au 1Á de lôarticle L. 110-1 du code de la route est remplacée par une référence applicable 
localement ayant le même objet ; 
  

13Á A lôarticle L. 2191-1, les mots : « , les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements » sont 
supprimés ; 
  

14Á A lôarticle L. 2191-5, les mots : « , les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements » sont 
supprimés ; 
14Á bis A lôarticle L. 2192-1, les mots : ñlôEtat, les collectivit®s territoriales ou les ®tablissements publicsò sont remplacés par les 
mots : ñlôEtat et ses ®tablissements publicsò et le mot : ñtransmettentò est remplac® par les mots : ñpeuvent transmettre 
14Á ter A lôarticle L. 2192-2 et au 1Á de lôarticle L. 2192-5, les mots : ñlôEtat, les collectivit®s territoriales et les ®tablissements publicsò 
sont remplac®s par les mots : ñlôEtat et ses ®tablissements publicsò 
15Á A lôarticle L. 2197-4, les mots : « ou pour les marchés de droit privé, dans les conditions prévues par le code civil » sont 
supprimés.  
  

Article L2651-3  
Pour lôapplication de lôarticle L. 2213-6 aux îles Wallis et Futuna, les mots : « , des collectivités territoriales » sont supprimés.  
  

Article L2651-4  
Pour lôapplication des dispositions l®gislatives du livre III aux ´les Wallis et Futuna : 
1Á Lôarticle L. 2311-1 est ainsi rédigé :  
 « Art. L. 2311-1. - Les dispositions du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier, ¨ lôexception de lôarticle L. 2111-3 sôappliquent. è ;  
  

2Á A lôarticle L. 2313-2, les mots : ç ou un organisme public de lôUnion europ®enne è sont supprimés ; 
  

3Á A lôarticle L. 2313-3, les mots : « ou les objectifs de la directive 2009/81/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 
2009 relative à la coordination des procédures de passation de certains marchés de travaux, de fournitures et de services par les 
pouvoirs adjudicateurs ou entités adjudicatrices dans les domaines de la défense et de la sécurité, et modifiant les directives 
2004/17/CE et 2004/ 18/CE, » sont supprimés ; 
  

4Á A lôarticle L. 2341-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références ayant le même objet applicables localement et les mots : « , ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la 
l®gislation dôun autre Etat membre de lôUnion européenne » sont supprimés ; 
  

5Á A lôarticle L. 2342-2, les mots : ç hors du territoire de lôUnion europ®enne è sont remplac®s par les mots : ç dans un Etat tiers è ; 
  

6Á Le premier alin®a de lôarticle L. 2353-1 est ainsi rédigé : 
 « Les marchés de défense ou de s®curit® sont pass®s avec des op®rateurs ®conomiques dôEtats membres de lôUnion europ®enne. 
» ; 
  

7Á Le second alin®a de lôarticle L. 2371-1 est ainsi rédigé : 
 « Les dispositions des articles L. 2171-2 à L. 2171-5 et L. 2171-7 sôappliquent alors ¨ ces marchés. » ; 
  

8Á Le premier alin®a de lôarticle L. 2395-1 est ainsi rédigé : 
 ç Lôacheteur peut r®silier le march® de d®fense ou de s®curit® dans les cas pr®vus aux articles L. 2195-2 et L. 2195-3. ».  
  

Article L2651-5  
Pour lôapplication des dispositions législatives du livre IV aux îles Wallis et Futuna : 
1Á A lôarticle L. 2411-1, les 2°, 3° et 4° sont supprimés ; 
  

2Á A lôarticle L. 2412-2 : 
a) Au 2°, les mots : « définie aux articles L. 311-1 et suivants du code de lôurbanisme ou dôun lotissement défini aux articles L. 
442-1 et suivants du même code » sont remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même 
objet ; 
b) Les 3°, 4° et 5° sont supprimés ; 

  

3° Aux articles L. 2422-4 et L. 2422-11, les mots : « définie à lôarticle L. 111-23 du code de la construction et de lôhabitation è sont 
remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet.  
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Article L2651-6  
Pour lôapplication des dispositions l®gislatives du livre V aux ´les Wallis et Futuna : 
1Á A lôarticle L. 2512-1, le 2° est ainsi rédigé : 
 ç 2Á Un instrument juridique tel quôun accord international portant sur des travaux, des fournitures ou des services destin®s à la 
r®alisation ou ¨ lôexploitation en commun dôun projet par ses signataires ; » ; 
  

2Á A lôarticle L. 2512-4, les mots : « , à condition que cette disposition soit compatible avec le Traité sur le fonctionnement de 
lôUnion europ®enne è sont supprim®s ; 
  

3Á Au 5Á de lôarticle L. 2512-5, les mots : « ou à des opérations menées avec le Fonds européen de stabilité financière ou le 
Mécanisme européen de stabilité » sont supprimés ; 
  

4Á A lôarticle L. 2513-5, les mots : ç ou le deviennent en application de lôarticle L. 2514-5 » sont supprimés ; 
  

5Á A lôarticle L. 2514-3, le dernier alinéa est supprimé ; 
  

6Á A lôarticle L. 2515-1 : 
a) Au 3Á, les mots : ç , au sens de lôarticle 346 du Trait® sur le fonctionnement de lôUnion europ®enne, è sont supprim®s ; 
b) Au 6°, les mots : « , ou un arrangement administratif conclu entre au moins un Etat membre de lôUnion europ®enne et au moins 
un Etat tiers. » sont supprimés ; 
c) Le 8° est supprimé ; 
d) Au 9Á, les mots : ç hors du territoire de lôUnion europ®enne è sont remplac®s par les mots : ç hors du territoire des ´les Wallis 
et Futuna » ; 

  

7Á A lôarticle L. 2521-3, le dernier alinéa est supprimé.  

Titre VI : DISPOSITIONS APPLICABLES EN POLYNÉSIE FRANÇAISE art. L. 2661-1 à L. 

2661-6 

Chapitre unique.  

Section 1 : Dispositions générales  

Article L2661-1  
Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables en Polynésie française aux 
march®s publics conclus par lôEtat ou ses ®tablissements publics, sous r®serve des comp®tences d®volues ¨ cette collectivit®, dans 
leur rédaction résultant de lôordonnance nÁ 2018-1074 du 26 novembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES  DANS LEUR REDACTION    
L. 2000-1 à L. 2000-5  
Au livre Ier  
L. 2100-1 et L. 2000-2  
Au titre Ier  
L. 2111-1 et L. 2111-2  
L. 2112-1 à L. 2113-16  
Au titre II  
L. 2120-1 à L. 2125-1  
Au titre III  
L. 2131-1 à L. 2132-2  
Au titre IV  
L. 2141-1 à L. 2142-1  
Au titre V  
L. 2151-1 à L. 2152-8  
L. 2153-2  
Au titre VII  
L. 2171-1 à L. 2171-5  
L. 2171-7  
L. 2172-3 et L. 2172-4  
Au titre VIII  
L. 2181-1 à L. 2184-1  
Au titre IX  
L. 2191-1 à L. 2191-8  
L. 2192-1 et L. 2192-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2192-4 à L. 2192-7 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2192-10  
L. 2192-12 à L. 2192-14  
L. 2193-1 à L. 2194-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2194-3 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2195-1 à L. 2195-4 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2195-6 à L. 2197-1  
L. 2197-3 à L. 2197-6  
Au livre II  
L. 2200-1  
Au titre Ier  
L. 2211-1 à L. 2213-14  
Au titre II  
L. 2221-1  
L. 2222-1 à L. 2223-1  
L. 2223-4  
Au titre III  
L. 2231-1 à L. 2234-2  
L. 2235-1 à L. 2236-1  
Au livre III  
L. 2300-1  
Au titre Ier  
L. 2311-1 à L. 2313-6  
Au titre II  
L. 2320-1 à L. 2325-1  
Au titre III  
L. 2331-1 à L. 2332-2  
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Au titre IV  
L. 2341-1 à L. 2342-2  
Au titre V  
L. 2351-1 à L. 2353-2  
Au titre VII  
L. 2371-1 à L. 2373-1  
Au titre VIII  
L. 2381-1 à L. 2384-1  
Au titre IX  
L. 2391-1 à L. 2391-8  
L. 2392-1 et L. 2392-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2392-4 à L. 2392-7 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2392-10 à L. 2394-1 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2394-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2395-1 à L. 2397-3 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
Au livre IV  
Au titre Ier  
L. 2410-1 à L. 2412-2  
Au titre II  
L. 2421-1 à L. 2422-13  
Au titre III  
L. 2430-1  
L. 2431-1 à L. 2432-2  
Au livre V  
L. 2500-1 et L. 2500-2  
Au titre Ier  
L. 2511-1 à L. 2514-4  
L. 2515-1  
Au titre II  
L. 2521-1 à L. 2521-4  
L. 2521-5 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises   

Section 2 : Dispositions dôadaptation  

Article L2661-2  
Pour lôapplication des dispositions l®gislatives du livre Ier en Polyn®sie franaise : 
1Á A lôarticle L. 2112-4, les mots : ç des Etats membres de lôUnion europ®enneè sont remplac®s par les mots : « de la République » 
; 
  

2Á A lôarticle L. 2113-5, le mot : « autre » est supprimé ; 
  

3Á A lôarticle L. 2113-8, le mot : « autres » est supprimé ; 
  

4Á A lôarticle L. 2113-12, les références aux articles L. 5213-13 du code du travail et L. 344-2 du code de lôaction sociale et des 
familles sont remplacées par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

5Á A lôarticle L. 2113-13, la r®f®rence ¨ lôarticle L. 5132-4 du code du travail est remplacée par la référence aux dispositions 
applicables localement ayant le même objet ; 
  

6Á A lôarticle L. 2141-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références ayant le même objet applicables localement, et les mots : « ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la 
l®gislation dôun autre Etat membre de lôUnion europ®enne è sont supprim®s ; 
  

7Á A lôarticle L. 2141-3, les références au code de commerce sont remplacées par les références ayant le même objet applicables 
localement ; 
  

8Á A lôarticle L. 2141-4 : 
a) Au 1°, les mots : « pour méconnaissances des obligations prévues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 
8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail » sont remplacés par les mots : « pour une infraction en matière de travail 
dissimul®, dôemploi ill®gal dô®tranger et de marchandage d®finies par la l®gislation localement applicable è et les mots : ç de 
lôarticle L. 1146-1 du même code ou » sont supprimés ; 
b) Aux 2° et 3°, la r®f®rence au 2Á de lôarticle L. 2242-1 du code du travail est remplacée par une référence ayant le même objet 
applicable localement ; 

  

9Á A lôarticle L. 2141-5, la r®f®rence ¨ lôarticle L. 8272-4 du code du travail est remplacée par une référence ayant le même objet 
applicable localement ; 
  

10Á A lôarticle L. 2153-2, les mots : ç avec lesquels lôUnion europ®enne nôa pas conclu, dans un cadre multilat®ral ou bilat®ral, un 
accord assurant un acc¯s comparable et effectif des entreprises de lôUnion europ®enne aux marchés de ces pays, ou auxquels le 
b®n®fice dôun tel accord nôa pas ®t® ®tendu par une d®cision du Conseil de lôUnion europ®enne è sont supprim®s ; 
  

11Á Le dernier alin®a de lôarticle L. 2171-2 est supprimé ; 
  

12Á A lôarticle L. 2171-5, les mots : ç mentionn®s ¨ lôarticle L. 124-4 du code de la sécurité sociale gérant » sont remplacés par les 
mots : « de droit privé autorisés par la réglementation applicable localement à gérer » ;   

13Á A lôarticle L. 2172-4, la r®f®rence au 1Á de lôarticle L. 110-1 du code de la route est remplacée par une référence applicable 
localement ayant le même objet ; 
  

14Á A lôarticle L. 2191-1, les mots : « , les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements » sont 
supprimés ; 
  

15Á A lôarticle L. 2191-5, les mots : « , les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements » sont 
supprimés ; 
  

16Á Lôarticle L. 2191-8 est ainsi rédigé :  
 « Art. L. 2191-8. - Le titulaire dôun march® peut c®der la cr®ance quôil d®tient sur lôacheteur ¨ un ®tablissement de cr®dit ou nantir 
cette cr®ance aupr¯s dôun ®tablissement de cr®dit. 
  

ç Il peut la c®der ¨ un autre cessionnaire ou nantir ladite cr®ance aupr¯s dôun autre cr®ancier conform®ment aux dispositions 
applicables localement. » ;  
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16Á bis A lôarticle L. 2192-1, les mots : ñlôEtat, les collectivit®s territoriales et les ®tablissements publicsò sont remplac®s par les mots 
: ñlôEtat et ses ®tablissements publicsò et le mot : ñtransmettentò est remplac® par les mots : ñpeuvent transmettreò ; 
 

16Á ter A lôarticle L. 2192-2 et au 1Á de lôarticle L. 2192-5, les mots : ñlôEtat, les collectivit®s territoriales et les ®tablissements publicsò 
sont remplac®s par les mots : ñlôEtat et ses ®tablissements publicsò ;  
  

17Á A lôarticle L. 2192-11, la référence au code de commerce est remplacée par la référence ayant le même objet applicable 
localement ; 
  

18Á A lôarticle L. 2195-4, la référence au code de commerce est remplacée par une référence ayant le même objet applicable 
localement ; 
  

19Á A lôarticle L. 2197-4, les mots : « ou pour les marchés de droit privé, dans les conditions prévues par le code civil » sont 
supprimés ; 
  

20Á A lôarticle L. 2197-5, les mots : ç ainsi que le pr®voit lôarticle 2044 du code civil è sont supprim®s ; 
  

21Á A lôarticle L. 2197-6, les mots : ç Par d®rogation aux dispositions du premier alin®a de lôarticle 2060 du code civil, è sont 
supprimés.  
  

Article L2661-3  
Pour lôapplication des dispositions l®gislatives du livre II en Polyn®sie franaise : 
1Á A lôarticle L. 2213-6, les mots : « , des collectivités territoriales » sont supprimés ; 
 

2Á A lôarticle L. 2232-7, les mots : « Par dérogation aux dispositions de lôarticle L. 441-6 des articles L. 441-10 à L. 441-13 du code 
de commerce, » sont supprimés.  
  

Article L2661-4  
Pour lôapplication des dispositions l®gislatives du livre III en Polyn®sie franaise : 
1Á Lôarticle L. 2311-1 est ainsi rédigé :  
 « Art. L. 2311-1. - Les dispositions du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier, ¨ lôexception de lôarticle L. 2111-3 sôappliquent. è ;  
  

2Á A lôarticle L. 2313-2, les mots : ç ou un organisme public de lôUnion europ®enne è sont supprim®s ; 
  

3Á A lôarticle L. 2313-3, les mots : « ou les objectifs de la directive 2009/81/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 
2009 relative à la coordination des procédures de passation de certains marchés de travaux, de fournitures et de services par les 
pouvoirs adjudicateurs ou entités adjudicatrices dans les domaines de la défense et de la sécurité, et modifiant les directives 
2004/17/CE et 2004/ 18/CE, » sont supprimés ; 
  

4Á A lôarticle L. 2341-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références ayant le même objet applicables localement et les mots : « , ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la 
l®gislation dôun autre Etat membre de lôUnion europ®enne è sont supprim®s ; 
  

5Á A lôarticle L. 2342-2, les mots : ç hors du territoire de lôUnion europ®enne è sont remplac®s par les mots : « dans un Etat tiers » ; 
  

6Á Le premier alin®a de lôarticle L. 2353-1 est ainsi rédigé : 
 ç Les march®s de d®fense ou de s®curit® sont pass®s avec des op®rateurs ®conomiques dôEtats membres de lôUnion europ®enne. 
» ; 
  

7Á Le second alin®a de lôarticle L. 2371-1 est ainsi rédigé : 
 « Les dispositions des articles L. 2171-2 à L. 2171-5 et L. 2171-7 sôappliquent alors ¨ ces march®s. è ; 
  

8Á Le premier alin®a de lôarticle L. 2395-1 est ainsi rédigé : 
 ç Lôacheteur peut r®silier le march® de d®fense ou de s®curité dans les cas prévus aux articles L. 2195-2 et L. 2195-3. » ; 
  

9Á A lôarticle L. 2395-2, la référence au code de commerce est remplacée par une référence ayant le même objet applicable 
localement.  
  

Article L2661-5  
Pour lôapplication des dispositions législatives du livre IV en Polynésie française : 
1Á A lôarticle L. 2411-1, les 2°, 3° et 4° sont supprimés ; 
  

2Á A lôarticle L. 2412-2 : 
a) Au 2°, les mots : « définie aux articles L. 311-1 et suivants du code de lôurbanisme ou dôun lotissement d®fini aux articles L. 
442-1 et suivants du même code » sont remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même 
objet ; 
b) Les 3°, 4° et 5° sont supprimés ; 

  

3° Aux articles L. 2422-4 et L. 2422-11, les mots : ç d®finie ¨ lôarticle L. 111-23 du code de la construction et de lôhabitation è sont 
remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet.  
  

Article L2661-6  
Pour lôapplication des dispositions l®gislatives du livre V en Polyn®sie franaise : 
1Á A lôarticle L. 2512-1, le 2° est ainsi rédigé : 
 ç 2Á Un instrument juridique tel quôun accord international portant sur des travaux, des fournitures ou des services destin®s à la 
r®alisation ou ¨ lôexploitation en commun dôun projet par ses signataires ; » ; 
  

2Á A lôarticle L. 2512-4, les mots : « , à condition que cette disposition soit compatible avec le Traité sur le fonctionnement de 
lôUnion europ®enne è sont supprim®s ; 
  

3Á Au 5Á de lôarticle L. 2512-5, les mots : « ou à des opérations menées avec le Fonds européen de stabilité financière ou le 
Mécanisme européen de stabilité » sont supprimés ; 
  

4Á A lôarticle L. 2513-5, les mots : ç ou le deviennent en application de lôarticle L. 2514-5 » sont supprimés ; 
  

5Á A lôarticle L. 2514-3, le dernier alinéa est supprimé ; 
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6Á A lôarticle L. 2515-1 : 
a) Au 3Á, les mots : ç , au sens de lôarticle 346 du Trait® sur le fonctionnement de lôUnion europ®enne, è sont supprim®s ; 
b) Au 6°, les mots : « , ou un arrangement administratif conclu entre au moins un Etat membre de lôUnion europ®enne et au moins 
un Etat tiers » sont supprimés ; 
c) Le 8° est supprimé ; 
d) Au 9Á, les mots : ç hors du territoire de lôUnion europ®enne è sont remplac®s par les mots : ç hors du territoire de la Polynésie 
française » ; 

  

7Á A lôarticle L. 2521-3, le dernier alinéa est supprimé.  

Titre VII : DISPOSITIONS APPLICABLES EN NOUVELLE -CALÉDONIE art. L. 2671-1 à L. 

2671-6 

Chapitre unique.  

Section 1 : Dispositions générales  

Article L2671-1  
Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables en Nouvelle-Calédonie aux 
march®s publics conclus par lôEtat ou ses ®tablissements publics, sous r®serve des comp®tences d®volues ¨ cette collectivit®, dans 
leur r®daction r®sultant de lôordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018, sauf mention contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION   
L. 2000-1 à L. 2000-5  
Au livre Ier  
L. 2100-1 et L. 2000-2  
Au titre Ier  
L. 2111-1 et L. 2111-2  
L. 2112-1 à L. 2113-16  
Au titre II  
L. 2120-1 à L. 2125-1  
Au titre III  
L. 2131-1 à L. 2132-2  
Au titre IV  
L. 2141-1 à L. 2142-1  
Au titre V  
L. 2151-1 à L. 2152-8  
L. 2153-2  
Au titre VII  
L. 2171-1 à L. 2171-5  
L. 2171-7  
L. 2172-3 et L. 2172-4  
Au titre VIII  
L. 2181-1 à L. 2184-1  
Au titre IX  
L. 2191-1 à L. 2191-8  
L. 2192-1 et L. 2192-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2192-4 à L. 2192-7 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2192-10  
L. 2192-12 à L. 2192-14  
L. 2193-1 à L. 2194-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2194-3 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2195-1 à L. 2195-4 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2195-6 à L. 2197-1  
L. 2197-3 à L. 2197-6  
Au livre II  
L. 2200-1  
Au titre Ier  
L. 2211-1 à L. 2213-14  
Au titre II  
L. 2221-1  
L. 2222-1 à L. 2223-1  
L. 2223-4  
Au titre III  
L. 2231-1 à L. 2234-2  
L. 2235-1 à L. 2236-1  
Au livre III  
L. 2300-1  
Au titre Ier  
L. 2311-1 à L. 2313-6  
Au titre II  
L. 2320-1 à L. 2325-1  
Au titre III  
L. 2331-1 à L. 2332-2  
Au titre IV  
L. 2341-1 à L. 2342-2  
Au titre V  
L. 2351-1 à L. 2353-2  
Au titre VII  
L. 2371-1 à L. 2373-1  
Au titre VIII  
L. 2381-1 à L. 2384-1  
Au titre IX  
L. 2391-1 à L. 2391-8  
L. 2392-1 et L. 2392-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2392-4 à L. 2392-7 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2392-10 à L. 2394-1 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2394-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2395-1 à L. 2397-3 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
Au livre IV  
Au titre Ier  
L. 2410-1 à L. 2412-2  
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Au titre II  
L. 2421-1 à L. 2422-13  
Au titre III  
L. 2430-1  
L. 2431-1 à L. 2432-2  
Au livre V  
L. 2500-1 et L. 2500-2  
Au titre Ier  
L. 2511-1 à L. 2514-4  
L. 2515-1  
Au titre II  
L. 2521-1à L. 2521-4  
L. 2521-5 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 

Section 2 : Dispositions dôadaptation  

Article L2671-2  
Pour lôapplication des dispositions l®gislatives du livre Ier en Nouvelle-Calédonie : 
1Á A lôarticle L. 2112-4, les mots : ç des Etats membres de lôUnion europ®enneè sont remplac®s par les mots : ç de la R®publique » 
; 
  

2Á A lôarticle L. 2113-5, le mot : « autre » est supprimé ; 
  

3Á A lôarticle L. 2113-8, le mot : « autres » est supprimé ; 
  

4Á A lôarticle L. 2113-12, les références aux articles L. 5213-13 du code du travail et L. 344-2 du code de lôaction sociale et des 
familles sont remplacées par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet ; 
  

5Á A lôarticle L. 2113-13, la r®f®rence ¨ lôarticle L. 5132-4 du code du travail est remplacée par la référence aux dispositions 
applicables localement ayant le même objet ; 
  

6Á A lôarticle L. 2141-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références ayant le même objet applicables localement, et les mots : « ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la 
l®gislation dôun autre Etat membre de lôUnion europ®enne è sont supprim®s ; 
  

7Á A lôarticle L. 2141-3, les références au code de commerce sont remplacées par les références ayant le même objet applicables 
localement ; 
  

8Á A lôarticle L. 2141-4 : 
a) Au 1°, les mots : « pour méconnaissances des obligations prévues aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 
8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail » sont remplacés par les mots : « pour une infraction en matière de travail 
dissimul®, dôemploi ill®gal dô®tranger et de marchandage d®finies par la l®gislation localement applicable è et les mots : ç de 
lôarticle L. 1146-1 du même code ou » sont supprimés ; 
b) Aux 2° et 3°, la référence au 2° de lôarticle L. 2242-1 du code du travail est remplacée par une référence ayant le même objet 
applicable localement ; 

  

9Á A lôarticle L. 2141-5, la r®f®rence ¨ lôarticle L. 8272-4 du code du travail est remplacée par une référence ayant le même objet 
applicable localement ; 
  

10Á A lôarticle L. 2153-2, les mots : ç avec lesquels lôUnion europ®enne nôa pas conclu, dans un cadre multilat®ral ou bilat®ral, un 
accord assurant un acc¯s comparable et effectif des entreprises de lôUnion europ®enne aux march®s de ces pays, ou auxquels le 
b®n®fice dôun tel accord nôa pas ®t® ®tendu par une d®cision du Conseil de lôUnion europ®enne è sont supprim®s ; 
  

11Á Le dernier alin®a de lôarticle L. 2171-2 est supprimé ; 
  

12Á A lôarticle L. 2171-5, les mots : « mentionnés à lôarticle L. 124-4 du code de la sécurité sociale gérant » sont remplacés par les 
mots : « de droit privé autorisés par la réglementation applicable localement à gérer » ; 
  

13Á A lôarticle L. 2172-4, la r®f®rence au 1Á de lôarticle L. 110-1 du code de la route est remplacée par une référence applicable 
localement ayant le même objet ; 
  

14Á A lôarticle L. 2191-1, les mots : « , les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements » sont 
supprimés ; 
  

15Á A lôarticle L. 2191-5, les mots : « , les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements » sont 
supprimés ; 
  

16Á Lôarticle L. 2191-8 est ainsi rédigé :  
 « Art. L. 2191-8. - Le titulaire dôun march® peut c®der la cr®ance quôil d®tient sur lôacheteur à un établissement de crédit ou nantir 
cette cr®ance aupr¯s dôun ®tablissement de cr®dit. 
  

ç Il peut la c®der ¨ un autre cessionnaire ou nantir ladite cr®ance aupr¯s dôun autre cr®ancier conform®ment aux dispositions 
applicables localement. » ;  
16° bis A lôarticle L. 2192-1, les mots : ñlôEtat, les collectivit®s territoriales et les ®tablissements publicsò sont remplac®s par les mots : ñlôEtat et ses 
®tablissements publicsò et le mot : ñtransmettentò est remplac® par les mots : ñpeuvent transmettreò ; 
 

16Á ter A lôarticle L. 2192-2 et au 1Á de lôarticle L. 2192-5, les mots : ñlôEtat, les collectivit®s territoriales et les ®tablissements publicsò sont remplac®s 
par les mots : ñlôEtat et ses ®tablissements publicsò ;  
  

17Á A lôarticle L. 2192-11, la référence au code de commerce est remplacée par la référence ayant le même objet applicable 
localement ; 
  

18Á A lôarticle L. 2195-4, la référence au code de commerce est remplacée par la référence ayant le même objet applicable 
localement ; 
  

19Á A lôarticle L. 2197-4, les mots : « ou pour les marchés de droit privé, dans les conditions prévues par le code civil » sont 
supprimés ; 
  

20Á A lôarticle L. 2197-5, les mots : ç ainsi que le pr®voit lôarticle 2044 du code civil è sont supprim®s ; 
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21Á A lôarticle L. 2197-6, les mots : ç Par d®rogation aux dispositions du premier alin®a de lôarticle 2060 du code civil, è sont 
supprimés.  
  

Article L2671-3  
Pour lôapplication des dispositions l®gislatives du livre II en Nouvelle-Calédonie : 
1Á A lôarticle L. 2213-6, les mots : « , des collectivités territoriales » sont supprimés ; 
  

2Á A lôarticle L. 2232-7, les mots : « Par dérogation aux dispositions de lôarticle L. 441-6 des articles L. 441-10 à L. 441-13 du code 
de commerce, » sont supprimés.  
  

Article L2671-4  
Pour lôapplication des dispositions l®gislatives du livre III en Nouvelle-Calédonie : 
1Á Lôarticle L. 2311-1 est ainsi rédigé :  
 « Art. L. 2311-1. - Les dispositions du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier, ¨ lôexception de lôarticle L. 2111-3 sôappliquent.» ;  
  

2Á A lôarticle L. 2313-2, les mots : ç ou un organisme public de lôUnion europ®enne è sont supprim®s ; 
  

3Á A lôarticle L. 2313-3, les mots : « ou les objectifs de la directive 2009/81/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 
2009 relative à la coordination des procédures de passation de certains marchés de travaux, de fournitures et de services par les 
pouvoirs adjudicateurs ou entités adjudicatrices dans les domaines de la défense et de la sécurité, et modifiant les directives 
2004/17/CE et 2004/ 18/CE, » sont supprimés ; 
  

4Á A lôarticle L. 2341-1, les références aux articles 1741 à 1743, 1746 et 1747 du code général des impôts sont remplacées par les 
références ayant le même objet applicables localement et les mots : « , ainsi que pour les infractions équivalentes prévues par la 
l®gislation dôun autre Etat membre de lôUnion europ®enne è sont supprim®s ; 
  

5Á A lôarticle L. 2342-2, les mots : ç hors du territoire de lôUnion europ®enne è sont remplac®s par les mots : ç dans un Etat tiers » ; 
  

6Á Le premier alin®a de lôarticle L. 2353-1 est ainsi rédigé : 
 ç Les march®s de d®fense ou de s®curit® sont pass®s avec des op®rateurs ®conomiques dôEtats membres de lôUnion europ®enne. 
» ; 
  

7Á Le second alin®a de lôarticle L. 2371-1 est ainsi rédigé : 
 « Les dispositions des articles L. 2171-2 à L. 2171-5 et L. 2171-7 sôappliquent alors ¨ ces march®s. è ; 
  

8Á Le premier alin®a de lôarticle L. 2395-1 est ainsi rédigé : 
 ç Lôacheteur peut r®silier le march® de d®fense ou de s®curit® dans les cas prévus aux articles L. 2195-2 et L. 2195-3. » ; 
  

9Á A lôarticle L. 2395-2, la référence au code de commerce est remplacée par une référence ayant le même objet applicable 
localement.  
  

Article L2671-5  
Pour lôapplication des dispositions l®gislatives du livre IV en Nouvelle-Calédonie : 
1Á A lôarticle L. 2411-1, les 2°, 3° et 4° sont supprimés ; 
  

2Á A lôarticle L. 2412-2 : 
a) Au 2°, les mots : « définie aux articles L. 311-1 et suivants du code de lôurbanisme ou dôun lotissement d®fini aux articles L. 
442-1 et suivants du même code » sont remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même 
objet ; 
b) Les 3°, 4° et 5° sont supprimés ; 

  

3° Aux articles L. 2422-4 et L. 2422-11, les mots : ç d®finie ¨ lôarticle L. 111-23 du code de la construction et de lôhabitation è sont 
remplacés par les références aux dispositions applicables localement ayant le même objet.  
  

Article L2671-6  
Pour lôapplication des dispositions l®gislatives du livre V en Nouvelle-Calédonie : 
1Á A lôarticle L. 2512-1, le 2° est ainsi rédigé : 
 ç 2Á Un instrument juridique tel quôun accord international portant sur des travaux, des fournitures ou des services destin®s à la 
r®alisation ou ¨ lôexploitation en commun dôun projet par ses signataires ; è ; 
  

2Á A lôarticle L. 2512-4, les mots : « , à condition que cette disposition soit compatible avec le Traité sur le fonctionnement de 
lôUnion europ®enne è sont supprim®s ; 
  

3Á Au 5Á de lôarticle L. 2512-5, les mots : « ou à des opérations menées avec le Fonds européen de stabilité financière ou le 
Mécanisme européen de stabilité » sont supprimés ; 
  

4Á A lôarticle L. 2513-5, les mots : ç ou le deviennent en application de lôarticle L. 2514-5 » sont supprimés ; 
 

5Á A lôarticle L. 2514-3, le dernier alinéa est supprimé ; 
  

6Á A lôarticle L. 2515-1 : 
a) Au 3Á, les mots : ç , au sens de lôarticle 346 du Trait® sur le fonctionnement de lôUnion europ®enne, è sont supprim®s ; 
b) Au 6Á, les mots : ç , ou un arrangement administratif conclu entre au moins un Etat membre de lôUnion européenne et au moins 
un Etat tiers. » sont supprimés ; 
c) Le 8° est supprimé ; 
d) Au 9Á, les mots : ç hors du territoire de lôUnion europ®enne è sont remplac®s par les mots : ç hors du territoire de la Nouvelle-
Calédonie » ; 

  

7Á A lôarticle L. 2521-3, le dernier alinéa est supprimé.  
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Titre VIII : DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES TERRES AUSTRALES ET 

ANTARCTIQUES FRANÇAISES art. L. 2681-1 à L. 2681-6 

Chapitre unique.  

Section 1 : Dispositions générales  

Article L2681-1  
Sous la réserve des adaptations prévues par le présent titre, les dispositions suivantes sont applicables dans les Terres australes 
et antarctiques franaises aux march®s publics conclus par lôEtat ou ses ®tablissements publics, sous r®serve des comp®tences 
dévolues à cette collectivit®, dans leur r®daction r®sultant de lôordonnance nÁ 2018-1074 du 26 novembre 2018, sauf mention 
contraire dans le tableau ci-après.  
  

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LEUR REDACTION   
L. 2000-1 à L. 2000-5  
Au livre Ier  
L. 2100-1 et L. 2000-2  
Au titre Ier  
L. 2111-1 et L. 2111-2  
L. 2112-1 à L. 2113-16  
Au titre II  
L. 2120-1 à L. 2125-1  
Au titre III  
L. 2131-1 à L. 2132-2  
Au titre IV  
L. 2141-1 à L. 2142-1  
Au titre V  
L. 2151-1 à L. 2152-8  
L. 2153-2  
Au titre VII  
L. 2171-1 à L. 2171-5  
L. 2171-7  
L. 2172-3 et L. 2172-4  
Au titre VIII  
L. 2181-1 à L. 2184-1  
Au titre IX  
L. 2191-1 à L. 2191-8  
L. 2192-1 et L. 2192-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2192-4 à L. 2192-7 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2192-10 
L. 2192-12 à L. 2192-14  
L. 2193-1 à L. 2194-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2194-3 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2195-1 à L. 2195-4 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2195-6 à L. 2197-1 
L. 2197-3 à L. 2197-6 
Au livre II 
L. 2200-1 
Au titre Ier 
L. 2211-1 à L. 2213-14  
Au titre II 
L. 2221-1 
L. 2222-1 à L. 2223-1 
L. 2223-4 
Au titre III 
L. 2231-1 à L. 2234-2 
L. 2235-1 à L. 2236-1 
Au livre III 
L. 2300-1 
Au titre Ier 
L. 2311-1 à L. 2313-6 
Au titre II 
L. 2320-1 à L. 2325-1 
Au titre III 
L. 2331-1 à L. 2332-2 
Au titre IV 
L. 2341-1 à L. 2342-2 
Au titre V 
L. 2351-1 à L. 2353-2 
Au titre VII 
L. 2371-1 à L. 2373-1 
Au titre VIII 
L. 2381-1 à L. 2384-1 
Au titre IX 
L. 2391-1 à L. 2391-8 
L. 2392-1 et L. 2392-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2392-4 à L. 2392-7 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2392-10 à L. 2394-1 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2394-2 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
L. 2395-1 à L. 2397-3 Résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises 
Au livre IV 
Au titre Ier 
L. 2410-1 à L. 2412-2 
Au titre II 
L. 2421-1 à L. 2422-13 
Au titre III 
L. 2430-1 
L. 2431-1 à L. 2432-2 
Au livre V 
L. 2500-1 et L. 2500-2 
Au titre Ier 
L. 2511-1 à L. 2514-4 
L. 2515-1 
Au titre II 
L. 2521-1à L. 2521-4 


































































































































































































































































































































































































































































































































































































